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Exportation des produits originaires OU en 
provenance des C'olontf!& 

ARRETE No 641 prommgulJJ!t au Togo le décret-/ni 
du 27 aolU 1937 tendant à réglemenier .. 10 l~expor-. 
tation des produits originaires ou en prove/tanCe 
des colonies, auxquelles sont applicables les dispo. 

siliolls du titre /1 dà sénatilS-eof1SJllte dil. 3 mu! 
1854; 20 l'importation, doItS la métropole- et les 
territoires de la Frl1llce d'ouire-ttter, des produlki . 
origilUlires ou en provelUlltClJ des territoires relevan! 
du ministère des colonies. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
Of'flClER OE tA tÉaloN n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et les pouvo~rs.dü Commis'sairc" de la République au Togo; 

Vu Je décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses adminis~ratjves du Togo, modifié par celui· du 
20 juillet 1937; , 
. Vù le décret ·du 16 avril 1924 "fixant le mode de promulga~ 

Hon -et de publication des textes réglementaires au Togo et 
au Cameroun; 

Vu le décret·loi du 27 aoUt 1937 tendant à réglemenler; 
1t> i'exportatiort des produits originaires ou en provenance' 
des colonies) auxquelles sont applicables les dispositions du" 
titre Il du sénatus~consulte du 3 mat 1854; 20 l'importation 
dans la métropole et les territoires de la France d'outre~merJ 
des produits originaires ou en provenance des territoires. rele~ 
van! du ministère des colonies; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~ Est promulgué dans le terri· 
toire du Togo placé sous le mandat de la 'France, le 
décret-loi du 27 août 1937 tendant à réglementer: . 
10 ' l'exportation d~s produits orginaires ou en prove­
nance des C01onies, auxquelles sont applicables les 
dispositions' du titre II du sénatus-consulte du 3 mai 
1854; 20 l'imp<Jrtation dans la métropole et les terri­
toil'es de la France d'outre-mer, des produits origi­
naires ou en provenance des Territoires relevant du 
ministère des colonies . 

ART. 2. ~ Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 13 décembre 1937. 

MGNTAGNE. 

RAPPORT 

Au Président de la Ré publique Française. 


Paris, le Tl aoÎlt 1937. 

MONSIEU.R LE PllÉSIDENT, 
Le développement de la production ooloniale, parti ­

culièrement en ce qui concerne l'approvisionnement 
de la métropole en matières premières et en denrées 
périssables, a pris, au cours de ces derniéres années, 
une extension à ce point importante qu'il parait au­
jourd'hui indispensable d'imposer aux producteurs une 
discipline qui, leur assurant des débouchés réguliers 
et stables, garantisse aux consommateurs un produit 
hDmogène, de qualité saine et loyale. 

Les réalisations effectuées dans ce domaine, aussi 
bien en France que dans notre Afrique du nord (Algé­
rie et Maroc), sont concluantes. Les produits portant, 
par exemple, la marque de l'O. C. E. (office chérifien 
de contrôle et d'exportatiDn) pénéficient acruellement, 
sur tous les marchés, d'une prime de qualité qui n'a 
certainement pas été sanS apporter à la production 
marocaine de substantiels avantages. 

Nous avons donc été amenés à penser qu'il impor­
tait dès maintenant de réglementer de façon précise 
le conditionnement des produits exportés de nOs pos­
sessions d'outre-mer, ainsi que d'organiser à l'impor. 
tation en France et dans ces mêmes possessions un 
L'Ontrôle rigoureux du conditionnement. 
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Il n'est' pas demteux que de telles mesures rentrent 
dans le cadre de celles destinées à " assurer le .redres­
sement économique ». Elles sont, en effet, de nature 
à stabiliser les prix, parce qu'elles permettront d'ap­
provisionner les marchés en produits de qualité wu- ' 
jours égale. Elles auront, d'autre part, pour résultat 
de donner aux transactions entre la' métropole et ses .; 
possessions d'outre-mer, ce caractère 'de régularité et , 'l' 

de permanence seul susceptible d'amener une reprise. , 
durable des affaires. 
, Nous avons, en conséquence, l'honnèul' de soumettl'e 
'à votre haute sanction le présent décret-loi qui déter­
mine les principes suivant lesquels il conviendra d'éta­
blir les règles de conditionnement des produits et 
d'en aSsurer le contrôle. En ce qui concerne l'exporta­
tion des territoires relevant du département des colo­
nies, ce décret-loi n'aura d'effet que pour la Guade­
loupe, la Martinique et la Réun50n, des décrets 
simples suffisant pour réglementer cette question dans 
les autres colonies, pays de protectorat et territoires 
WllS mandat 

Veuillez agréer, monsieur le Pl'ésident, l'hommage 
de mon profond respect 

Le président du conseil, 
Camille CHAUTEMPS. 1 

Le garde des sceau.x, juinistre de la ;usüce, li 
Vincent AURiOL. .1'Le mi/listra de l'ùdérieuJ';> 

Marx DORMOY. 
Le mi/tistre' des allaires étrlingères, 

Yvon DELBOS. 
Le ministre des colonies, 

Marius MOUTET. 
Le 'ministre des 1ilULlIces, 

Georges BONNET. 
~--------

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du présîdent' du conseil, des ministres de la 

justice, des affaires étrangères. de l'intérieur, des finances et 

des colonîes; ­

Vu ta loi du 30 juin 1937 tendant à accorder au gouverne~ 

ment des pouvoirs cu vue d'assurer le redressement finander; 


Vu Je sénatus-consulte du 3 mai 1854; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER, - Des décrets rendus sur la 
proposition du ministre des colonies pourront: 

10 - Fixer les conditions auxquelles devront satis­
faire pour l'exportation les pmduits originaires· ou en 
provenance des colonies, auxquelles sont applicables 
les dispositions du titre J[ du sénatus-consulte du 3 
mai 1854; 

20 - Grganiser tant dans la métropole que dans 
les territoires de la France d'outre-mer, le contrôle du 
oonditionnement des_ produits exportés des territoires 

'relevant du miIiistère des colonies, en fixer les cadres 
et en réglementer le fonctionnement; 

'3D -- Créer toutes marques ou signes distinctifs 
dont l'usage sera exclusivement réservé au service de 
contrôle et fixer les conditions dans lesquelles ces 
marques et signes distinctifs pourront être utilisés; 

40 - Instituer à l'exportation des territoires rele­
vant du ministère des colonies, pour assurer l'exécution 
des mesures prévues,par les alinéas précédents, des 
taxes frappant les produits soumis à des règles de 
conditionnement et en fixer les modalités de percep­
tion. 

ART. 2. - Les dépenses occasionnées par l'exéCll­
tian des dispositions ci-dessus énumérées seront à la 

charge des territoires relevant du ministère des eolo: 
nies. 

Elles seront réparties entre eux dans les, conditions, 
fixées par décret rendu sut la proposition du ministre 
des colonies et sero)!t classées dans la catégorie des. ' 
dépenses obligatoires, 

ART. 3. - Seront prohibées: 
.a) L'exportation de la Guadeloupe, de la Martini~ 

que et de la Réunion 'des produits ne satisfaisant pas 
aux conditions déterminées en vertu de l'article 1 cr; 

b) L'importation ,et la mise en vente dans la métro­
pole et dans les territoires de la France d'outre-mer 
des pr,oduits originaires ou en' provenance des terri ­
toires relevant du ministère des colonies ,ne satisfaisant 
pas aux conditions déterminées par les décrets ,rendus 
sur la proposition du ministre des colonies Olt par les 
arrêtés ,pris en exécution de ces décrets, par les chefs 
des territoires relevant du ministère des colonies. 

ART. 4. ~- Sans préj'Udice "de l'application des dis-, 

positions de la législation répressÎl'e douanière, les 

infraotions auX dispositions édictées en exécution des 

paragraphes 1er "t 3 de l':article 1er et de l'article 3 

ci-des8'l1s ser<lnt réprimées par une amende de 50 à 

5.000 francs 'et par 'Un emprisonnement de six jours. 

à trois mois ou par l'une de ces deux peines seule­
ment. ' 


En cas de récidive, les peines d'amende et d'empri~ 
sonnement pourront être portées au double. 

En outre, les produits faisant l'objet d'une infrac­
tion devront être saisis et confisqués au profit de qui 
il appartiendra et la destruction pouh'a en être or­
donnée. , '. 

Les tribunaux judiciaires compétents seront ceux de 
la colonie d'origine des prod'Uits. 

ART. 5. Le présent 'décret sera soumis à la rati­
fication des Chambres, conformément aux dispositions 
de la loi du 30 juin 1937. 

Fait Il Paris, le 27' août 1937_ 
. ALBERT LEBRUN. 

Par le Président d.e la République: 
Le présidettf du conseil, 

Camille CHAUTEMPS. 
Le garde des scellUX, ministre de la justice, 

Vincent AÜRIOL. 
Le ministre de l'intérieur, 

Marx DORMOY.
Le ministre des affaires étNmgèNs~ 

Yvon DELBOS. 
Le !ninis!re d.es colollies, 

Marius MOUTET. 
Le ministre des fillances, 

Georges BONNET: 

.Taxe de publication~ 

ARRETE No 647 promatguant au Togo l'arrêté inter­
ministériel du 2 octobre 1937 fixant le mOlltant de 
la taxe de publication à verser lors du dépôt d'un 
brevet d'illvention ou d'un certificat d'addition, 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFfICIER DE LA LÉGION O'H'Qf'.rNEURI 

COMhUSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et lé!!, pouvoirs du Cornmissâir'e de la République au Togo; 
Vu le décret du 19, septembre 1936 portant réduction des 

déperis·es administratives du Togo, modifié par celui du 
20 jùillet 1937; 
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Vu le décret du 16 avril 1924 fixant· le mode de promulga­
fion et de 'publication des textes réglementaires au Togo et 
au Camerounj 

Vu le décret du 21 avril " 1937 "rendant applicable aux colo­
nies françaises, pays de protectorat et territoires sous mandat 
dépendant du. ministère des coloni-es la loi du 19 mars 1937 
tendant à instituer un mode de fixation du montant de ·la taxe 
de publication à percevoir lors du dépôt d'un. brevet d'inven­
tion ou d'un certificat d'addition, promulgué au Togo par 
arrêté du 5 juin 1937; . 

Vu l'arrêté interministériel du 2 octobre 1937 fixant le 
montant de la .taxe de publication à verser lors du dépôt d'un 
brevet d'invention ou d'un certificat d'addition; 

Vu la dépêehe ministérielle (colonies) na 5110 du 22 
octobre 1937; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri­

toire du Togo placé sous le mandat de la France, 
l'arrêté interministériel du 2 octobre 1937 fixant le 
montant de la taxe de publication à verser lors du 
dépôt d'un brevet d'invention ou d'un certificat d'ad­
dition. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et publié partout où besoin sera. 

. Lomé; le 14 décembre 1937. 
MONTAGNE. 

LE MINISTRE DU COMMERCE ET LE MINISTRE 

DES FINANCES, 


VU l'article 2 de la loi du 19 mars 1937 instituant un mode 
de fixation du montant de la taxe de publication à percevoir 
lors du dépôt d'un brevet d'invention ou d'un certificat 
d'addition; 

Vu l'arrêté du 25 mars 1937 fixant le montant de ladite 
taxe en application de l'arti:le susvisé; 

Sur le rapport du directeur de la propriété industrielle au 
ministère du commerce j 

ARRETENT: 

ARTICLE PREMIER. - Le montant de la taxe de 1 

publîcation à verser au profit de l'office. national de " 
la propriété industrielle, lors du dépôt d'un brevet 
d'invention ou d'un certificat d'addition, est fixé à 
450 francs. 

ART. 2. - L'arrêté du 25 mars 1937 est abrogé. 

ART. 3. - Le directeur de la comptabilité publique 
et le directeur de la propriété industrielle sont char­
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté. 

Fait à Paris, le 2 octobre 1937. 

Le ministre du commerce, 
Fernand CHAPSAL. 

Le ministre des finances, 
Georges BONNET. 

-------= 
Exportation et importation de. bananes fraiches 

ARRETE No 645 promulguant au Togo le décret du 
12 octobre 1937, relatif à l'exportation des terri­
toires relevant du ministère des colonies et l'im­
portation dans la métropole et les territoires de 
la rrallCe d'outre-mer de bananes fraîches origi­
naires ou en provenance des territoires relevant du 
ministère des colonies. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE J?E LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

: _ Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; . 

Vu ·le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga­
tion . et de publication des textes réglemeî1taires au Togo et 
au Cameroun; 

Vu le décr.et-loi du 27 août 1937, tendant à réglementer: 
la l'exportation des produits originaires ou en provenance 
des colonies, auxquelles sont applicables les dispositions du 
titre II du sénatus-consulte du 3 mai 1854j 20 l'importation 
dans la métropole et les territoires de la France d'outre-mer, 
des produits originaires ou t;n provenance des territoires rele­
vant du ministère des colonies, promulgué au Togo par 
arrêté du 13 décembre 1937 j 
. Vu le décret du 12 octobre 1937, relatif à l'exportation 

des territoires relevant du ministère des colonies et l'importa­
tion dans la métropole et les territoires de la Franee d'outre­
mer de bananes fraîches originaires ou en provenance des 
territoires relevant du mÏi1istère des co~onies; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est· promulgué dans le terri ­
toire du Togo placé sous le mandat de la. France 
le décret du 12 octobre 1937 relatif à l'exportation 
des territoires relevant du miilistère des colonies et 
l'importation dans .la métropole et les territoires (je 
la France d'outre-mer, de bananes fraîches originaires 
ou en provenance des territoires relevant du ministère 
des colonies. . 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, 14 décembre 1937. 
MONTAGNE. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
Sur le rapport du ministre des colonies; 

Vu le sénatus-consulte du 3 mai 1854; 

Vu le décret du ·27 août 1937 relatif au conditionnement 


des produits ori&inaires ou en provenance des territoires 
relevant -du ministere des colonies; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'exportation des territoires 
relevant du ministère des colonies et l'importation 
dans la métropole et les territoires de la France 
d'outre-mer de bananes fraîches originaires ou en 
provenance des t~rritoires relevant du ministère des 
colonies sont soumises aux règles ci-après. 

ART. 2. - Les bananes dOivent provenir de bana­
niers appartenant aux .espèces et variétés suivantes: 

Espèce Musa sinensis. 

Variétés: Camayenne, Petite naine, Grande naine, 
Grande naine de la montagne: 

Espèce Musa sapienfum 

Variétés: Poyot, Figue pomme, Figue sucrée, . 
Maneah, Gros Michel. 

ART. 3. - Les fruits doivent être trois quarts pleins, 
exempts de taches, d'écorchures, de blessures, de 
piqûres d'insectes, de marques de grattage, de traces 
de coups de soleil, à pédoncules ni mâchés, ni 
meurtris, et avoir été privés de leur style. 

ART. 4. ..:.. Les hampes doivent être saines et 
coupées nettement, sans déchirure ni cassure, à cinq­
centimètres au maximum au delà de l'extrémité des 
bananes de la première main. 

Les sections doivent être traitées en vue de leur 
protection contre toute perte de sève ou pourriture 
prématurée. 
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f! 
Ara.. 5. - Les régimes doivent être réguliers," 

propres, sans trous, exempts de tous parasites et Il',. 

maladies cryptogamiques ou autres, fraîchement 
récoltés, débarrassés, par coupure franche, des bananes " 
suspectes et des petites bananes de l'extrémité. !i 

ART. fi. - Le poids net de chaque régime ne doit il 

pas être inférieur à: ' ",1" 

5 kilogrammes pour les variétés figue pomme et 
figue sucrée de l'espèce Mus•• sapienlum. ,1 

10 kilogrammes pour l'espèce Masa sincns!s. Ii 
10 kilogrammes pour la variété Poyot de l'espèce 'i 

Masii sapien/am., 
18 kilogrammes pour les variétés Gros Michel et i i 

Manéah de l'espèce Musa sapien/am. !: 
ART. 7. L'exportation des bananes en « mains " 

est interdite. 

ART. 13. - Seule peut être exportée nue la variété 
Gros Michel de l'espèce Musa sapien/am. 

Les autres variétés ou espèces ne peuvent être ex­
portées qu'emballées en vrac ou en caisses. 

ART. 9. - Emballage en vrac. - Les mains doivent 
être protégées de la désarticulation. 

Chaque' régime doit être emballé de façon à assurer 
la protection totale des fruits contre tout grattage ou 
écorchure. Le matériel d'emballage doit être tel qu'il 
ne puisse être déchiré au cours des manipulations. 
Le tout doit être solidement ficelé, de façon à former 
un colis rigide. 

L'emballage doit être terminé à chaque extrémité Il 
par une couronne oU des taquets. 

Emballage en caisse. _. Les mains doivent être 
protégées de la désarticulation. 

Les fruits doivent être protégés contre tout grattage 
ou écorchure. 

Les régimes ainsi préparés doivent être enfermés 
dans des caisses à claire-voie, à raison de quatre au 
maximum par caisse. Ils doivent être isolés l'un de 
l'autre et des parois de la caisse. Chaque caisse doit 
être cerclée de deux fils de fer ou feuillards bien 
tendus et ne présentant pas d'aspérités dangereuses 
pour la manipulation. 

Dispositions Communes à tous les emballages. - La 
paille et la fibre de bois employées pour les embal-' 
lages doivent être sèches, élastiques, souples, propres 
et sans odeur. 

Il est interdit d'employer, pour quelque usage que 
ce soit, de la paille obtenue avec des plantes ou 
parties de plantes spontanées ou cultivées proveuant 
des territoires de la france d'outre-mer à l'exception 
de la paille de riz. 

ART. 10. - Il est créé une classification des régimes 
de bananes suivant des catégories ainsi déterminées: 

Catégorie A. - Musa sinellsis. 
Catégorie B. - Variétés Poyot, figue"pomme et 

figue-sucrée de l'espèce MUSil sapient/éIlL , 
Catégorie C. - Variétés Manéah et Gros 'Michel 

de l'espèce Musa sapienlunt. 
ART. 11. ~ Dans chaque catégorie, il est créé deux 

choix. La répartition des lots en premier et deuxième 
choix est proposée' par le producteur. Elle est décidée 
par le service de contrôle du conditionnement. Sur ce 
point, le pouvoir dudit service est discrétionnaire. 

ART. 12. -- Il ,est créé, dans chaque territoire rele­
vant du ministère des colonies, une vignette distinètive 
dite « de qualité ". 

Seuls les lots classés en " premier choix » peuvent 
bénéficier de l'attribution de cette vignette, qui doit 
être collée sur chaque colis du lot. 

ART. 13. -- Chaque colis doit porter sur l'embal­
lage, inscrites en noir, dans un rectangle, de façon 
apparente et indélébile, en lettres de 5 centimètres de, 
hauteur, les caractéristiques suivantes, et dans l'or­
dre: 

10 -- En un groupe de quatre capitales: la marque 
spéciale de chaJjue producteur, groupement de pro­
ductéurs ou collectivité créée ou autorisée par arrêté 
local; 

20 - En minuscules: l'indication de l'espèce et 
de la variété au moven des abréviations suivantes: 

Musa sillensis; variété camayenne: sic. 
,Vlusa sinensis, variété petite naine: sip. 
Musa sillensis, variété grande naine: sig. 
Masa sinensis, variété grande naine de la monta­

gne: sim. 
" Musa sapiellttun, variété Payot: sapa. 

Musa sapien/um, variété figue pomme: safi. 
Masa sapien/um, variété figue sucrée:' sasu. 
Masa s((pientum, variété manéah: sama. 
Musa sapien/um, variété gros michel: sagi. 
Chacun de ces groupes de lettres doit être séparé 

de l'autre par un trait vertical de la hauteur du rec­
tangle. . 

Le poids net en kilogrammes de chaque régime 
doit être indiqué de façon apparente sur l'emballage 
en chiffres arabes de fi centimètres de haut inscrits 
en rouge dans un cercle; les fractions de kilogramme. 
sont négligées. 

Une étiquette ronde de 5 centimètres de diamètre: 
De couleur verte marquée d'Un A imprimé en noir.• 

pour la catégorie A; 
De couleur rouge marquée d'un B imprimé en noir, 

pour la catégorie B; 
De couleur jaune, marquée d'un C imprimé en noir, 

pour la catégorie C, 
doit être collée sur chaque/colis. 

Le port de destination peut être indiqué sur chaque 
colis par J'apposition d'une étiquette rectangulaire 
blanche portant imprimé en lettres noires le nom du 
port. 

ART. 14. ~," Dans les expéditions en vrac nu, toutes. 
les indications prescrites par l'article ci-dessus doivent 
être portées sur une fiche en papier parchemin solide .. 
ment fixée après la hampe de chaque régime. 

Dans les expéditions en caisse ces indications 
doivent être portées li la fois sur l'enveloppe de 
chaque régime et sur l'extrémité de chaque caisse. 
Toutefois, 1e' poids indiqué sur la caisse doit être le 
poids net total des régimes contenus. 

Les régimes emballés dans une même cais.se dQivent 
'avoir des caractéristiques identiques (catégorie, choix 
et poids). 

ART. 15. - La marque spéciale choisie par chaque 
planteur, groupement de planteurs ou collectivité doit" 
préalablement à tout usage, être soumise à l'agré­
ment du service local de contrôle du conditionnement 
qui peut en exiger la modification. 

i\RT. 16. - L'exportation ne peut être effectuée 
que par lots composés de colis ayant des caractéris­
tiques identiques et le même port de destination. 

Chaque lot doit comporter, au minimum, 20 colis. 

ART. 17. - Chaque lot doit être accompagné d'une 
fiche numérotée extraite 'd'un carnet à, souches fourni 
à chaque producteur, groupement de producteurs ou 
collectivité, par le service de contrôle du, condition­
nement. 
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Cette fiche est établie par le producteur, le groupe­
ment ou la collectivité quj. y inscrit: 

10 - Son nom et son adresse; 
20 - La marque du lot;· 
3° - Le poids total net dù lot; 
40 - L'espèce; 
50 ~. La variété; 
60 - L'indication de la catégorie. 
L'agent du service de contrôle y ajoute, dans un 

emplacement réservé à cet .effet, sa décision de clas­
sement en choix et y appose sa signature. 

Cette fiche doit accompagner lé lot pendant le 
voyage. 

Lors du déchargement du lot dans le port d'arrivée, 
elle doit être remise à l'agent du service de contrôle 
qui, après vérification, y mentionne ses observations 
et ses décisions. Elle est enfin retournée par la voie 
administrative au chef du' service local de contrôle 
qui la conserve. 

ART. 18. - Lorsque dans. Ull lot, le service de 
contrôle constate des omissions ou des inexactitudes 
dans l'indication des spécifications prescrites par les 
articles 13 et 14 ci-dessus, les colis objet de ces 
·constatations doivent être refusés. Lorsque les omis­
sions 'Otl inexactitùdes affectent plus de 10 p. 100 des 
colis d'un lot, tout le lot doit être refusé. Lorsque 
l'emballage d'un seul colis d'un lot n'est pas conforme 

. .aux prescriptions édictées par l'article 9 ci-dessus, 
le lot entier doit être refusé. Il en est de même lors-' 
que les dispositions des articles 16 et 17 ci-dessus 
ne sont pas observées. 

Tous les colis refusés doivent être marqués par le 
service de contrôle, de la lettre " R " tracée en rouge 
de façon indélébile, en capitale d'au moins 10 centi­
mètres de hauteur. 

Les lots. refusés en exécution des prescriptions du 
présent article peuvent, après mise en état, être à nou­
veau présentés au contrôle. 

S'ils sont alors admis, le service de contrôle annule 
la lettre R par une surcharg.e de deux traits noirs 
tracés en forme de croix et la remplace parles lettres 
Ac tracées en rouge de façon indélébile en capitales 
d'au moins 10 et 5 centimètres de hauteur. 

ART. 19. - Lorsque, dans un lot, le service de 
contrôle constate la violation de l'une des disposi­
tions des articles 2, 3, 4, 5, 0, 1, 8, et 12 ci-dessus, 
le lot entier doit être refusé. 

Dans ce cas la hampe de chaque régime doit être 
dsaillée ou tranchée au ras de l'insertion de la pre­
mière main. 

En aucun cas aucun régime d'un lot refusé en 
exécution des prescriptions du présent article ne peut 
être à nouveau présenté au contrôle, 

ART, 20. Toute exportation ou 'tentative en vue 
d'exporter un colis refusé par le service de contrôle 
en exécution de l'article ci-dessus, entraînera la saisie 
du lot dans lequel est compris ce colis et sa confisca­
tion. . 

Les lots confisqués doivent être détruits. 
L'auteur, le coauteur et le complice de cette infrac­

tion pourront en outre être poursuivis conformément 
.aux dispositions du décret susvisé du 27 août 1937. 

ART. 21. - Tous les colis sur lesquels ont porté 
les opérations de vérification, soit dans les centres 
d'emballage, soit. à l'embarquement, doivent être 
marqués, par les agents du service, d'un signe spécial 
constitué par la lettre C inscrite dans un triangle en 
capitale de 5 centimètres de haut. 

ART. 22. _. Aucun lot ne peut être' exporté sans 
l'autorisatioo du service de contrôle. Mention de 
cette autorisation doit être faite sur la fiche prévue 
à l'article 11 ci-dessus par l'agent qui l'a accordée. 

ART. 23. - Les refus d'autorisation d'exportation 
doivent être notifiés par les agents du service, à 
l'exportateur ou à son représentant, au lieu d~. l'em­
barquement, au service des douanes et ail représen­
tant de la compagnie de navigation. La fiche prévue 
à l'article 11 ci-dessus est visée pour ({ annulation » 
par l'agent qui a décidé le refus. 

ART. 24. - Le sérvice de contrôle du conditionne­
ment tient, pour chaque marque, un registre sur 
lequel sont notés: . 

10 - Toutes les indications reeueillies, obsel-vations 
faites, classifications effectuées par les agents du con­
trôle tant sur les plantations que dans les eentres 
d'emballage, dans les entrepôts, à l'embarquement ou 
débarquement, sur les navires ou dans les murisseries; 

20 - Les procès-verbaux de contravention, les sanc­
tions et les condamnations. 

Les fiches prévues à l'article 11 ci-dessus doivent 
demeurer annexées au registre, 

ART. 25. - A l'arrivée dans la métropole ou dans 
un territoire de la France d'outre-mer, aucun lot .de 
bananes ne peut être délivré sans l'autorisation du 
service de contrôle, sauf toutefois si aucun agent du 
service n'est présent lors du déchargement du lot. 

Les lots pour lesquels l'autorisation d'importation 
est refusée doivent être réexportés ou détruits. 

Les refus d'autorisation d'importation doivent être 
notifiés par les agents du service à l'importateur ou 
à son représentant au lieu du débarquement, au 
service des douanes et au représentant de la compa­
gnie de navigation. Mention en est faite sur la fiche 
prévue à l'article 11 ci-dessus. 

ART. 26. - Le service de contrôle à l'arrivée peut 
retirer le bénéfice de la vignette dite" de qualité » 
aux lots qu'il décide de déclasser en deuxième choix. 
Dans ce cas il fait, en sa présence, surcharger la 
vignette d'une couche de peinture noire. 

Mention de cette décision est portée sur la fiche 
prévue à l'article 11 ci-dessus. 

ART: 27. - Toute personne convaincue d'avoir 
utilisé frauduleusement,' falsifié ou contrefait les mar­
ques, fiches et signes distinctifs dont l'usage est 
réservé au service de contrôle ·du conditionnement 
par les articles Il, 12, 17, 18, 21 et 26 ci-dessus 
sera punie des peines énumérées à l'article <1 du 
décret susvisé dù 21 août 1937, sans préjudice des 
dispositions plus sévères prévues par les articles 142 
et suivants du code pénal en matière. de faux et 
usage de faux. 

Dispositions transitoires 

ART. 28. - Par dérogation aux disposiHons de 
l'article 6 ci-dessus, le poids net minimum de chaque 
régime de bananes est ramené à : . 

10 - 8 kilogrammes pour l'espèce MUSil sinensis; 
8 kilogrammes pour la variété Poyot de l'espèce 

Musa sapientwlt; 
14 kilogrammes pour les variétés Gros Michel et 

Manéah de l'espèce Musa sapien.tam, 
jusqu'au 1er janvier 1940; 

20 -.9 kilogrammes pour l'espèce Musa sittel1.Sis; 
9 kilogrammes pour la variété Payot de l'espèce 

Musa sapien.tum; 
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l,!16 kilogrammes pour les variétés Gros Michel et 
Manéah de l'espèce Musa. sapientam, 
du 1" janvier 1940 au le, janvier 1941. 

ART. 29. -- Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret, qui entrera en vigueur 
le 1er janvier 1938, sera publié au journal officiel et 
inséré au bulletin officiel du ministère des colonies. 

Fait à Paris, le 12 octobre 1937. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de 'la République: 
Le ministre des colonies, 	 ", " 

Marius MOUTfT. 

Taux de la taxe de cbange. 
'1 

ARRETE No 646 promulguont ou Togo ['arrrlté inter­!I 
ministériel du 30 octobre 1937 portant modificaiion 
du taux de ta taxe de change à percevoir sur les 
transferts de tOI/.ds etteciués de France doits les 
colonies de l'Afrique occidentale française et dans 
les territoires .sous mandat du Togo et du Ca-

ARRETENT: 

Af(TICLE UNIQUE, - Le taux de la taxe additionnelle 
de change à percevoir sur les transferts de fonds 
effectués de France sur les c.olonies de l'Afrique occi­
dentale française, de l'Afrique équatoriale français!!, 
sur les territoires sous mandat du Togo et du Ca­
meroun et qui est obligatoirement appliquée aux man­
dats postaux ou télégraphiques ainsi qu'aux verse­
ments aux comptes de chèques postaux émis dans 
le sens France-Afrique occidentale française, Afrique 
équatoriale française, Togo et Cameroùn, est fixé 
à 35 centimes pour 100 à compter de la publication 
du présent arrêté au journal officiel de la République 
française. 

Fait il Paris, le 30 octobre 1937. 
Le ministre des colonies, 

Marius MOUTET" 

Le minislre des finances, 
Georges BONNET. 

Autorité paterneJ1e 

meroun. 	 i: . ARRETE No 653 promulguant au Togo le décret du 
LE GOUVERNEUR DES COLONfES, 
OffJClER Of LA LEO!ON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du CommissaÎre de la République au Togo; 
. Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des i: 

dépenses administratives du Togo, modîfié par celui du 
20 juHlel 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant te mode de promulga­
tion et de publication des textes réglementaires au Togo et 
au çamerQun i 

Vu l'arrêté înterministéJ ie! du 17 juin 1937 portant modifi~ 
cation du taux de la taxe de change à percevoir sur les 
transferts de fonds effectués de France dans les colonies 
de l'Afrique occidentale française, de l'Afrique équatoriale 
française et 	dans les territoires Sous mandat du. Togo et du 
Cameroun, promulgué au To'go par arrêté du 26 juillet 1937; 
_ Vu l'arrêté interministériel du 30 octobre 1937 modifiant 
l'a.rrêté du 17 juîn 1937 susvîsé; Il 

ARRETE: 	 l' 
ARTICLE PREM1ER. - Est promulgué' dans le terri ­

toire du Togo plaCé sous .le mandat de la France, 
l'arrêté interministériel du 30 octobre 1937 portant Il 
modification du taux de la taxe de change à perce­
voir sur les transferts de fonds effectués de France li 
dans les colonies de l'Afrique occidentale françaisr, ;j
de l'Afrique équatoriale française et dans les terri· 
·toires sous mandat du Togo et du Cameroun. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com· 

muniqué et publié partout où besoin sera. 


•Lomé, 	 le 14 décembre 1937. 
MONTAGNE. 

! 
"i:

LES MINISTRES DES COLONIES ET DES l'INANCES, 
Vu le décret du 8 août 1935 portant approbation des articles 

2 ét 3 de la convention du 26 juillet 1934 entre l'Etat et la 
banque de l'Afrique occidentale; 

" Vu l'arrêté interministéri~l du 3 septembre 1935 portant 
fixation de 	 la taxe de change' à percevoir sur les transferts 
de fonds effectués de France dans les c·olonies de l'Afrique 
occidentale 	 française) de l'Afrique équatoriale françaÎse, dan& 
les territoires du Cameroun et du Togo; 

Vu les arrêtés interministériels des 26 décembre 1935, 

2 mai 1936" 7 octobre. 1936 et 17 juin 1937, modifiant 

l'arrêté du J septembre 1935 susvisé;.. 


12 novembre 1937 portallt extension aux colonies, 
pays de protectorat et territoires sous mandat rele­
vant du millistère des colonies du décret-loi du 30 
octobre 1935 modifiant tes articles 376 et suivollts 

. du code civil. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFfICIER. DE L-4. LÉOtON D'HONNEL:R., 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 dé~erminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République ati Togo;' 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduelion des 

dépenses administratives du· Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga. 
tion et de publication des textes réglementaires au Togo et 
au Cameroun; ~ 

Vu le décret du 12 novembre 1937 portant extension auX' 
colonies, . pays de protectorat et territoires sous mandat tele~. 
vant du ministère des eolonies du décretRloi du 30 octobre. 
1Q35 modifiant les articles 376 e1 suivants du code civil i'· 

ARRETE: 

Af(T1CLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri-. 
taire du Togo placé sous le mandat de la France le· 
décret du 12 novembre 1937 portant extension aux 
colonies, pays de protectorat et territoires sous mandat: 
relevant du ministère des colonies du décret·loi du 
30 octobre 1935 modifiant les articles 376 et suivants: 
du code civil. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com-. 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 	 17 décembre 1937. 
MONTAGNE. 

RAPPORT 

Au Président de la République Française. 


Paris, le 12 novembre 1937, 

MONSIEUR 'LE PRÉSIDENT, 
Un décret.loi du 30 octobre 1935 a modifié les.. 

articles 376 et suivants du code ciyil relatifs au' droit. 
de correction paternelle, dont les dispositions s'étaient,.. 
à l'expérience, révélées à la fois trop rigoureuses et, 
inefficaces. 
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Le nouveau texte se propose d'assurer, par un régi­
me d'éducation approprié, le redressement moral du 
lnineür. . 

Les raisons qui ont inspiré le légîslateilr métropoli. 
tilin gardent toute leur valeur dans nos territoires 
'Cl'outre-mer, où l'extension du décret précité est émi­
nemment 'désirable. 
, Tel est l'objet du présent projet de décret que nOUS 
.aVOns l'hpnneur de soumettre à votre haute sanction. 

Nous vous prions d'agréer, monsieur le Président, 
l'hommage de notre pro~ond respect. 

Le ministre des colollies, 
Marius MOUTET. 

Le garde des sceaux, ministre de la iastice, 
,Vincent AURIOL. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE fRANÇAISE, 
Sur le rapport du ministre des colonies et du garde des 

'Sceaux, rninÎsfre de la justice; 
Vu les articles 6 j 8 et 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854; 
Vu le mandat sur le Togo et le Cameroun confirmé à la 

France par le oonsf!iJ de ta Société des nations en exécution des 
articles 22 et 119 du traité de Versailles en date du 28 juin 
1919; 

Vu le décret-loi ·du 30 octobre 1935 portant modification 
'<.les articles 376 et suivants du code civil j 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les dispositions du décret-loi 

du 30 octobre 1935 modifiant les articles 376, 3 77, 
379, 380, 381, 382 et 468 du code civil sont déclarées 
applicables aux colonies, pays de protectorat et terri­
toires sous mandat r'elevant du ministère des colonies. 

ART. 2. - Le ministre des colonies et le ga'rde des 
sceaux, ministre de la justice, sont chargés, chacun eri 
ce qui le 'concerne, de l'exécution du présent décret, 
qui sera publié au journal officiel de la République 
française et au journal officiel des territoires intéressés 
et inséré au bulletin officiel du ministère des colonies. 

Fait Î1 Paris, le 12 novembre 1937, 
ALBERT LEBRUN, 

Par le Président de la République: 
'Le ministre des colonies, 

Marius MOUTET. 
Le garde fies sceaux, ministre de la iastice, 

Vincent AURIOL, 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE rRANÇAISE, 
Sur le rapport du président du conseil, ministre des affaires· 

.-étrangères d du garde des sceaux, ministre de la justîce; 
Vu la loi du 8 juin 1935 autorisant le gouvernement à 

prendre par ·décret toutes mesures ayant fOl'cc de loi pour 
défendre le franc; 

Le conseil des ministres entendu; 

DECRETE: 
ARTICLE' PREMlER. - L'article 376 du code civil est 

modifié ainsi qu'il suit : 
, «, Si l'enfant est âgé de moins de seize ans com­

mencés, le père pourra faire ordonner son placement 
par autorité de justice. A cet effet, le président du 
tribunal civil devra, sur sa demande, délivrer un ordre 
d'ar,restation, Le président du tribunal civil désignera 
en O'Utre pour tine période qu'il déterminera, mais qui 
ne pourra' excéder l'époque de la majorité, soit une 
maison d'éducation surveillée, soit une institution cha­
ritable, soit toute personne agréée par l'autorité admi­
nistrative ou les, tribunaux et 'qui sera chargée d'assu­
rer la garde et l'éd'ucation de l'enfant ,,: 

ART. 2. - L'article 377 du code civil est modifié 
ainsi qu'il suit: 

ii 
" Depuis l'âge de seize ans commencés jusqu'à la 

majorité ou l'émancipation, le père pourra requérir le 
placement de son enfant. Il s'adresserà au président 
du tribunal civil qui, sur conclusions du procureur de 
la République, pourra ordonner l'arrestation de .1'en" 
fant et assurer sa garde dans des conditions prévues à 
article précédent )}. 

ART. 3. - L'article 379 du code civil est modifié, 
ainsi qu'il suit : 

« Les mesures de garde ordonnées peuvent toujours 
être révoquées ou modifiées par le président du tribu­
nal à la requête du procureur de la République ou à 
la demande du père ou, de toute autre personne qui 
les a sollicitées ». ' 

ART. 4. - L'article 380 du code civil est modifié 
ainsi qu'il suit: 

« Si le père est remarié, il sera tenu pour obtenir 
le placement de son enfant du premier lit, lors même 
qu'il serait âgé de moins de seize ans, de se conformer 
à l'article 377 Il. 

ART. 5. -,,- L'article 381 du code civil est modifié 
ainsi qu'il suit: 

« La mère survivante et non remariée ne pourra 
obtenir le placement de son enfant qu'avec le concours 
d!!s deux plus proches parents paternels et qu'en se 
conformant aux dispositions de l'article 377 ». 

« La mère survivante et remariée ne pourra obtenir 
le placement de son enfant qu'en se conformant auX 
dispositions des articles 468 du code civil et suivant 
les formes et conditions de l'article 317 ». 

ART. 6. L'article 382 du code civil est ainsi mo­
difié: 

« Lorsque l'enfant aura des biens personnels, ou_ 
lorsqu'il aura un état, son placement ne pourra, mêm .. 
au.dessous de seize ans, être ordonné que dans les con­
ditions et formes prévues par l'article 377 ». 

"L'enfant placé pomra s'adresser au procureur 
géné'ral près de la cour d'appel qui, après avis du pro­
cureur de la République, fera son rapport au premier 
président de ladite cour et après en avoir donné avis 
au père, à la mère ou au tuteur et après s'être entouré 
de tous renseignements utiles pourra révoquer ou mo­
difier les mesures prises par le président du tribllnal 
civil ». 

ART. 7. - L'article 468 du code civil est ainsi mo­
difié: 

« Le tuteur qui aura des sujets de mécontentement 
graves sur la conduite du mineur, pourra, s'il y èst, 
autorisé par une décision du conseil de famille prise 
à, l'unanimité, solliciter, le placement du "lineur, dans 
les formes et ,conditions prévues par l'article 377, 
même si le mineur est âgé de moins de seize ans ». 

ART. 8. - Le présent décret Sera soumis à la ratifi­
cation des Chambre's, conformément aux disposîtions 
de la loi' du 8 juin 1935. , 

ART. 9. - Le président du conseil, ministre des 
.affaires étrangères, et le"garde des sceaux, ministre 
de la justice, sont chargés, chacun en ce qui le con­
cerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié 
au journal officiel. 

fait à Paris, le 30 octobre 1935. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le présidenj du conseil, 


ministre des affaires étraJ!gères, 

Pierre LAVAL. 

Le garde 'des·sceaux, ministre de la iustice, 
Léon BÉRARD. 
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Inté:rêb moraux et matériels des enfants naturels 

ARRETE No 652 promalguant aa Togo le décret du 
12 novembre 1937 pariant extension aux 'Colonies, 
pays de protectorat et territoires saas mandat rele­
vant du ministère des colonies, des dispositions du 
décret-loi da 30 octobre 1935 complétant l'article 
389 da code civil. 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
OFFIciER DE LA LËG!ON D'HONNEUR l 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrihutions 

et" les· pouvoirs du Commissaire de la République au Togoj 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses admÎnistratives du Togo, .modifié par celui du 
20 juillet 1937; 
. Vu Je décret du 12 novembre 1937 portant extension aux 
colonies, pays de protectorat et territoires sous mandat re1e~ 
vant du ministère des colonies, des dispositions du décret~loi 
du 30 octobre 1935 complétant l'article 389 du code clvif; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri­
toire du Togo placé sous le mandat de 11\ France le 
décret du 12 novembre 1937 portant extension aux 
colonies, pays de protectorat et territoires sous mandat 
relevant du ministère des colonies, des dispositions 
du décret-loi du 30 octobre 1935 complétant l'article 
389 du code civil. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 	 17 décembre 1937. 
MONTAGNE. 

RAPPORT 

'Au Président de la Républiqae Française;' 


Paris, le 	 12 novembre' 1937. 

MONSIEUR 	 LE PRÉSIDENT, 

Un décret-loi du 30 octobre 1935 a complété.l'arti ­
cle 389 du code civil en autorisant la nomination par 
le tribunal d'un délégué chargé de veiller sur les 
intérêts moraux et matériels des enfants naturels. 

Les raisons d'ordre social dont s'est inspiré le légis­
lateur métropolitain conservent toute leur valeur, 
transposées dans nos possessions d'outre-mer. 

Il nous est apparu nécessaire en conséqùence d'éten­
dre les dispositions du texte précité auX colonies, pro­
t~ctorats et territoires sous mandat relevant du minis­
tère des colonies. 

Tel est l'objet du présent projet de décret que nous 
avons l'honneur de soumettre à votre haute sanction. 

Nous vous prions d'agréer, monsieur le Président, 
l'h{)mmage de notre profond respect 

Le ministre des colonies, 
Marius MOUTET. 

Le garde des sceaax, ministre de la iastice, 
Vincent AURIOL. 

LE PRÉSIDENT DE LA REPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur Je rappèrt du' ministère des colonies et du garde des 
sceaux, mimstre de la justice; 

Vu les articles 6, 8 et '18 du sénatus-consulte du 3 mal 1854j 
Vu le mandat sur le Cameroun et le Togo confirmé à la 

France par le conseil de la Société des nations, en exécution 
des articles 22 'et 119 du traitê" de Versailles en date du 28 
juin 1919; 

Vu le décret-loi du 30 octobre 1935 modifiant l'article 389: 
du code civîl et autorisant la nomÎnation par le tribunal d)un 
délégué chargé de veiller sur les intérêts moraux et matériels 
des enfants naturels; 

DECRETE; 

ARTICLE PREMIER. - Le décret-loi dll 30 octobre 
1935 Sllsvisé est rendu applicable aux colonies, pays 
de .protectorat et territoires sous maudat relevant du 
ministère des colonies. 

. ART. 2. ,- Le ministre des oolonies et le garde des 
sceaux, ministre de la justice, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, 
qui sera publié aux journaux officiels de la République 
française et des colonies intéressées, et inséré au bulle­
tin offiCiel du ministère des colonies. 

Fait à Paris, le 12 novembrè 1937. 

ALBERT LEBRUN._ 

Par le Président de la République: 
Le ministre des colonies, 

Marius MOUTET. 
Le garde des sceaux, ministre de ta ;astice, 

Vincent AURIOL. 

LE PRÉSlDENT DE LA ~PUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du garde des sceaux, mînistre de la justice ~ 
Vu la loi du 8 juin 1935 autorisant le gouvernement fu 

prendre par décret toutes mesures ayant forte de loi pOUf:< 
défendre le frane; - . 

Le conseil des ministres entendu; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. Le paragraphe 12 de l'article 
389 dl> code civil, modifié par la loi du 2 juillet 1907, 
est complété ainsi qu'il suit; 

{{ Si l'enfant naturel n'a été reconnu ni par son père, 
ni par Sa mère, le tribunal pourra, même si la tutelle 
a été r·égulièrement organisée, désigner soit d'offi<;e, 
soit sur réquisition du procureur de la République,urt 
délégué chargé de veiller aux besoins màtériels et 
moraux de l'enfant. Le délégué proposera toutes me­
sures utiles à la personne et à la conservation des 
biens du mineur, au procureur de la République, qui, 
s'il y a lieu, présentera requêie au tribunal en vue de 
leur application. 

({ Si l'enfa'n! naturel est reconnu par l'un de ses 
parents postérieurement à la nomination du délégué, 
ce dernier 'cessera d'office d'exercer ses fonctions. 

({ Les présentes dispositions ne sont pas applicables 
1 aux enfants assistés soumis à la loi d~ 27 juin 1904 ». 

ART. 2. 	 Le présent décret sera soumis à la ratifi­.1 cation des Chambres confurmément aux dispositions 
de la loi du 8 juin 1935. 

ART. 3. Le président du conseil, ministre des 
affaires étrangères, le garde des sceaux, ministre de. 
la· justice sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
journal officiel, 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Préssident de la République: 
Le président du. conseil, 


ministre des affaires étrangères, 

Pierre LAVAL. 

Le garde des sceaux, ministre de la iastice> 
Léon BÉRARD. 
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Filouteries atin-.entaires 

ARRETE No 664 promulguant ad Togo le décret du' 
16 novembre 1937 tendant à' étendre aux colonies, 
exception faite des Antilles et de la Réunion, aux 
pays de protectorat et territoires sous mandat fran­
çais relevant du ministère des colonies, les disposi­
tions de la loi du. 28 ;anvier 1937, qui a modifié 
l'article 401 du code pénal. 

. LE 	 GOUVERNEUR DES COLONIES, " 
OFfiCIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République al.}. Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réductiqn des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga­
tio.\1 et de publication des textes réglementaires au Togo et 
au Cameroun; 

Vu le décret du 16 novembre 1937 tendant à étendre aux 
colonies, exception faite des Antilles_ et de la Réunion, aux 
pays de protectorat et territoires sous mandat français relevant 
du ministère des colonies, les dispositions de la loi du 28 jan­

, vier 1937,.. qui a modifié l'article 401 .du code pénal; 

'-;,. ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri ­

toire du' Togo placé sous le mandat de la France, 
le décret du 16 novembre 1937 tendant à étendre aux 
colonies, 'exception faite des Antilles et de la Réunion, 
aux pa ys de protectorat et territoires sous mandat 
français relevant du ministère des colonies, les disposi­
tions de la loi du 28' janvier 1937, qui a modifié 
l'article 401 du code pénal. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et publié partout oh besoin sera. 

Lomé, le 	 23 décembre 193.7. 
MONTAGNE. 

. RAPPORT 

Au Président· de la République Française. 


Paris, le 	 16 novembre 1937. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 
Unc loi du 28 janvier 1937 a complété l'article 401 

du code pénal en instituant une répression plus sévère 
des filoutéries alimentaires prévues par ce texte. 

Les raisons' qui ont' déterminé le législateur métro" 
politain à prendre cette mesure, gardent toute. leur 
·v.aleur transposées ·dans nos territoires d'outre-mer. 

Par ailleurs, il existe un intérêt évident à main­
tenir, autant que faire se peut, l'unité de législation 
entre la métropole et ses possessions. 

Le projet de décret que nous avons l'honneur de 
soumettre ci-joint à votre haute sanction répond à cette 
préoccupation.. 

Nous 	 vous prions d~agréer, monsieur le Président, 
. l'hommage de notre profond respect. 

Le ministre des coLonies, 
Marius MOUTET. 

Le garde des sceaux, ministre de la ;ustice, 
Vincent AURIOL. 

LE PRÉSlDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
Sur le rapport du ministre des colonies et du garde des 

sceaux., ministre de la justice; 
Vu .Je sénatus-consulte du 3 mai 1854; 
Vu .les mandats sur le Cameroun et le Togo confirmés 

à la France par le conseil de la Société des natipns, en appli­

cation des articles 22 et 119 du traité de Versailles, en date 
du 28 	 juin 1919; . 

Vu la loi du 28 janvier 1937 qui a modifié l'article 401 
du code pénal; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les dispositions de la loi du 

28 janvier 1937 qui a modifié l'article 401 du code 
pénal sont déclarées applicables aux colonies, excep­
tion faite des Antilles et de la Réunion, aux pays de 
protectorat et territoires sous mandat relevant du 
ministère des colonies. 

ART. 2. - Le ministre des colonies et le garde des 
... sceaux, ministre de la justice, sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret 
qui sera publié aux journaux officiels de la Républi­
que française et de.s territoires intéressés et inséré 
au bulletin officiel du ministère des colonies. 

Fait il 	Paris, le 16 novembre 1937. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le ministre des colollies, 

Marius MOUTET. 
Le garde des scea.ux, ministre de la juslice, 

Vincent AURIOL. 

LO 1 

Le sénat et la chambre des députés ont adopté, 
Le Président de la République promulgue la loi, 

dont la teneur suit " 

ARTICLE UNIQUE. - L'article 401 (§ 4) du code 
pénal est modifié ainsi qu'il suit: 

« Quiconque, sachant qu'il est dans l'impossibilité 
absolùe de payer, se sera fait servir des boissons ouIl des aliments qu'il aura consommés. en tout 'Ou en partie 
dans des établissements à ce destinés, même s'il est 
logé dans lesdits établissements, sera puni d'un empri­

1 sonnement de six jours au moins et de six mois au, plus et d'une amende de 16 fts. au moins et de 200 hs. 
au plus. 

« La même peine sera applicable à celui qui, sachant 
qu'il 'est dans l'impossibilité absolue de payer, se sera 
fait attribuer une ou plusieurs chambres dans un hôtel 
ou auberge et les aura effectivement occupées.

i « Toutefois, dans les cas préVl!s par les dèux para­

graphes précédents, l'occupation du logement ne devra 

pas avoir dépassé la durée d'une journée d'hôtel, telle 

qu'elle est fixée par les usages locaux ». 


La présente loi, délibérée et adoptée par le sénat 
et par la .chambre des députés, sera exécutée comme 
loi de l'Etat. 

Fait 	à Paris, le 28 janvier 1937 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le garde. 'des sceaux, ministre de la ;ustice, 

Marc RUCART. 

ElJectif du personnel européen en service a~ Togo 

ARRETE No 665' promulguant au Togo l'arrêté' minis­
térieL du 17 novembre 1937 fixant les etleclifs du 
personneL européen en service au Togo. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 

COMI,tISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
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Vu le décret du 19 septembre 1936 portant r.édudion des 9. - SERVICE DE SANTÉ 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du a). .Assistance médicale 20 juillet 1937; ; ! 

Vu le décret du J6 avril. 1924 fixant le mode de pr()mul·ga~ Médecins. commandants 2 
tion et de publication des textes réglementaires au Togo ,et Médecins capitaines . . 2 au Cameroun; 

Médecins lieutenants . 4Vu l'arrêté ministériel du 17 novembre 1931 fix~nt les 
Pharmaciens 'lieutenants 1 9, .effe~tifs du personneLeuropéen ~n service au Togo; 

ARRETE; . b) Secteur de trypanosomiase 
ARTICLE PREMIER. -:- Est promulgué dans le .terri­ Médecins commandants 1 

toire du Togo' placé sous le mandat de la France, M€decins lieutenants . . 1 2 
l'arrêté ministériel dl! 17 novembre 1937 fixant les 
'effectifs du personnel européen en service au Togo. 10. - POSTES, TÉLÉGRAPHES ÈT TÉLÉPHONES 

Receveurs-contrôleurs, commis prin­
cipaux et commis 1 

ART. 2. - Le présent arrêté sera. enregistré, commu­
niqué et publié partout où besoin serà. 


Lomé, le 23 décembre 1937. 
 11. _.- TRAVAUX PUBLICS 
,MONTAGNE. Ingénieurs 1 

Ingénieurs-adjoints 1. 2 
LE MINISTRE DES COLONIES, . 


Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des. 
 12. - TRESOR 

dépenseS administratives du Togo; 
 Trésoriers-payeurs 1 

Sur la propositiOl'f du Gouverneur GénéraJ de l'Afrique Payeur~ 1 2occidentale française, Çommissaire de la République au Togo; 
13. - ZOOTEC)'lNIEARRETE: 

Vétérinaires-adjoints ou stagiaires 1 1ARTICLE PREMIER. - L'effectif maximum, par grade 

du personnel europien, en service au Togo, est fixé 
 B. - Personllel des cadres locaux européens
,comme suit: 

1. - AGRICULTURE 
.A.. - Personnel des G"dres généraux et métropolitains Conducteurs principaux 2 

L - ADMINISTRATEURS DES COLONIES Conducteurs et aides conducteurs 1 

Administrateurs en chef 2 TOTAL 2. - CHEMINS DE FER
Administrateurs 8- chèfs de bureau, chefs d'études, ins­

administrateurs 10 20 
Administrateurs-adjoints et élè,es­

pecteurs d'exploitation, inspecteurs des 
voies ct bâtiments, chefs de dépôt, 

2. - AGRICULn'RE chefs d'ateliers, inspecteurs dl! maté­
riel et de la traction '}:. Ingénieurs . . 1 

Sous-chefs de bureanx, sous-chefsIngénieurs-adjoints ou ingénieurs 
d'études, sous-inspecteurs' d'exploita­stagiaires 2 3 
tion, chefs de section des voies et bâti ­

3, - DOUANES llIents. sous-chefs de dépôt, sous-chefs 
d~el~ 2a) Service des bureaux 

Agents comptables, dessinateurs, 
Contrôleurs, rédacteurs, vérifica­ chefs de district, chef de gare, contrô­

.teurs, contrôleurs et receveurs de 2c ca* leurs, chefs ouvriers et ouvriers, chefs 
tégarie, contrôleurs et contrôleurs sta­ mécaniciens, agents techniques' 18 22 
giaires 2 2 

'.' 3, - POLICEb) Service actif 
Commissaires et inspecteurs 1Brigadiers et patrons . 2 2 
Commissaires-adjoints et·' inspec­

teurs-adjoints 2 34. - ENSEIGNEMENT 
1.

Instituteurs de toutes classes 10 10 4. - POSTES, TÉI,ÉGRAPHES ET TÉLÊPHONES. 

5..- ENREGISTREMENT _ DOMAINE ET TIMBRE Agents mécaniciens, agents de li­
gnes, chefs d'équipe, chefs monteurs,Receveurs de toutes classes : 1 
monteurs et sondeurs . 1 1 

6. - FORCES DE POLICE 
5. - RADIOTÉLÉGRAPHIE 

Capitaine 1 Ingénieurs chefs de station hors
Lieutenant· . 1 classe ct ingénieurs chefs de station,
Sous-officiers 5 7 sous-chefs de station hors classe et 

sous-chefs de station 1 1
7. - MÉTÉOROLOGIE 


Ingénieurs et ingénieurs-adjoints 1 1 
 6. - SERVICES CIVILS 

Adjoints principaux hors classe,
8. - PORTS ET RADES adjoints principaux et adjoints 16 

'. Capitaine ou lieutenant de port 1 1 Commis 5 21 
';, 
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7. - SERVICE DE SANTÉ, 

8.."" SERVICE TOI'OORAPHIQUE 

Géomètres et géomètres adjoints 2 


9. - TRAVAUX PUBLICS 

Chefs dessinateurs comptables, sur­

veillants] ouvriers d'art . . . . . 3 


,Dessina,ieurs comptables, surveil­

lants, ouvriers d'art principaux et des­

sinateurs comptables, surveillants, ou­

vriers d'art. . . . 5 8 


10. - TRÉSOR 
Commis principaux et commis 2 2-.--­

SERVICE JUDICIAIRE 
Président du tribunal de 3e classe 1 

Juge suppléanf . . " 1 

Procureur d'un tribunal de 3e classe 1 

Greffier en chef d'un tribunal de 


3< classe . . . 	 1 4 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregiské, commu­
niqué et publié partout où besoin sera. 

,.'.. Fait à Paris, le 17 novembre 1937. 
Marius MOUTET 

.Budget local 

:4R,RETE No 666 prolllJJ,lglu1Ju Ga Togo le décret da 
"', 	 18 novembre 1937 approuvollt an arr&té du commis­

saire de la R,épublique au Togo por/oM ouvertllre 
de crédits supplémeniaires tla budget local (exercice 
~937). 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFPICIeR DE LA LtmoN O'110NNEVR, 

COMMISSAlRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République· au Togoi 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant rédudion des 

dépenses adminÎstratives du: Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu Je décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga­
iion et de publication des textes réglementaires au Togo et 
au Cameroun; 

Vu Je décret du 18 novembre 1937 approuvant un arrêté 
<1u Commissa~re de la République au Togo portant ouverture 
de crédits supplémentaires au budget local (execcice 1937); 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans territoire 
du Togo placé sous le mandat de la France, le décret 
du 18 novembre 1937 approuvant un arrêté du commis.. 
saire de la République au Tog'o portant ouverture de 
crédits SlUpplémentaires au budget local (exercice 
1937). 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niq~lé et publié partout où besoin sera. 

bomé, le 23 décembre 1937. 
MONTAGNE. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
Sur le rapport du ministre des colonies; 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

-du CornrnissaÎré de la République du Togo, modifié par le 
décret du 21 février 1925; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant rédue!ion des 
-dépenses adminisfrafives du Togo; 

Vu le mandat sur le Togo confirmé à la France par conseil 
de la Société des nations, en exécutîofl des articles 22 et 119 
du ,traité' de Versailles du 28 juin 1919; . 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies; 

Vu le décret du 10 avril 1937, approuvant le budget local 
du Togo pour l'exercice 1937j 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est approuvé l'arrêté no 515, 

pris pal' le ÛJmmissaire de la République au Togo, en 
conseil d'administration, à la date du 14 septembre 
t 937 et portant ouverture de, crédits supplémentaires 
au budget local du Territoire pour l'exercice 1937. 

ART. 2. - Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret. 

fait à ,Paris, 'le '18 novembre 1937. 
• ALBERT LEBRUN. 


Par le Président de Ja République, 

Le ministre des colonies, 

Marius MOUTET. 

AR,R,ETE No 515 portant ouverlur8'de crédits supplé. 
mentaires. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA. LÉG10!'l DJHONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commis:saïre' de la RépubHque au Togo; 
Vu le déc,et du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, rnodifîé par le décret du 
20 juillet 1937; , 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies èt notamment l'article 81 modifié par le décret 
du 19 janvier 1935; 

Vu le déccet du 10 .vrll 1937 appmuvant le budget local 
du Togo, exercice 1937 j 

Le conseil d'administration entendu dans sa séance du 14 
septembre 1937; , ' 

Sous réserve d'approbation ultérieure par décret; 

ARRETE: 
ARTICLE PllEMIER. Sont ouverts les crédits supplé­

mentaires suivants, au budget local, exercice 1937: 

CHAPITRE XI 
Tra.vaux publics 

ARTICLE PREMIER. - Travaux d'entretien 

§ 1er - (Entretien des immeubles du 
chef-Heu) . . . .' ..... 80.000 frs. 

§ 2 - (Entretien des immeubles, hal­
les et marchés dans les cercles) 25.000 ~ 

ARTICLE 2. -:-- Grosses réparations et travaux neufs 

§ 1" -- (Grosses réparations et cons- , 
truction d'immeubles) • . 175.000 frs. 

ART. 2. -- Il sera fait face à l'ouverture de ces cré­
dits supplémentaires par l'annulation suivante: 

CHAPITRE XV 
Dépenses diverses (Matériel) 

ARTICLE 5. - Dotations 

§ 4 - (Dotation de la caisse de corn­
'pensation) . . • . 280.000 frs. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et W'blié partout où besoin· sera. 

Lomé, le 14 septembre 1937. 
MONTAGNE. 
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Création d"un corps d·infirmières et de sages-femmes 
C'otoniales 

ARRETE No 667 promulguant au Togo le décret 
du 19 novembre 1937 portant création d'un corps 
d'infirmières et de sages-f~m1l1es coloniales. 

LE GOUVEI<NEUR DES COLONIES, 
OffICIER DE LA LÈGION D·HOl"NEUR j 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 


et les pouvoirs du Commissaire de la RépubHque au Togo; 

Vu Je décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modHié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu Je décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulgation 
et- de publication des textes réglementaires au Togo et au Ca­
meroull; 


Vu le décret du 1'1 novembre 1937 portant création d'un corps 

d'infirmières et de S'ages~femmes coloniales; 


:. ARRETE: 
ARnCLE PREMIER, - Est promulgué dans le terri-, 

toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret du 19 novembre 1937 portant création d'un 
.corps d'infirmières et de sages-femmes coloniales. 

ART. 2. '- Le présent arrêté sera enregistré, com­

mU[liqué ct publié partout où besoin Sera. 


Lomé, le 23 décembre 1937. 
MONTAGNE. 

-~~~~-

RAPPORT 
Au Président d,! la République Française. 

Paris, le 18 novembre 1937. 

. MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 
Le décret du 10 mars 1937 créant u~ cadre général 

d'infirmières et de sages-femmes coloniales n'a pu 
être mis en application dans les délais prévus, cer­
taines colonies ayant rendu compte qu'elles ne 
seraient en mesure de faire face à J'augmentation des 
dépenses concernant ce personnel qu'à dater du 1er 
janvier 1938. 

Il m'a paru, d'autre. part, indispensable, pour mieux 
tenir compte de la parité avec les personnels similaires '1 
relevant de la guerre ou de l'assistance publique, 
d'apporter quelques modifications à l'échelle des sol­
des et au classement pour les voyages. 

En conséquence, j'ai l'honneur de soumettre à votre 
haute sanction un nouveau décret diminuant les traite­
ments dans les grades supérieurs et fixant J'assimila­
tion de Ce personnel il la 4e catégorie pour les 
voyages. 

Veuillez agréer, monsieur le Président, l'hommage 
de mon profond respect. 

Le ministre des colollies, 
Marius MOUTET. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FI<ANÇAISE, 
VU le décret du 3 juillet 1897 et tous les actes subséquents 

sur les indemnités de' route et de séjour, et les concessions de 
passages accordées aùY personnels des. services coloniaux et 
locaux; 

Vu la loi de fil!.ances du 22 avril 1905; 
Vu le décret du 2 mars 1910 sur la solde et les actes subsé~ 

quents qui Pont modofié; . 
Vu 1e décret du 1er novembre 1928 sur la caisse intercolo­

niale de retraites; 
Vu la circulaire mînistérielle du 25 février 1909 SUr le 

conseil d'enquête; 
Sur le rapport du ministre des colonies j 

DECRETE: 

tITRE PREMIER 
Dlsposi(ions génétales 

AI<T!CLE PREMIEIl. - Il est créé pour l'ensemble 
de nos territoire~ d'outre-mer un cadre général d'infir­
mières et de sages-femmes coloniales polyvalentes. 

Les infirmières peuvent être utilisées dans les hôpi­
taux du service général et de ·l'assistance médicale 
indigène, dans les services d'hygiène et de médecine 
préventive, dans les dispensaires, dans les équipes 
mobiles de prophylaxie et de médecine sociale. 

Aux sages-femmes sont réservés, en principe, les 
maternités et les services de protection de la mère 
et de l'enfant. Elles peuvent cependant, par nécessité 
de Service, être chargées d'un emploi d'infirmière. 

AI<T. 2. -- La hiérarchie et le traitement des infir­
mières et des sages-femmes coloniales sont fixés ainsi 
qu'il suit: 

Ir GRADES ET CLASSES -- ~~LDES Il 
Francs 

Infirmière ou sages-femmes hors 

classe 
 {il.200 }) 


Infinnière ou sage-femme; 
 •
Principale de 1re classe 18.000 » 
Principale de 2< cl~sse 16.920 » 

Principale de 3e classe 15.960 » 
Principale de 4< classe 15.000 » 

Infirmière ou sage-femme de: 
1re classe 13.800 }} 
2e classe 12.900 }} 
3< classe 12.000 }} 
4' classe . 11.100" 
5e classe 10.200 » 

Infirmière ou sage-femme stagiaire 9.000» Il 
~ -En outre, les infirmières et sages-femmes coloniales 
reçoivent un supplément colonial dont la quotité et 
les conditions d'attribution sont fixées par le règle­
ment général sur la solde et les accessoireS de solde 
du personnel colonial. 

ART. 3. - Les infirmières et sages-femmes colo­
niales sont assimilées, au point de vue des indemnités 
de déplacement et de transports sur mer, à des agents 
classés dans.da 4e catégorie du tableau no 2 annexé 
au décret du 3 juillet 1897. Elles sont soumises, en 
çe qui concerne l'attri.bution de ces concessions, aux 
dispositions dudit décret, ainsi qu'aux actes qui l'ont 
mO'difié ou qui ont été rendus pour son application 
sous réserve des dispositions spéciales figurant à cet 
égard au présent décret. 

Elles voyagent: 
10 - En 3e classe sur les chemins de fer de la 

métropole; 
20 - En 2' classe sur mer; 
30 Sur les chemins de fer coloniaux: 
En 1Te, . lorsque le train ne comporte que deux 

classes; 
En 2e, lorsque le train comporte plus de deux. 

classes. 

ART. 4. - L'effectif des infirmières et des sages­
femmes coloniales est' fixé à 80. Il pourra varier 
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suivant le développement progressif des services sanÎ­
taires· dans les colonies et sera déterminé chaque 
année par le ministre des colonies. 

Le recrutement se fait dans la proportion de.: 
10 - Deux tiers d'infirmières; 
20 - Un tiers de sages-femmes. 
La répartition des grades est fixée .comme suit :. 
Infirmières ou sages-femmes hors dasse, 5 p. 100. 
Infirmières ou sages-femmes principales; 35 p. 100. 
Infirmières ou sages-femmes, fiO p. 100. 

TITRE Il 
Recrutement el avancement 

ART. 5. ~... Nulle ne peut être admise dans le cadre 
des infirmières et des sages-femmes coloniales si 
elle ne réunit les conditions suivantes: 

10 - Etre de nationalité française ou naturalisée 
depuis plus de dix ans; 

20 - Etre âgée de vingt et un an au. moins et de 
trente au plus; 

30 - Etre de bonnes vie et mœurs; 
40 - Répondre aUX conditions d'aptitude physique 

exigées par l'instruelion sur les conditions d'aptitude 
physique au service colonial du 30 juillet 1929; . 

50 - Etre munie du diplôme d'état de sage-femme, 
ou du diplôme d'état d'infirmière sanitaire coloniale. 

Les postulantes doivent, en conséquence, produire 
les pièces suivantes: 

10 - Une demande adressée au ministre des colo­
nies; 

20 - Une expédition en. due forme de leur acte 
de naissance; 

30 - L'otiginal (ou la copie certifiée conforme par 
le maire ou' le commissaire de police de leur résiden­
ce) des diplômes d'état et des titres accessoires ou 
des certificats de services accomplis, qu'elles peuvent 
posséder et qui permettent d'apprécier leurs aptitudes 
spéciales; 

40 - Un certificat de bonnes vie et mœurs ainsi 
qu',m extrait du casier judiciaire dûment légalisés; 
<:es pièces doivent avoir moins de trois mois de date; 

50 - Un certificat de visite et de contre-visite 
délivré par deux médecins militaires constatant l'apti­
tude physiquè au service colonial actif et complété par 
urie attestation d'un médecin phtysiologlle assermenté 
concluant à l'absence de toute affection tubercnleuse. 

ART. 6. - Les infirmières et les sages-femmes colo­
niales sont nommées par arrêté ministériel. 

ART. 7. ., Les infirmières et les sages-femmes 
Œloniales doivent accomplir une année de stage à 
l'expiration de laquelle elles sont, sur rapport motivé 
<lu gouverneur et après avis du direeleilr du service 
de santé dans un groupe de colonies, du chef de ser­
vice de santé dans les colonies autonomes, titularisées 
ou licenciées ou admises à une nouvelle période de 
stage de six mois à la suite de laqu.elle elles sqnt, 
<lans la même forme que ci-dessus, titularisées ou· li­
cenciées. 

Le licenciement peut intervenir en cours de stage 
pour mauvaise conduite ou inaptitude physique no­
toire. S'il a pour cause l'incapacité physique constatée 
paT le conseil de santé, il pourra être accordé à 
l'intéressée une indemnité de licenciement dans les 
conditions prévues par les règlements sur la sold". 

ART. 8. - La durée du stage compte pour l'avance­
ment jusqu'à concurrence d'une année. ElIe est admis­
sible dans le décompte des droits à pension, sous 
réserve du versement ultérieur des arrérages de rete­
nues sur la solde correspondant à la période de stage. 

ART. 9. - L'avancement en grade et en classe a 
lieu exclusivem.ent au choix et ne peut être accordé 
qu'aux infirmières et aux sages-femmes figurant sur 
un tableau établi par une commission spéciale de 
classement siégeant au ministère des colonies, dont 
la composition est réglée par l'article 10 ci-après. 

L'avancement de classe a lieu d'une classe à la 
classe immédiatement supérieure. 

L'avancement de grade a lieu de la I,e classe du 
grade immédiatement inférieur à la dernière classe 
du grade immédiatement supérieur. 

Les nominations sont faites dans l'ordre du tableau, 
ART. 10. - La commission de classement est nom­

mée par le ministre des colonies. Elle est composée 
comme il suit: 

L'inspecteur général du service de santé au minis­
tère des colonies ou son représentant, président. 

Un représentant de la direction du personnel au 
au ministère des colonies. 

Un inspecteur des colonies, représentant du con­
trôle.' 

Un des médecins-chefs de section à l'inspection 
générale du service de santé. 

Deux infirmières oU sages-femmes choisies pahni 
les plus élevées en grade de celles qui sont présentes 
en France. 

Le médecin adjoint au médecin-chef de la 1'" sec­
tion est attaché à la commission en qualité de secré­
taire. 

Les infirmières ou sages-femmes ne prennent pas 
part aux délibérations concernant les candidates d'une 
classe ou d'un grade égal ou supérieur à leur classe 
ou à leur grade. . 

En cas de partage égal des voix, celle du président 
est prépondérante. 

ART. Il. - La commission. établit chaque année, 
dans le éourant de décembre, le tableau d'avancement 
de l'année suivante. 

ART. 12. - Pour être inscrites au tatileau, les infir­
mières et sages-femmes coloniales doivent être pro­
posées par le gouverne,!r général ou le gouverneur de 
la colonie dans laquelle elles sont en service et avoir, 
au 1er janvier qui· suit la date de la réunion de la 
commission pour le tableau, deux années d'ancienneté 
dans leur classe, dont dix-huit mois au moins de 
services effectifs aux colonies. 

TITRE III 
Discipline 

ART. 13. - Les peines disciplinaires applicables 
au personnel du cadre général des infirmières et des. 
sages-femmes coloniales sont les suivantes: 

10 - Le blâme avec inscription au dossier; 
20 Le déplacement d'office; 
30 _. La radiation du tableau d'avancement ou 

l'inaptitude à l'avancement, pendant un temps déter­
miné; 

40 La rétrogradation; 
50 La révocation. 
ART. 14. Le blâme avec inscription au dossier 

ou le déplaceme,nt· d'office sont infligés par le gou­
verneur général ou le gouverneur, sur la proposition 
du chef hiérarchique de l'infirmière ou de la sage­
femme. Avis en est donné au département et mention 
en est faite dans tous les cas, au carnet de notes de 
l'intéressée. 

La radiation du tableau d'avancement ou l'inaptitu­
de à l'avancement pendant un temps déterminé sont 
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prononcées, rar le ministre sur la proposition du gou­
verneur général ou du gouverneur, après avis de la 
comniissiol1 d'enquête prévue à l'article 15. 

La rétrogradation et la révocation sont prononcées 
par arrêté ministériel. Ces décisions sont prises, après 
avis de la commission d'enquête précitée, sur le 
rappott motivé du gouverneur général oU du gouver­
neur. 

ART, 15. La commlSSlOn d'enquête mentionnée 
ci-dessus est eomposée ainsi qu'il suit; 

Président - Administratenr en chef, inspecteur 
des affaires administratives ou, 11 défaut, un fonction­
naire de grade élevé désigné par le gouverneur. 

Membres. - Deux fonctionnaires, dont au moins 
un médecin, désignés par le gouverneur de la colonie, 

Deux infirmières plus' anciennes de grade ou de 
classe que l'intéressée ou, à défaut, deux fonctionaires 
de même assimilation. 

ART. 16, - L'application de toute mesure discipli­
naire reste soumise aux dispositions de l'artiéle 65 
de la loi de finances du 22 avril 1905 relatif à la 
communication du dossier. « 

TITRE IV 
Dispositions diverses 

ART. 17. - Les infirmières ou sages-femmes sont 
notées en fin de semestre et, en cas de mulation, 

'par le médecin-chef de la formation sanitaire ou 
le médecin chef du service auquel elles sont affectées. 

Au second degré, elles sont notées par le chef du 
$ervice de santé de la colonie, et les notes sont trans­
mises, lorsque les colonies forment un groupe, au 
directeur du service de santé du groupe. 

Copie des notes périodiques est adressée au dépar­
tement pour être conservée dans le dossier de l'in­
téressée. " 

Les propositions de récompense honorifique sont 
établies et transmises au ministre .par les directeurs 
ou chefs de service de santé sous le couvert des 
gouverneurs généraux ou gouverneurs des coloilies. 

ART, 18. - Toutes les infirmières et sages-femmes, 
quels que soient leur emploi et leur spécialité, peu­
venl être appelées à participer à un service de garde 
pendant la sieste et pendant la nuit, 

Dans les centres urbains, les infirmières et les 
sages-femmes coloniales prennent leur nourriture et 
leur logement en vilk . . 

Pendant les heures de garde par roulement dans, 
une formation sanitaire) elles sont, au contraire, nour­
ries et logées dans l'établissement sans rembourse­
ment. ' 

Si une infirmière ou une sage-femme assure seule 
une garde permanente dans une formation sanitaire 
ou une maternité, la nourriture et le logement lui 
sont fournis d'une façon également permanente sans 
remboursement. 

Dans les localités où aucune ressource de loge­
ment n'existe, les infirmières ou sages-femmes pour­
ront être autorisées à loger dans la formation sani­
taire, moyennant remboursement d'un tarif fixé par 
arrêté local. Elles pourront aussi, exceptionnellement, 
être autorisées, dans les mêmes conditions, à prendre 
leurs repas dans la formation. 

AKL 19. - Les infirmières ou sages-femmes colo­
!liaies sont traitées à titre gratuit, dans les formations 
'sanitaires quelle que soit l'origine de la maladie. 

,'ART. 20. - Le cumul de la fonction d'infirmière 
ou de sage-femme coloniale avec un emploi privé 
rémunéré est interdit. 

TITRE V 
Retraitas 

ARL 21. - Le personnel organisé par le présent 
décret sera soumis au point ,de vue pe,lIsiolls aux. 
dispositions du décret du 1cr novembre 1928 portant 
organisation de la caisse intercoloniale de retraites. 

TITRE VI 
Dispositiolls trattsitoires 

ART, 22. - Un arrêté ministériel, pris dans les trois 
mois qui suivent la promulgatio'n du présent décret, 
déterminera sur l'avis de la commission de classe­
ment prévu à l'article JO, d'après un tableau de con­
cordance établi à cet effet, le classement et l'ancien 
neté dans leur dasse des infirmières et des sages­
femmes régies parle décret du 27 avril 1927 Ott 

contractuelles recrutées par le département, actuelle­
ment en service aux colonies ou en congé de fin de 
contrat. 

ART. 23, - Des instrnctions ministérielles et des 
arrêtés des gouverneurs généraux et des gouverneurs 
fixeront les conditions d'application du présent décret. 

ART. 24. -- Toutes dispositions antérieures ou 
contraires an présent décret, notamment celles du 
décret du 10 mars 1931, sont et demeurent abrogées. 

ART. 25. - Le ministre des colonies est chargé 
de l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
journal officiel de la République française, 

Fait à Paris, le 19 novembre 1937. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République:' 
Le ministre des colonies, 

Marius MOUTET. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Avitaillement des a~ronef5 

ARRETE No 322 exemptallt de la taxe d'importation" 
de la laxe sur le chiffre d'affaires et de la taxe 
compensatrice les hydro.carbures destinés à l'avitail­
lement des aéronefS. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

OFfiCIEl{ DE LA l:ÉG!ON D'HONNEUR., 

COMMISSAIRE DE LA RÊI'UBUQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant tes attributions. 
et les pouv~irs du Commissaire de la République au Togo; 

Vn le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo; 

Vu le déeret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies; 

Vu la loi du 13 avril 1928 sur le régime douanier colonial; 
Vu le décrel du 2 juillet 1928 relatif il l'application de la 

loi du 13 avril 1928 sur le régime douanier colonial; 
,Vu le décret du 11 novembre 1926 réglementant le fonc-. 

tionnement du service des douanes du Togo; 
Vu l'arrêté du 6 novembre 1928 fixant les taxes à percevoir 

à J'entrée dans le Territoire des produits de toute origine 
ou provenance, modifié par l'arrêté du 9 novembre Hl35 j 
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Vu l'ar"fêté nO 506 du 9 novembre 1935 fixant à nouveau 
les modalités de perception et les taux de la taxe sur le 
chiffre d'affaires et de 1a taxe compensatrice, modifié par 
l'arrêté no· 179 du 12 avril 1936; 

Le conseil d'admInistration entendUï 
Sous réserve d'approbation ministérieU~; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les hydro-carbures destinés à 

l'avitaillement des aéronefs sont exempts de la taxe 
d'importation, de la taxe sur, le chiffre d'affaires' et 
de la taxe compensatrice. 

ART. 2. - Pour bénéficier. de la franchise prévue à 
l'article précédent, les' hydro-carbures destinés à l'avi­
taillement des aéronefs doivent être placés, ii leur 
importation directe de l'étranger, dans un dépôt spé- 1 

cial qui est assimilé à un entrepôt fictif. 
Le dépôt spécial est reglementé comme l'entrepôt 1 

fictif par les articles 108, 109, 110, 111,112 du décret, 
du 11 novembre 1926. 

Toutefois, l'ouverture et le f.onctionnement du dé­ 1 

pôt spécial, sont, en outre, assujettis aux formalités 1: 
ci-après: 

ART. 3. - L'établissement de tout dépôt spécial est 
subordonné à l'autorisation préalable du Commissaire 
de la Répüblique. 

Les demandes d'àutorisation doivent être libellees 
sur papier timbré et être accompagnées d'un plan des 
locaux où seront installés les dépôts. 

Elles doivent comporter, outre l'engagement prévu 
par l'article 108 du décret du 11 novembre 1926: 

fi) Le nùm et l'adresse des pétitionnaiœs; 
b) La contenance du dépôt; 
c) Les conditions de fonctionnement du dépôt et 

et l'importance approximative des opérations qui y 
seront effectuées. 

Ces demandes sont transmises aux fins d'enquête 
. au chef du service des douanes qui doit faire connaître 
notamment si .les locaux où doit être installé le dépôt 
en cause - remplissent les conditions réglementaires. 

Au vu des renseignements ainsi fournis, le Commis­
saire de la République examine si l'autorisation solli­
citée peut être accordée ou doit être refusée. • 

La délivrance de cette autorisation ne dispense pas 
les bénéficiaires de se conformer aux prescriptions de 
la législation sur les établissements dangereux et in­
sallubres ou incommodes. 

L'autorisation de créer un dépôt spécial d'hydro­
carbures destinés à l'avitaillement des aéronefs cesse 
d'être valable si dans le délai d'un an à compter de sa 
date le dépôt n'a pas été ollvert, 

Seront considérés Comme ayant renoncé au béné­ 1 

fice de l'autorisation qui leur à été accordée les titu­
laires de dépôts spéciaux ayant. cessé leur exploitation 
depuis six mois. 

L'autorisation d'exploitation des dépôts spéciaux 
étant rigoureusement personnelle la, cession d'un éta­
blissement de l'espèce ne peut être autorisée. 

Le Commissaire de la République peut par simple 
décision, ordonner la fermeture des dépôt spéciaux 
d'hydl'O-carbures dont les opérations auront entraîné 
des abus dûment constatés. 

ART. 4. Le Commissaire de la République fixe 
par arrêté les localités où peuvent être créés des 
dépôts spéciaux: Ceux-ci doivent obligatoirement être 
installés dans les limites des aérodromes. 

Ils doivent être établis dans un magasin présentant 
les dispositions de sûreté réglementaires exigées pour 
l'entrepôt fictif et fermés à deux clefs dont une dé­
tenue par le chef de l'aérodrome. 

, 

Les dépôts spéciaux doivent êtr~ aménagés de ma­


nière à permettre le logement de tous les hydro-car­

bures expédiés à destination de l'aérodrome en sus­

pension des droits en vue de l'avitaillement d'es aéro-

n~L _ 

En cas d'insuffisance reCOnnue des installations du­
. dit dépôt, les exploitants sont tenus de faire pro­

céder aux agrandissements nécessaires et en attendant, 1 

d'établir des annexes provisoires qui doivent être 1 
1 

agréés par le service des douanes et qui sont soumis 
aux mêmes prescriptions que les dépôts principaux. 

ART. 5. - Les hydra-carbures destinés à l'avitaille­
ment des aéronefs devront être logés dans les dépôts 
spéciaux soit en fûts ou drums soit en bidons ou 
estagnons. 
, Pcllcune manipulation n'est autorisée dans les dépôts 


spéciaux. Les produits doivent être livrés aUI< aéro­

nefs dans l'état où il sont introduits dans les dépôts. 


D'autre part est interdit le transfert des hydro­

carbures d'un dépôt spécial sur un 'autre dépôt. 


ART. 6. - Les expéditions d'hydro-carbures à des­
tinatioq des dépôts spéciaux ont lieu obligatoirement: 

10 - sous escorte du service des douanes pour les . 
dépôts spéciaux situés à Lomé; , 

20 - sous le lien d'un acqllit à caution garantis­
sant les taxes de douanes lorsque l'expédition est 
effectuée à destination des dépôts spéciaux situés 
ailleurs qu'à Lomé. Cet acquit à caution est déchargé 
à destination soit par le service des dauanes lorsqu'il 
existe un bureall ou lin poste de douane à proximité 
de l'aérodrome, soit par l'autorité administrative 
(commandant de cercle ou chef de subdivision) et 
renvoyé au bureau d'émission. Les expéditeurs doivent 
se conformer pour le transport des hydro-earbures aux 
dispositions des articles 91 à 98 inclus du décret du 
11 novembre 1926 qui réglementent le régime du tran­
sit au Territoire . 

ART. 7. - A l'importation les dépositaires doivent 

présenter au bureaü des douanes lIne déclaration êta­

lie sur les formules utilisées pour les entrées en entre­

pôt fictif et comportant comme 'ces dernières la sou­

mission prévue par l'article 108 du décret du Il no­

vembre 1926. En l'absence de bureau de douanes à 

proximité de l'aérodrome, la déclaration sera déposée 

au 'bureau des douanes de Lomé et prise en compte 

au retour de l'acquit à caution sus-visé dûment dé­

chargé. 


Al(T. 8. Pour les prises en charge en dépôt spé­
cial, il est procédé comme en matière d'entrepôt fictif. 

Lorsqu'il n'existera pas de burea1! de douanes à pro­
ximité des aérodromes les comptes d'entrée et de sor­
tie des hydm-carbures des. dépôts spéciaux seront 
tenlls conCurremment par le bureau des douanes de 
Lomé et par l'autorité administrative (commandant de 
cercle ou chef de subdivision) dont dépend l'aéro­
drome. 

Cependant, les réceptionnaires 'des hydro-carbures 
devront tenir 'Un registre sur lequel seront portées les 
quantites en leur dépôt en suspension des droits. 

Au regard des' prises en charges seront mentionnées 
au fur et à mesure des embarquements à bord des 
aéronefs les quantités sorties du dépôt. 

Le service des douanes aura soin, de rapprocher les 
énonciations de ce registre d'emploi de celles figurant 
au carnet des arrivées et des dépôts obligatoirement 
t~nu par' le chef de l'aérodrome. 

ART. 9. ~ En règle stricte toute sortie du dépôt 
spécial ·doit donner lieu à la remise d'une déclaration 
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établie sur formules en usage pour les sorties d'entre­
pôt pour la réexportation. 

En principe 'chaque opération d'embarquement doit 
faire l'objet d"une déclaration de réexportation dis­
tincte, 

Toutefois, il est admis que les embarquements aient 
lieu en vertu d'une déclaration 'globale destinée à cou­
vrier toutes les opérations qui sewnt 'faites au cours 
de la quinzaine, 

Cette facilité est subordonnée aux conditions sui­
vantes: 

a) Dépôt préalable au bureau des douanes de Lomé 
d'une déclaraUon de réexportation valable pour quinze 
jours et susceptible d'être utilisée pour plusieurs 
avions, n n'est pas nécessaire d'y mentionner les 
quantités. 

b) Présentation au chef de l'aérodrome et, éventuel. 
, lement au service des douanes de bulletins de livraison 

établis sous sa responsabilité par l'entrepositaire, Ces 
bulletins extraits d'un registre>à souche préalablement 
côté et paraphé par le service des douanes mention­
nant indépendamment d'un numér,o d'ordre, les carar,. 
téristiques de l'avion, la force du moteur, le parcours 
que doit accomplir l'aéronef, à partir de l'aérodrome 
jusqu'au prochain point de ravitaillement ainsi que la 
quantité d'hydro-carbures nécessaire pour l'accomplis­
sement du trajet envisagé, le cas échéant le nombre 
de colis, enfin le numéro du compte de dépôt. 

Les indications de ce bulletin doivent être reproduites 
au moment même de la délivrance dudit bulletin sur 
un sommier spécial, tenu par le chef de l'aérodrome, 

Ci: sommier spécial comporte un compte distinct 
par entrepositaire et par aéronef et chaque compte 
doit spécifier la force du moteur de l'appareil qu'il 
roncerne. 
, c) Après constatation de l'embarquement, le bulle­
tin et le sommier spécial sus mentionnés sont annotés 
en conséquence. 

d) Après apposition sur le hulletin de livraison des 
certificats d'embarquement et de départ du chef de 
l'aérodrome et éventuellement du service des douanes 
les dits bulletins sont classés avec la déclaration y 
afférente en vue de la régularisation de ce titre, 

Lorsqu'il n'existe pas de bureau, ou de poste de 
douane a proximité de l'aérodrome, la déclaration de 
sortie de dépôt est, également déposée, avant toute 
{)pératiol1, au bureau des douanes de Lomé, 

Le double de cette déclaration, constituant l'autori­
sation de sortie de dépôt est rendu à l'entrepositaire 
qui doit la remettre au chef de l'aérodrome, Celui-ci, 
au vu des bulletins de livraison, y porte les -quantités 
i:mbarquées et la retourne, app'uyée des dits bulletins 
au bureau des douanes de Lomé, par l'intermédiaire 
de l'autorité administrative dont dépend l'aérodrome, 
Le commandant de cercle ou le chef de subdivision, 
annote 'en conséquence son sommier des dépôts après 

,avoir contrôlé s'il le juge utile les registres tenus 
par. le chef de l'aérodrome et l'entrepositaire. 

Au hureau des douanes de Lomé la déclaration de, 
réexportation est régularisée par l'indication des quan­
tités d'hydro-carbures effectivement embarquées. 

ART, 10, - Dès que possible et en tout état de 
cause, avant qu'un nooveau bulletin de livraison soit 
établi en vue d'un autre voyage du même aéronef le 

,sommier tenu par le chef de l'aérodrome doit être 
annoté du nombre d'heures de vol effectivement ac­
complies dans les conditions donnant droit li. exoné­
ration et de la quantité des hydro-carbures effective­
ment consommée, A la fin de chaque mois le sommier 

d{)it être arrêté et présenté au visa du chef du bureau 
des douanes de Lomé, 

ART. 1 L - Les règles de l'entrepôt fictif sont 
applicables en ce qui concerne le règlement des 
déficits constatés dans les - dépôts spéciaux d'hydro­
carbures destinés à l'avitaillement des aéronefs, 

ART. 12. - Le service des douanes aura le droit 
de éontroler à tous les moments les quantités en dé­
-pô! et de vérifier s'il y a concordance entre les écri­
tures et les carburants entreposés. 

Il aura soin de rapprocher les énonciations du regis. 
tre des entrées et sorties de celles figmant au carnet, 
des arrivées et départ obligatoirement tenu par le chef 
d'aérodrome et au besoin consultera le registre de 
bord de chaque avion, 

Il pourra, il tout instant, après décision du Com­
missaire de la République, instituer s'il le juge utile, 

. une surveillance permanente des dépôts spéciaux, 

ART, 13, - Les hydro-carbures qui n'auront pu être 
embarqués sur un aéronef dans les conditions indi­

1: quées ci-dessus un an après leur entrée en dépôt
: spécial, seront d'office soumis aux droits, 
i:l'ART, 14, - La facilité de recevoir des produits 

i 
:' 

i 

ii 

pétroliers a,u bénéfîce de la franchise peut être retirée 
momentanement ou définitivement par décision du 
C<Jmmissaire de la République soit aux titulaires des 
dépôts soit aux pilotes à la charge desquels des abus 
ont été relevés, 

Lomé, le 15 juin 1937. 
MONTAGNE, 

Approbation mi~istérielle notifiée par télégramme 
officiel no 253 S. T. en date du 27 décembre 1937 
du Gouverneur Général de l'A. O. f" Haut Commis­
saire de la République au Togo, 

Tarif. du chemin de fer 

ARRETE No 484 portant modification aux tarifs du 
chemin de fer. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffiCIER DE LA l.tGION n'HONNEUR, 

COMMISSAJRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 port.n! réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies; 

Vu l'arrêté nO 169 du 30 avril 1936 portant organisation 
administrative des services de transports au Togo; 

Vu l'arrêté nO 428 approuvant 1e tarif spécial P. V. no· 6 
bis pour les transports de produits vivriers; . 

Vu le rapport en conseil consultatif en date du 9 juin 1937 
(5e séanœ)~ 

Sur la propOSition du chef des services du chemin de fer 
et du wharf j . 

Le conseil d'administration entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER, - Le tarif spécial P. V, No 6 bis 

est modifié de la façon suivante: 

b - Prix fermes POUf cerfames relations 

Les prix fermes ci-après seront appliqués pour le 
transport des produits vivriers accompagnés au départ 
des principaux centres de culture à destination des 
principaux centres de consommation, 
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- DÉSIGNATION .._.... PRIX FERME "'PPL.ICAB~ Il 
PAR FRACTION 

IndivIsIblede la relation 
de 25 k~$.: de St} kgs.i de 100 kg",.! 

de G[ékové à Lomé. ;:'25 ~:251 ~'50 
d'Amoussoukové à Lomé 1,00 2,00 '4,00 
de Tôvéga à Lomé 1,00 1,75 3.50 
d" Chra à 'Lomé 1,50 5,50 12,75 
de Gléi à Lomé ; 1,50 3,00 6,00 
d'Agbatitoé il Lomé, . 1.50. 2.751 5,501 
de Glékové à Palimé . , 
~'Amoussoukové à Palimé 

Ide Tovéga à Palimé, : . 
 Hi i tE i l:E Il 

, 

Ccnditians d'application 

1. - La perception des taxes des prix fermes CÎ­
dessus est constatée au moyen de tickets fixes suppri­
mant ainsi la formalité de la déclaration d'expédition: 
chaque colis devant donner lieu à la délivrance d'un 
ticket. 

[1. - Seuls les voyageurs munis de billets pour 
l'une des destinations prévues au tableau ci-dessus 
pourront bénéficier du présent tarîf. 

III. - Les produits vivriers transportés aux candi· 
tions du présent tarif voyagent sous l'entière respon­
sabilité du voyageur qui en assurera les opérations de 
chargement, de déchargement et de surveillance en 
cours de route. - Sous aucun prétexte la responsa­
bilité du chemin de fer ne saurait être engagée tant 
pour perte que pour avarie. 

IV. - Toute fraude constatée sur la nature de la 
marchandise donnera lieu il. perception de la taxe 
normale suivant le classement de la marchandise cal­
culée sur le double du poids. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu· 
niqué et publié partout où besoin sera. 

ç Lomé, le 26 août 1937. 

MONTAGNE. 

(Approbation ministérielle notifiée par télégramme 
officiel nO 240 S. T. du 15 décembre 1937 du Gou­
verneur Général de l'A. O. F. Haut Commissaire de 
la République au Togo). 

ARRETE No 486 portant modifications de la taxe 
dite « droit de phlJl'e ». 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LéGION D'HONNEUR: 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLtQUE, 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives dt! Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

. Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies notamment en son article 14; 

Vu l'arrêté nO 762 du ]5 décembre 1933 instituant une rede­
vance dite « droit de phare» et celui nO 411 du 26 juillet 1934 
modifiant la quotité de cette redevance ~ 

Vu le rapport en conseil consultatif du chemin de fer et du 
wharf en date du 23 août 1937; 

. Le conseil d'adm.inistration entendu; 
Sous réserve d'approbation minîstérielle; 

ARRETE: 

A~TlCLE PREMIER. - La redevance dite " droit de 
phare instituée par l'arrêté n" 762 du 15 décembre )j 

1933 et fixée d'après la tonne de jauge nette des 
bateaux est remplacée par une taxe uniforme de 
deux francs (2 f, 00) par tonne de marchandises 
tant à l'importation qu'à l'exportati,?n. 

ART. 2. - Le recouvrement en sera poursuivi par 
le service du chemin de fer et du wharf et la recette 
correspondante faite au titre du budget annexe de 
l'exploitation du chemin de fer. 

ART. 3. Le présent arrêté sera enregistré, ·com­
muniqué et publié partout où besoin sera, 

Lomé, le 26 aoÎlt 1937. 

MONTAGNE. 

(Approbation ministérielle notifiée par télégramme 
officiel n" 240 S. T. du 15 décembre 1937 du Gou­
verneur Général de l'A. 0, F. Haut Commissaire de 
la République ay. Togo). 

ARRETE No 487 modiliant les tarifs pour le tmlls­
port des voyageurs et des marcha/ulises. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICTER DE LA LÊGlON D~HONNEUR, 


COMMISSAI~E DE LA RÉPUBLIQUE, 


VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les poUVQÎrS du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du T ago} modifié pâr celui du 
20 juille! 1937; 

Vu l'article nO 69 du 28 janvier 1929 homologué par déci­
sion ministérlel1e nQ 3514 du 28 octobre 1931 approuvant ies 
tarifs du chemin de fer; 

Vu Parrêté nO 58 du 27 janvier 1935 modifiant les tarifs 
voyageursj 

Vu l'arrêté nO 330 du 23 juillet 1935 annexe de l'arrêté d~ 
dessus; 

Vu le rapport en conseil consultatif du chemin de fer et 
du wharf et le procès-verbal de cette ass"emblée en date 
du 23 août 1937; 

Sur la· proposition du chef des services du chemin de fer 
et du wharf; 

Le conseil d'adminisÙatlon entendu; 
Sous réserve d'approbation ministérielle; , 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article 1er de l'arrêté no 58 
du 27 janvier 1935 est modifié de la façon suivante: 

Les prix à percevoir pour le transport des voya­
geurs sont les suivants: 

P.ar voyageur et par kilomètre 
1re classe Of,50 
2e classe Of,25 
3e classe Of,12 

ART. 2. - L'article 2 de l'arrêté nO 58 du 27 jan­
vier 1935 est modifié de la façon suivante: 

Prix des billets aller et retour. - Les billets d'aller 
et retour sont délivrés aux prix suivants calculés sur 
le parcours d'aller, par voyageut et par kilomètre: 

1re classe . 0 f, 75 
2e classe '.' 0 f, 375 
3e classe . 0 f, 18 

. ART. 3~ - Le tarif spécial O. V. visé à l'article ,3 
de l'arrêté no 58 du 27 janvier 1935 est modifié 
comme. suit : 
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Par voyageur et par leilomèlre 
Aller 0 f, 09 
Aller et retour . . . 0 f, 135 

ART. 4. - Le complément à l'arrêté nO 58 du 
27 janvier 1935 approuvé par l'arrêté no 35() du 
23 juillet 1935 est modifié de la façon suivante en 
ce qui concerne le tarif kilométrique prévu pour les 
enfants de moins de 12 ans accompagnant un vpya­
geur des, trains de march.": 

0, f, 035 par kilomètre, tant pour les trajets sim­
ples que pour les trajets aller et retour. 

ART. 5. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin s!!ra. 

Lomé, le 26 aoùt 1937. 
MONTAONE. 

(Approbation ministérielle notifiée par télégramme 
officiel nO 240 S. T. du 15 décembre 1937 du Oou­
verneur Oénéral de l'A. O. F. Haut Commissaire de 
la République au Togo). 

Compagnie de milice 

ARRETE No 635 modifi({IJ.t le statiolUl.ement de to 
compagnie de milice. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le dêcret du 23 marS 1921 déterminant les attdbutions 

et les pouvoirs du Commissa.ire de la République au Togo~ 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 iuillet 1937; 

Vu Parrét~ na 65 du 31 janvier 1937 portant règlement 
gêneraI sur le service dans la compagnie de milice; 

Vu les nécessités du service; 
Sur 1a proposition du commandant des forces de police; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La campagnie de milice sera 
regroupée à Lomé pour compter du 20 décembre 1937_ 

ART. 2. - Le détacj1ement de milice stationné à 
Anécho est dissous pour compter du 20 décembre 
1937. 

À!lT. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 11 décembre 1937. 
MONTAGNE. 

Remboursements 

ARRETE No 636 autorisant au profit de l'Aero Club 
du Togo et diverses maisons de commerCe le rem­
boursement des sommes indûment perçues au titre 
de droits d'importation, wharfage, taxes Sur le chif­
fre d'affaires, taxes de magasinage et taXes perçues 
pour le compte de la chambre de commerce. 

LJ; GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFflCIER DE LA LtOlO::-i D'HbN::-iEUR; 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillel 1937; 

Vu l'arrêté na 629 ·du 6 novembre 1928 fixant les taxès à 
percevoir à l'enirée dans le territoire SUr les produits de toute 
origine et de iouie provenance; 

Vu l'arrêté nO 336 du 23 juillet 1936 déterminant les règles
de perception de la taxe sur le chiffre d'affaires et de la 
taxe compensatrice et l'arrêté nO 337 du 23 juillet 1935 en 
fixant les taux; . 

il' Vil les certificats de contre liquidation établis par le service 
: des douanes i ­i, . Le conseil d'administraiion entendu dans sa séance du 25 

novembre 1937; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est autorisé au profit de la 
maison « The United Africa Company, Limited » à' 
Lomé, le remboursement ,de la somme globale de: 
deux mille trois cent dix frallcs cinquante centimes, 
représentant: . 

10 - Trop perçu au titre de taxe perçue pour le 
i compte de la chambre de commerce. 1.174,4,0 
;,. 20 - Trop perçu au titre de taxe de ma­

182,70'1 gasinage . . . . 
30 - Trop perçu au titre de taxe d'impor­

1 
1 tation . . . . .. . 95,40 
1i 40 Trop perçu au titre de taxe de 
;: wharfage ... 840,·­
i 50 - Remboursemen.t des timbres 18,- ,.,,~ 

,--­
2.310,50 

ART. 2. -, Est autorisé au profit de l'Aero Club 
du Togo à Lomé, le remboursement de la somme 
de: cinquante neuf francs vingt cinq centimes. repré­
sentant: 

Trop perçu au titre de la taxe compensatrice 59,25 

ART. 3. Est autorisé au ,profit de la maison 
« John Holt & CD. à Lomé, le remboursement de 
la somme globale de quatre cent cinquante trois 
franes, représentant: 

1 10 - Trop perçu au titre de taxe d'impor­," tation .. .. 450,-­
20 - Remboursement du timbre . . . 3,­

-453;= 
ART. 4. - .Est autorisé au profit de la mai$1êh 

« G. B. Ol\îvant » à Lomé, le remboursement "de 
la somme globale de: deux cent soixante trois francs, 
représentant: 

10 - Trop perçu au titre de magasinage 260,­
20 - Riimboursement du timbre 3,­

263-;= 
ART. 5. - Le présent arrêté sera enregistré, com­

muniqué et publié partout où besoin sera., 

Lomé, le 13 décembre 1937. 
MONTAONE. 

Frais de bureau et frais d~é~lairsge des bureau,," 
de posle 

'ARRETE No 637 portant suppression des allocations 
pour frais de bUMati et frais d'éclairage des bu­
reaux de poste. 

LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 
Of.fIClER DE LA LÉOION D'HONNEUR l 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant ies attributions 

et les pouvoirs du Commîssaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui 'du 
20 juillet 1937; 
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Vl1' l'arrété "dl~ 20 mai 1933 nxant les tableaux des indem­
nités' de fondions et de responsabilité, des frais de bureau 
et d'éClairage de poste et de ft!présentatioll et les actes 
rrwdificafifs subséquents; 

Vu J'arrêté nO 604 du 24 novembre 1937 portant réduction 
des ind~mnjtés; 

Vu J~ décret du 23 juîHct 1937 sur les accessoires de solde; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Par, application du décret 

du 23 juillet 1937, sont supprimées toutes allocations 
dites " jrais de bureau )) des commandants de cercle 
et chels do subdivisions et « trais d'éclairage des il 
bureaux de poste » attribuées conformément aux dis­
positions de l'arrêté du QO mai 1933. 

ART. 2. Le matériel et les fournitures de bureau 
seront fournis aux autorités susvisées par l'adminis­
tration qui pourvoira également li l'éclairage' des 
bureaux de postes. 

ART. 3. Le 'présent arrêté qui aUfa effet pour :: 
compter du 1er janvier 1938 sera enregistré, commu- il 
niqué et publié partout où besoin sera. 	 :1 

Lomé, le 13 décembre 1937. il 
_____M_O_N_TAGNE. Ii 

Remiscs et dé.grèvements 

ARRETE No 642 accordant certaines remises 

, cieuses ei dégrèvfpllents, exercice 1937. 


LE ,GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffICIER DE _LA. LÊGlON o'HONNet:R, 

COMMISSAIRE DE.LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret dl1 23 mars 1921 déterminant les attributions 
,-et' ,les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vn le décret du 19 septembre 1936 portant réduction dt.'S 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 19:!ï; 

Vu' le décret du JO décembre 1912 sur le régime financier ji

des colonies: notamment les articles 173, 174 et 177 m:.:.dîfié !, 

par 1e ~écrd du 3 juin 1936; 


Le conseîl d'admînistraiinn entendu dans sa séance du 25 

novembl'e 1937; 


ARRETE; 
ARTICLE PREMIER. - Sont accordés les remises 

gracieuse~ et dégrèvements suivants: 

TAXE SUR ARME PERFECTIONNÉE 
Docteur Maria à Lomé (trésor) ; 
, Taxe sur arme perfectionnée . . . 

C. A. à la C. M. . . . 

. PATENTES (Européens) 
Comptoir secondaire, 'John Holt, Lomé 

Patente .. . 
C. A. à laC. M.... 

Madame Marie Nasoif, Lomé (trésor) : 
Patente . . . 
C, A. à la C. M. . . . 

Madame Nassar Koury, Lomé 
Patente . . . 
C: A. li· la C. l'Il: '. . . 

Madame 	 Jamite rlelène, Lomé 
Patente . . . 
C. A. à la C. M. . . . 

80,­
4 ­, 

(trésor) : 

800,­
40,­

700,­
35,: ­

(trésor): 

700,­

... 35,'-:" 

(trésor): 


,700,­
',' 35,­

IMPÔT PERSONNEL INDIGÈNE (catégorie supérieure) et 
TAXE SUR' ARME PERFECTIONNEE 

Titipo à Bassari : 

Impôt personnel . . 125,­

. ' Taxe sur Itnne perfectfennée' . 20,-


IMPôT PERSONNEL INDIGÈNE (catégorie supérieure) 

Gnofan Mani à Lomé-ville : 

Impôt personnel . 60,­
R. p, .. 	 15,­
C. A. à la C. M. 	 3,-

Gnassounou à Lomé-ville : 

Impôt personnel 125,­
R. P. .. 20,.:..­
C.-A. à la C. M. 6,25. 

Ajavon Henri à Lomé-ville: 
Impôt personnel 175,-­
R. P.... 	 25,-­
C: A. à la C. M. 	 8,75 
ÀRT. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­

muniqué ,et publié partou,t où besoin sera. 

Lomé, le 14 décembre 1937. 
MONTAGNE. 

Prorogation de crédits 

ARRETE No 643 Ilortant prorogation ,de créttifs ;us­
1 qu.'{tJJ 28 jévrier 1938. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
Off>CIER DE LA LËOlON n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA ,RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermÎnant les attributions. 

et les pouvoirs du Commissaire de la République aU Togo i 


Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives dt! Togo, modHié par celui du. 
20 juillet 1937~ 

Vu l'article 85 du décret du 30 décembre 1912 sur le régime 
financier des colonies; 

Vu· le décret du 6 mars 1937 portant approbation du budget 
ùe Fexploitation du chemin de fer et du wharf, exercice 1937; 

Vu la lettre nO 892 du 8 décembre 1937 du chef du service 
du chemin de fer et du wnarf; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est prorogée jusqu'au 28­
février" 1938, la période pendant laquelle pourront 

~e consommer les frais de dépenses afférentes aux 

travaux cj-après désignés: 


« Badget de l'explg,itoiion dtl chemin de I(!r 
et du wharf » • ' 

, . 
CHAPITRE XIV 


ARTICLE 1" § 2. - Paiement d'une draisine com­
mandée et livrable le Il février. 

CHAPITRE XIV 


ARTICLE 2. - Construction d'lm portique de déchar­
gement à la gare de Lomé. Construction des gares. 

et de Palakoko. 


CHAPITRE XIV 


- Réfection de voie et ballastage, 


ÇHAPITRE XIV 


- Oélimitalion des emprÎsès des gares_ 


Le chef du service du chemin de fer et 


de 1\wagomé 

,ARTICLE 3. 

ARTICLE 4. 

ART. ,2. 
du wharf est chargé de l'exécution du présent arrêté, 

Lomé, le 14 décembre 1937. 
MONTAGNE. 
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Enseignement privé 

ARRETE No 644 modifiant l'arrêté 110 670 du 27 oc" 
'/-obre 1933 réorganisant l'enseignement privé. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffiClEQ DE LA LÉmON O'liONNEl;R, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU Je décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
>et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépense$ administratives du Togo, modifié par le décret du 
20 juillet 1937; 

Vu 	 Parrété nO 670 du 27 octobre 1933 réorganisant l'ensei­
gnement privé; ensemble les textes subséquents qui l'ont 
modifié; 

.sur la propositioll du chef du service de l'e!1sejgnem.~nt; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. _.. L'article 2 de l'arrêté du 

27 octobre 1933 réorganisant l'enseignement privé 
'est modifié ainsi qu'il suit: 

La 	 demande d'autorisation doit indiquer: 
10 - Le nom du requérant; 
20 - Celui du directeur; 
30 '- Les noms, âges, titres des maîtres de l'école; 
40 - La localité où l'école doit être ouverte; 
50 - Le nombre de classes de l'école. 
« A 1. demande doit être annexé un plan coté des 

bâtiments destinés à l'école et s'il y a lieu, de ceux 
,devant servir au logement des élèves. TOlite ouverture 
de classes supplémentaires dans une école déjà auto­
risée doit donner lieu à une nouvelle demande conçue 
,dans les mêmes formes que précédemment}). 

ART. 2. L'article 12 de l'arrêté du 27 octobre 
1933 réorganisant l'enseignement privé est complété 
.ainsi qu'il suit : 

« 	 Les mutations dans le personnel subventionné 
de 	 l'enseignement privé sont faites par décision du 
'Commissaire de la République prise sur la demande 
des direclenrs des missions intéressées et après' avis 
,du chef du service de l'enseignement ". 

ART. 3. - L'article 15 de l'arrêté du 27 octobre 
1933 réorganisant l'enseignement privé est abrogé 
et 	remplacé par les dispositions ci-après: 

Les écoles-catéchismes, catéchuménats et institutions 
analogues ne sont pas soumis à autorisatioll. Cepen­
,dant une déclaration préalable d'ouvl!rture devra être 
faite, au CommiSsaire de la -République (service de 

,l'enseignement), 'sous couvert du Commandant de 
'cercle par le directeur de la mission intéressée. 

La 	 déclaration doit indiquer: 
1O',~ Le nom du déclarant; 
20 	 - Celui du directeur; 
30 	 - Les nom, âge, titres du' catéchiste; 
4° La localité Oll le catéchuménat doit être 

ouvert. 
Les catéchuménats, écoles-catéchismes et instiimions 

analogues ne comprennent en principe qu'une seule 
classe. Si, dans les centres importants, une deuxième 
dasse est ouverte dans un catéchuménat déjà déclaré 
elle devra donner lieu à une nouvelle déclaration 
-conçue dans les 'mêmes formes que précédemment 

Lorsque, pour une raison quelconque, l'un de ces 
·établissements cessera de fonctionner, déclaration 
,devra en être faite, par le directeur de la mission 
intéressée, au Commissaire de la République (service 
de 	 l'enseignement) sous couvert du Commandant de 
-cercle. 

n 	peut être donné dans ces établissements, en 
lallg'Je indigène ou en français, un enseignement

y 	 , 

!' , rudimentaire (lecture, écriture, calcul, morale, hygiè­
ne). Cependant la durée de l'enseignement en français 
ne devra pas excéder 2 heures par jour., Toute déroga­
tion à cette disposition doit faire considérer' l'înstitu" 
tion comme une école à laquelle s'appliquent toutes 
les règles qui' concernent ce genre d'établissement. 

Dans les localités où il existe une école officielle 
ou une école privée de la mission à laqüelle appar­
tiennent ces catéchuménats, et dans Un périmètre de 
5 kms. autour de ces localités, il est, interdit aux 
écoles-catéchismes, catéchuménats et institutions analo­

'1 	 gues d'acceptèr des, enfants de 7 à 10 ans, sauf dans 
le cas dûment constaté où ces cnfants auraient été 

,i 	 refusés à l'école pour manque de place. li Les catéchuménats, écoles-catéchismes et institutions 
'1 	 analogues peuvent être inspectés par les médccîns­
l, 	 chefs des circonscriptions sanitaires, et le chef du 
'l' service de l'enseignement ou son délégué. 
, Le chef du service de l'enseignement ou son délégué 

ne pourra exercer son contrôle qu'au point de vue 
strict de l'hygiène, de la morale publique et de 
l'application des règlements. 'l! lui ~st interdit, de 
pénétrer dans ces établissements pendant les heures 
cansacrées, d'après l'emploi du temps, à l'enseigne­
ment religieux et d'y critiquer, de quelque façon que 
ce soit, les méthodes d'enseignement. 

Dispositions transitoires 

i Pour les catéchuménats, écoles-eatéchismes et insti', 

tutions analogues, déjà ouverts, la déclaration prevue 
Il 

li 
au présent article devra être faite dans les deux mois 
qui suivront la publicalion du présent arrêté au 
journal officiel du Territoire. 

ART. ~. - Le chef du service de l'enseignement,l' 	 les commandants de cercle et chefs de subdivision 
sont cila(gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu­
tion dll présent arrêté qui sera enregistré, COmn1tH:lÎqu~ 
et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 14 décembre 1937. 

MONTAGNE. 

Ameublement et classement des résldEn~is 

1 	 ARRETE No 64S d'application da décret du 26 II/ai, 
1937 fi.rant l'flmeublemeni à attribuer aux chefs de ' 

i circonscription, territoriale et à ceux de leurs lIfl. ­:1 
1 iliinis visés aux paragraphes 3 et 4 de l'article 3 

ri!! 	déc rel précité. 

LE GOUVERNEUR DES COL()NlES, 
OffICIER DE LA LéGION D'HONNF.UR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le dé<.:ret du 23 mars 1921 détermirHwt Ie."i attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de ,l~ République au Tcgo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 R?rtant réduction" <;les 

dépense!"; administratives du Togo) modIfié par le décret 'du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 23 janvier 1914 portant réglementation sur 
l'installation, l'ameublement, la domesticité et les frais dÎvers 
des hôtels des gouverneurs et autres fonctionnaires ayant 
droit â la gratuité du logement et de l'ameublement dans 
les colonies et pays de protectorat; 

Vu le décret du 26 mai 1937, portant moJifkation du décret 
du 23 janvier 1914; 

ARRETE: 

ART1CLE PREMIER. - Il paurra être attribué aux 
chefs de circonscription territoriale visés à l'article 3, 
paragraphe 3 du décret du 26 mai 1937 et à t,eux~de 

http:D'HONNF.UR
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leurs adjoints VIses au paragraphe 4 du même arti­
cle, tant pour leurs appartements personnels que pour 
les bureaux, les pièces de réception et les pièces 
réservées' aux hôtes de passage un ameublement com­
prenant au maximum les meubles et objets mobiliers 
énumérés ci-dessous: 

Les glaces et les tableaux; 

Les pendules et garniture de cheminée et de foyer;' 

Les lustres, flambeaux, lampes et appareils de chauf­

fage électrique; 
Les tapis de pieds et de tables; 
Les rideaux, draperie, coussins, housses et acces­

, soÎ{es; 
Les toiieUes et leur garniture, les . salles de bains 

et leurs équipements, les lavabos, tuils, appareil à 
douche chauffe-eau, brocs, seaux et porte-serviette; 

Les canapés, fauteuils et sièges de tOtlte espèce; . 
Les consoles, commode, secrétaire, paravents, ar~ 

moires, buffets, dressoir, glacière et appareil frigori­
fique en tenant lieu; 

Les tables, bureaux, porte-manteaux et meubles de 
toute espèce y compris les tables à jeux; 

Les ventlIateurs, pankas; 
Les lits, literie, couvertures et les moustiquaires; 
Le matériel de cuisine, fourneaux, lessiveuses, filtre 

et stérilisateur; 
Le matériel de jardin, le matériel d'entretien du 

mobilier et des locaux des hotels (aspirateur, cireuses 
électriques, balais et brosse); 

L'argenterie de table. 

AIU. 2. - Sont et demeurent abrogées tOlites les 
dispositions àntérieures contraires au présent arrêté. 

ART. 3. - Le présent 'arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout ail besoin sera. 

Lomé, le 14 décembre 1937. 

MONTAGNE. 

ARRETE No 649 d'application lÛt décret da 26 /Ilai 
1937 poriant classemeflt des résidellces et détermi­
/Ulnt l'ameublement a/tribué d chaque classe. ,. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
QI'I'ICIER DE LA tËOION D'HO:-1NEUR j 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la Républjque au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 193b J,ortant réduction des 

dépense$ administratives du Togo, modIfié par le décret du 
20 juillet 1937; • 

Vu Parrêté du 23 janvier 1914 portant réglementation sUr 
l'ins_taHation, l'ameublementj la domestidté et des frais divers 
des hôtels des gouverneurs et autres fonctionnaires ayant 
drQit à )a gratuité du logement et de l'ameublement dans 
les colonies et des pays de protectorati . 

Vu le décret du 26 ma'i 1937· portant modification du dé.:ret 
du 23 janvier 1914; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le classement des résidences 
est fixé comme suit: 

1" classe' - Résidence du commandant du cercle 
du centre à Atakpamé. 

2e classe - a) Résidence du commandant du cercle 
de Sokodé. 

2e classse - a) Résidence du commandant du cercle 
de Mango. 

2e classe - b) Résidence du chef de la subdivision 
d'Anécho. 

2' cl11Sse - b) Résidence du chef de la subdivision' 
. de Palimé. 

3e èlasse - Résidence du chef de la subdivision de 
Lomé. 

3e classe - Résidence du chef de la subdivisiolL 
d'Atakpamé. . 

3e cll/sse Résidence du chef de la subdivision de' 
Tsévié. 

3e classe - Résidence du chef de la subdivisi{J!1 de 
·Sokodé. 

4' classe - Résidence du chef de la subdivision de 
Lama-Kara. 

4e classe _. Résidence du chef de la subdivisioll de· 
Bassari. 

AIlT. 2..- L'attribution de l'ameublement par classe 
est fixée comme suit: 

Rile.ldnn di Jlbldenee de Rh\d611U de 
l" dun ,2< t'huu 3- t~ ~~ tlme. 

Glaces 2 2 1 
Lampes 3 2 1 
Lanternes tempêtes 3 2 2 
Pendules 1 1 
Tapis 2 1 

Rideaux - Suivant la disposition du logement.· 
Garnitme de toilette 1 1 
Appareil à douche 1 1 1 
Brocs 3 2 1 
Seaux 2 2 1 
Porte-serviettes 2 2 1 
Canapés 2 1 
Divans .... 1 1 1 
Fauteuils (toutes esp.) ]0 8 6 
Chaises 24 18 12. 

Chaises (enfants) Suivant les besoins. 
Commodes 2 1 1: 
Secrétaire 1 1 
Armoires 3 2 2. 
Buffets 1 1 1 
Dressoirs 2 1 
Appar. frigor. 1 
Glacières 1 1 
Table salle à manger 1 1 1 
Table ordinaire 6 4 3 
Table de CUISIne 2 1 1 
Table de toilette 2 1 1 
Table de nuit 2 '2 1 
Table de sallon 2 1 1 
Table à apéritif 6 fi 4 
Table à jeu 1 
Ventilateur ou pankar 2 2 2 
. Lits complets 2 2 ,2 

Lits enfants complets Suivant les besoins_ 
Couvertures 3 2. 2 
Moustiquaires 2 2 2 
Ouisinières 1 1 
Lessiveuses 2 1 1 
Filtres 1 1 1 
Cuill ères grd. 24 
Fourchettes grd. 24 
Couteaux grd. 24 
Cuillères à dessert grd. 24 
Fourch. à dessert grd. 24 
Couteaux à dess. grd. 24 
Cuillères il café grd. 24 

ART. 3. - Sont et demeurent abrogées toutes dispo­
sitions contraires au présent arrêté, qui sera enregistré, 
communiqué ~t publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 17 décembre 1937. 
MONTAGNE. 

-----~ 
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Rôle supplémentaire 

Par. arrêté nO 651 du:. 

17 décembre 1937. - Est approuvé et rendu exécutoire le rôle dont le détail suit et qui s'élève 
à la somme. de: cinquante six mille deux cent soixante douze francs: 

- -
AGENCE NATURE DES, CONTRIBUTIONS MONTANT TOTALr:~U. ROLE 

1 

1 56.272,­271 Atakp<llllé Impôt personne] indigène catég. ordinaire. 56.272,­
1 .. -. -- . - --- _-. 

La date de mise en-recouvrement de ce rôle a été fixée au 18 décembre 1937. 

Licences ~I 
i~ 

. ARRETE No 654 fixant la liste des sociétés· et particu­
liers bénéficiaires 'de licences pour 1938. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 
et les pouvoirs du 

23 mars 1921 déterminant les attributions 
Commissaire de la République au Togo; 

Vu le d~crèt du 19 septembre 1936 portant réduction 
dépenses administratives du Togo, modjfié par celui 
20 juillet 1937; 

des 
du 

Vu l'arrêté 
licences; 

nO 606 du 15 novembre 1930 réglementant les 

Vu l'arrêté nO 440 du 
de l'arrêté sus énoncé; 

7 août 1937 abroge.ant Fadic1e 5 

Le conseil d'administration 
décembre 1937; 

entendu dans sa séance du 17 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont accordées des licences 
pour l'année 1'938 aux sociétés et particuliers ci-après 
-désignés: 

\ CERCLE 

Licences de 
DU 

1T 
'" 

SUD 

classe: 

.soc. Gén. du Golfe de Guinée 

.soc. G. B. Ollivant. 
li 

1 à 
Lomé 
Lomé 

Licences de 2'" classe: 

Mr. Peter Adjangba.. . . 

Mr. Albert John Mensah . 

1 à Lomé 
(Pal. Concordia) 

1 à Lomé 
(Hôt. Tonyéviadji) 

.Mi. Maurice Archambeau 1 à Lomé 
(Hôtel de France) 

Licences de 3 r classe: 

Compagnie Française de l'Afrique 
Occidentêlle 

Société Commerciale de l'Ouest 
Africain. 

Soc. Gén. du Golfe de Guinée 
Soc. G. B. Ollivant . 

1 à Assahun 
3 à Lomé 
1 à Anécho 
1 à Tsévié 

1 à Assàhun 
3 à Lomé 
1 à Anécho 
1 à Tsévié 
1 à Assahun . 
1 à Lomé 
1 à Tsévié 
1 à Anécho 

Soc. United Africa Company. 1 à Assahun 
6 à Lomé 
2 à Anécho 
1 à Tsévié 

Soc. John 'Holt el Compagnie 2 à Lomé 
Mr. Fred Koumako ~ensah. 1 à Anécho 

Licences de 5- classe: 

Maison Eychenne 6 à Lomé 
1 à Tsévié 

, 2 à Anécho 
Compagnie Françaisede l'Afrique 

Occidentale à Mission-Tové 
1 à Anécho 

Soc. Gén. du Golfe de Guinée 1 à Lomé 
1 à Anécha 
1 à Agbéluvhoé 

Deutsche Togo Gesellschaft. 2 à Lomé 
2 à Anécho 
·2 à Tsévié 
1 à Noépé 

Soc. G. B. Olliv.nt. 1 à Vogan 
Soc. United Africa Company." 3 à Lomé 

1 à Aguévé 
A à Anécho 
1 à Vogan .. 
1 à Agomé-Glazou 
1 à Tsévié 
2 à Noépé 
2 à Assahun 
1 à Sanguéra 
2 il Agbéluvhoé 
1 à Mission-Tové 
1 à Tovégah 
1 à Aklakoti .'. 
1 à Wo·Koutimé 
1 à Tokpli 
1 à Agbétiko 

Soc. John Holt et Compagnie 6 à Lomé 
1 à Noépé 
1 à Assabun 
2 à Anécho 
2 à Tsévié 
1 à Agbéluvhoé 

Mr. Ass~d Michel Nassar. 1 à Tsévié 
Mr. Betros Pierre" Aouad. 1 à Amoutivé 
ML Linus T. Amégavie 1 il Agbétil<o 
Mr. Joseph Viagbo. 1 à Tabligbo 
.Mr. Pierre Satchi Amavi. 1 à Atitogon" 
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Mmo Kokoe Kanyizu. 1 à Anécho 
Mr. Grant Nathaniel 1 il Anécho 
l\'!r. AI bert Assignon 1 . à Ah.pé-Ipldomé 
Mr. William K. Ohio 1 il Anécho 
Mr, François Yéhouessi 1 il Anécho 
Mr•. Lawrence Agbojan. 1 à Porto-Seguro· 
Mr. William Alisu Mamav; 1 il Vogan 
Mr. Casimir Dossé. 1 à Vogan 
Mf. Assou Dagbamé 1 à. Gboto·Sevé 
Mr. Kuasschy Sivomey 1 à Kouve-Al,havé 
Mr. Emmanuel de Souza . 1 il Anécho 

. CERCLE DU CÈNTRE 

Licences de .J" classe .­

St>ciété Commerciale de l'Ouest 
Africain. 	 1 il Atakpamé 

1 à PaUmé 
1 il Agou 

Compagnie Françai,edel'Afrique 
Occidentale 1 à Atakpamé 

1 à Palimé 
Soc. Gên. du Golfe de Guinée 1 à Atakpamé 
Soc. G. B. Ollivant. ':1 il Atakpamé 

2 à Palimé 
S,?c. John Holt et Compagnie 1 à At.kp.mé 

4 à P.limé 
Soc. United Africa Compagnie . 3 il Atakp.mé 

1 il Nuatja 
Mr. Michel' Apaloo. 2 à Palimé 

Licence.:; de 5~ classe .. 

Société Commerciale de l'Ouest 
Africa,in. 1 il Anié 

1 il Nuatja 
Soc. Gén. du Golfe de Guinée 1 à Nuatja 

1 il Anié 
Soc. G. B. Ollivant. 1 il Atakpamé 

1 il Nuatja 
Deutsche Togo Gesellschaft. 	 3 à Atakpamé 

1 il Anié 
1 il Palimé 

Soc. John Holt et Compagnie 	 1 il Atakpamé 
1 à Palimé 

Soc. United Afriea Company. 	 1 il Atakpan,é 
1 à Anié 
1 li Badou 
1 il Blittoh 
1 à Tomégbé 
1 à Chr. 
1 à Amou 
1 à Kitchibo 

~ 1 à Kpelé-Elé 
Mr. Paulin Norman 1 il Palin,é. 
Mr. ,~ichel Apaioo. 1 à Kpelé·Adeta 
Mr. Fritz Basse_ 1 à D.ye-Apéyémé 

1 à Daye-Kakpa 
Mr. Keth Nortey. 1 à Agou 
Mr. Richard Ahéto. 1 il Palimé 
Mm. Cécilè Nodor . 3 il Atakpamé 
Mo< Tbèresia Ajavon 1 à Chra 
Mr. Pascal Thoudoguin 1 il Chra 

1 il Agbatitoé 

1II:r. Tobias Kuégan. 1 il Nu.tja 
Mr. Joseph Noviguon . 1 à Nuatja 
Mr. Vincent Féliho. 1 il Nuatja 

1 il Toboun 
MT. Daniel Agbemassou t à NiamasslJa 
Mr. Gabriel Olanlo. 1 à Agbandi 
MT. Siriki Diguinahoulé 1 à Agbandi 
Mr. AmoussQu Camlan 1 à Pagala 
Mt. Francis Kouaovi 1 à Pagala 
Mr. Joseph Gbohoun 1 il Pogala 
Mr. John Kouéviakoué 1 à Akaba 
lIlr. Louis Agbo. 1 il Anié 
MT. Assidi . 1 il Britta 
MT. Chephas Amou Adjcoda. 1 il Sodo 
lI1r. E. E. Oukor. .. 1 à Amou 

1 à Amlamé 
Mr. Emmanuel Badjéné 1 il Amou 
Mr. Gedeon Toulé••si. 1 il Amou. 
1I1r. Théodore Ekpé 1 il Amou 
MT. Siegfried Dotse. 1 il Amou 
Mr. Williàm Akpey. 1 à Tomégbé 
MT. Valentin Etche. 1 à Tomégbé 

1 à Agadji 
Mr. Gottfded Mabouna 1 il KI.bé 
Mr' Hans Ayivi Kitscbingbo . 1 il Amlamé' 
lIlr. Joseph Noviokou 1 à Ezimè 
l\1r. Augustin Atcha 1 à Ag.mè K.ulonkpa 
MT. Adiba Aouissou 1 il Tohoun 
lib. HermannEgbelomossé 1 il Badou 
lIlr. Siegfried Agboyi 1 il Agbétiko 

CERCLE DE SOKomf 

Licences de 5- classe: 

Société Commerciale de l'Ouest 
Africain. 1 à Sokodé 

Soc. Gén. du Golfe de Guinée 1 il Sokodé 
1 à, B~ssari 
1 à Lama-Kara 
1 il Niamtougou 

Soc. G. B. Ollivant. 1 à Sokodé 
Soc. United Africa Company. 1 à Sokodé 
MT. Tonou Bernard. 1 à Kabou 
Mr. Ignace Agbamissah • 1 à Lama-Kara 

CERCLE Dg MANGO 

Licences de 5' classe .. 

Maison Eychenne . 1 à lIlango 
Soc. Géil. du Golfe de Guinée 1 à Mango 

Mr. Fillot Lucien 1 à 1\Iongo 
Mr. Sermisoni P'lOlo . 2 à Mango 

Mr. John Iveveh. 1 à Mango 
Mr. James Agordomeh 1 à Mango 
Mr. Malam Bogou 1 à Bogou 
Mr. Maharna Yarbaba . 1 à Dapango 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, L'Om· 
muniqué et publié partout où besoin sèra. 

Lomé, le 17 décembre 1937. 

MONTAGNE. 

., 
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lmportatlon des a1<:401. impropres ,â la consommation 

1.ARRETE No 655 tixtml le contingent des alcools dé­

IUltarés et alcools méthyliques impropres d la con­

sommllfion de boache d admettre à l'importation' 

pour l'aruu!e 1938 et détermÎlUlm la répartition 

individaelle de ce contingent. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER. DE L\ Lt<.llON" D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoîrs du Commissaîre de la République au Togo; 


Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 

'20 juillet 1937; 


Vu J'arrêté du 22 octobre 1929 portant réglementation de 

l'alcool dans le territoire du Togo; 


Vu 1. lettre nO 180 en date du 3 novembre 1936 de la 

.chambre de commerce dc Lomé i 


Le conseil d 1administration entendu dans sa séance du 17 

décembre 1937;· 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Le contingent à l'importation 

des ah:ools dénaturés et alcools méthyliques impropres 

à la consommation de bouche est fixé, pour l'année 

1938, à six mille cinq cents litres. 


ART. 2. - La répartitklU de ce contingent est fixée i
, l)(lur l'année 1938 ainsi qu'il Sluit : 

Société. Anonyme o.. B. Ollivant 800 litres ! 
John Hait li' Co Ltd. 700 ,1Compagnie Française de l'Afrique Oc­

cidentale .... 875 

Deutsche Togo Gesellschaft 600 

The United Mrica Company Ltd, 87-5 

Société Commerciale de l'Ouest Africain 875 

R. Ey<:henne . . 700 

Société Générale du Golfe de Guinée 876 

Ecole Professionnelle de la Mission Ca­

iholique . . , . 	 200 

TOTAL . 6.500 litres. 

ART. 3. .-:.. Sont exclus du contingent les alcools· 

dénaturés introduits par les divers services administra­

tifs et notamment par le serviee de santé. 


ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, commu­

niqué et publié partout où besoin sera. 


Lomé, 	le 17 décembre 1937. 

MONTAGNE. 

Commune mixte d4 Lomé 

ARRETE No 656 mdorisllnt la cOmntttM mixte de 

Lomé à s'imposer' en· 1938 des centimes tUiditiOI!­

nel.s au principal des contribations directes et lui 

attribJumt certaines recettes. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR., 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 détermÎnant les attributions 

et les pouvoirs du CornmissaÎre de la République au Togo; 


Vu le décret du' 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administqttives du Togo, modifié par celui du 

20 juillet 1937; 


Vu le décret du 15 novembre 1929 portant institution de 
communes mixtes a u Togo; 

Vu l'arrêté nO 677 du 20 novembre 1932 déterminant le mode 
de constitution, de fonctionnement, le régime administratif et 
financier des communes mixtes au Togo, ensemble tous textes 
le modifiant; 

Vu l'arrêté du 20 novembre 1932 créant la commUne mixte de 
Lomé; 

Le conseÎl œadministration entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La commune mixte. de Lomé 
est autorisée à s'imposer en 1938 des centimes addi­
tionnels aL! principal des contributions directes jusqu'à 
concurrence de 5 centimes. 

ART, 2. - Il est attribué pour 1938 à la commune 
mixte de Lomé: 

10 .,- Quatre cinquième du 'produit de : 
Taxe fixe de l'impôt personnel (européens et indi­

gènes) ; 
Impôt SlUr la population flottante; 
Impôt des patentes et licences; 
Taxe sur les véhicules'; 
Impôt ~llr les propriétés bâties; 
Impôt sur les propriétés non bâties. 
20 - Totalité'du montant du rachat des prestations. 

ART. 3. --- li est attribué pour 1938 à la commune 
mixte de Lomé trois quarts dl! produit des amendes 
infligées par les tribunaux de simple police, de police 
correctionnelle et les juridictions contentieuses, pour 
les contraventioris et délits commis sur son Territoire. 

ART. 4. Il est attribué pour 1938 il la commune 
mixte de Lomé trois quarts du produit des amendes 
administratives et dés amendes prononcées par les 
tribunaux indigènes pour les infractions commises sur 
son Territoire. 

ART. 5. '- Le présent àrrêté sera enregistré, commu­
niqué et publié partout où b~soin sera" 

Lomé, le 17 décembre 1937. 

MONTAGNE. 

ARRETE No 657 porttml approbation da badg~t pri­
mitif de la commune mixte de Lomé - exercice 
1938. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFiCIER DE LA' LÉGTON . D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 détermInant les attributions 
et les pouvoirs du Commissàire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septemhre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le pécret du 6 novembre 1929.: portant institution de 
communes mixtes au Togoj ",.. 

Vu l'arrêté no 577 du 20 novembre 1932 déterminant le mode 
de constitution, de fonctionnement, le régime administratif et 
financier des communes mixtes du Togo, ensemble tous textes 
le modifiant; '"" 

Vu l'arrêté nO 518 du 20 novembre 1932 créànt la commune 
municipale de Lomé; • 

Vu le procès-verbal de la délibération dc la commissîon 
municipale de Lomé en aate du 22 novembrE 1~37; 

ARRETE :. 

ARTICLE PREMIER. - Est arrêté le budget primitif 
de là commune mixte de Lomé pmlf l'exercice 1938 . 
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en recettes et en dépenses à la somme de cinq cent 
soixante six mille trois cents francs (566.300 francs). 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et publié partout où besoin sera. , 

Lomé, le 17 décembre 1937. 

MONTAGNE. 

Budget de la chambre de commerce 

ARRETE Np 658 portant approbation du budget de la 
chambre ile commerce du Togo, exercice 1938, 

LE GOUVÈR~EUR DES COLONIES, 
OFfICIER DE LA LÉGION D'HO"iNEUR, 

Col.,lMISSAIRE DE "LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les aftrîbutions 
et les pouvoirs du Com!Rissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administra1ives du Togo, modifié par le décret du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 30 décemhre 1912 sur le régime financier 
des colonies; 

Vu rarrêté du 18 janvier 1935 portant réorganisation de 
la chambre de commerce du Togo, ensemble tous actes subsé­
quents le complétant ou le modifiant notamment l'arrêté du 
12 jujllet 1933; 

Vu le procès~verbal de la séance du 20 noveqtbre 1937; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le budget de la chambre de 
commerce du Togo, exercice 1934, est arrêté en recet­
tes en dépenses à la somme de: trois cent. cinquante 
quatre mille sept cent francs (354.000 francs), 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, COmmU­
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 17 décembre 1937. 

MONTAGNE. 

AUoeaU""s <le relralle <1.. personnel in<l;.gène 

ARRETE No 659 inslituant un système d'allocations 
de relraile du personnel indigène. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
ÜFFIC'ER DE LA LEGION OIHONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret 'du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo~ 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses adminÎstrativ.cs du Togo, modifié par le décret du 
20 juillet 1937; 

Vu la lettre nO 172 S. T. en date du 22 mars 1937 du 
Gouverneur Général de l'A. O. F., Haut Commissaire de la 
R~publique au Togo; 

Le conseil d'administrâtion entelldu; 

ARRETE: 

CHAPITRE PRElvllER 
CATÉOORIES DE PENSIONS 

ARTICLE PREMIER. Sur les fonds du budget local 
et des budgets annexes, il peut être alloué aux person­
nels des cadres locaux indigènes permanents organisés 
par arrêtés du Commissaire de la République, à 
l'exception des gardes, miliCiens et agents de police 
soumis au point de vue ~e la retraite à un mode de 
rémunération spéciale: 

10 Des allocations de retraite pour ancienneté de' 
service; 

20 , Des allocations de retraite proportionnelle; 
30 - Des allocations de retraite pour cause d'inapti­

tude au service. 
CHAPITRE Il 


AL LOCATION POUR ANCIEN~ETÉ 


ART. 2. 10 - Le' droit à pension d'ancienneté est 
acquis à 55 ans d'âge et trente ans de services effec­
tifs; 

20 - Sont admis pour parfaire le droit à pension 
et pour la liquidation les services accomplis dons les 
forces de police du Territoire ainsi que les services 
accomplis dans les armées de terre ou de mer pourvu 
que la durée des services accomplis dans un emploi 
conduisant à pension' soit au moins de seize ans. Les 
services militaires sont comptés pour leur durée effec­
tive, Si les services militaires et les services accomplis 
comme agent des forces de police du Territoire sont 
déjà rémunérés par une pension, ils n'entrent pas dans 
le calcul de,la liquidation. 

30 ~ Peut être dispensé de la condition d'âge éta­
blie au premier paragraphe du présent article le titu­
laire d'emploi qui est reconnu par le Commissaire de 
la République, hors d'état de continuer ses fonctions. 

ART. 3. - 1. Les services accomplis dans les 
cadres permanents visés à l'article 1" du présent "arrê· 
té sont eomptés, li partir de l'âge de 18 ans. 

) 1. -:- [J en est de même des services accomplis par 
Jes intéressés dans l'administration locale à titre 
Il'auxiliaire, ainsi que dans les administrations des 
colonies françaises ou territoires placés sous mandat 
de la France, lors de l'admission dans les cadres. 

Ill. Les services effectués au Togo, à partir de 
18 anS dans l'administration allemande ou anglaise 
sont admissibles également pour la constitution du 
droit à allacation et pour la liquidation de l'allocation. 

IV. - Les agents journaliers ou engagés par con"' 
trat qui seront versés dans un cadre permanent seront 
soumis aux mêmes règles. """'" 

V. - Le temps de stage accompli après l'âge de 
18 ans dans ces cadres est admissible pour la consti­
tution du droit à allocation, et pour la liquidation. 

V!. - Le temps passé en disponibilité ou en congé 
sanS solde ne pourra être admis dans l'ensemble des 
services à rémunérer. 

ART. 4. - 1. - L'allocation pour ancienneté' est 
basée Sur la moyenne des traitements dont l'ayant­
droit a joui pendant les trois dernières années d~acti­
vit~ à l'exception des accessoires de solde de toute 
nature. 

II. - Le montant de l'allocation à titre d'ancienneté 
de service est, en principe, fixé à 30% du traitement 
moyen sans pouvoir être inférieur à 900 francs, sauf 
pour les agents dési,gnés au dernier alinéa du para­
graphe Il de l'article 11 dont les services antérieurs 
sont déjà rémunérés par une allocation, ni être supé­
rieur à 6.000 francs. 

CHAPITRE 1II 
ALLOCATIONS PROPORTIONNELLES 

ART. 5. - Les agents ayant au moins 20 ans de 
services peuvent obtenir leur mise à la retraite antici­
pée. , 

L'allocation dans ce cas est égale à 200/0 du traite­
ment moyen des trois dernières années avec accroisse­
ment de l 010 par année supplémentaire à compter de 
20 ans de service jusqu'à 30 ans. 

http:admin�strativ.cs
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Le montant de l'allocation à attribuer ne pourra 
être supérieur au maximum prévu à l'article quatre 
ci-dessus. 

CHAPITRE IV 
ALLOCATION DE RETRAITE POUR BLESSURE OU INFIRMITÉS 

ART. 6. - 1. Le droit à l'allocation de retraite 
pour blessures ou infirmités est acquis sans condition 
d'ancienneté de service, sous réserve: 

10 - Que les blessures, infirmités ou maladies aient 
été contractées ou aggravées en service. 

20 	 - Qu'elles étaient reconnues incurables. 
30 - Qu'elles puissent être rangées dans l'une des 

classes ci-après: 
Première classe. - Cécité ou amputation de deux 

membres. 
Deuxième classe. Amputation d'un membre ou 

perte absolue de l'usage des deux membres ou infirmi­
tés équi valenfes. 

Troisième classB. - Infirmités ou blessures occa· 
sionant la perte absolue de l'usage d'un membre ou 
infirmités équivalentes. 

Qua/rième classe. Infirmités ou blessures entraî­
nant l'incapacité de continuer le service mais permet­
tant cependant à l'intéressé d'assurer. en partie sa 
subsistance. . 

Il. - Les causes, la nature et les suites des bIcs· 
sures ou affections sont justifiées par des certificats. 
d',origne· et d'incurabilité et par des procès-verbaux 
et des certificats de visite et de contre visite établis 
par des commissions médicales administratives dont la 
composition est fixée par arrêté du Commissaire de 
la République. Les différentes pièces sont dressées 
conformément aux prescriptions de la circulaire minis· 
térielle de 10 novembre 18Q2. 

III. Le dossier ainsi constitué est soumis à l'exa­
men d.! cimsd! de santé auquel sont adjoints d'ulle 
façon permanente deux médecins désignés par le Com­
missaire de la République. Le. dit conseil ainsi com­
plété formlile son appréciation motivée. 

AIlT. 7. - 1. Dans les cas prévus à l'allnéa 1 de 
l'article six, les taux de l'allocation sont ainsi fixés: 

1re 	 classe: 400/0 du dernier traitement; 
2e 	 classe: 350/0 du dernier traitement; 
{le classe: a) Jusqu'à 20 ans de service: 25% du 

dernier traitement; 
b) De 20 à 30 ans de service: accroissement de 

1% du dernier traitement par année supplémentaire 
au delà des 20 ans. 

c) A 30 ans de service et au delà: 30% du dernier 
traitement; 

4' classe: Le fonctionnaire ou employé qui compte 
10 ans de service a droit à une allocation calculée 
d'après les modalités suivantes: 

a) Jusqu'à 20 ans de service 10010 du dernier traite­
ment. . 

b) De 20 à 30 ans de service: accroissement de 
1/2 010 du dernier traitement par année supplémentaire 
au delà de 20 ans. 

II. - L'allocation ainsi déterminée ne peut descen­
dre au-dessous de 900 francs sauf pour les agents 
désignés au dernier alinéa du paragraphe Il de l'arti­
cle Il, dont les services antérieurs sont déjà rémunérés 
par ùne allocation, ni être supérieure à 6.000 francs. 

CHAPITRE V 

PENSIONS DES VEUVES ET OIlPHELlNS 


ART. R - 1. Les veuves des fonctionnaires ou 
employés ont droit à Une allocation égale à 500/0 de 

l'allocation de ·retraite pour ancienneté ou invalidité 
obtenue par leur mari ou qu'il aurait obtenue le jour 
de son décès suivant que la durée de ses services leur 
eut donné à cette date droit à une allocation de retraite 
pour ancienneté· ou invalidité, 

Il. Les veuves d'anciens fonctionnaires ou em­
ployés décédés avant la mise en application de la 
nouvelle réglementation, mais qui, lors de leurs décès, 
si la réglementation dont il s'agit était applicable 
auraient pu prétendre à une allocation proportionnelle 
ou à une allocation pour causse d'inaptitude au service 
pourront réclamer, sans effet rétroactif, la part réversi­
ble à laquelle, normalement, elles auraient pu préten­
dre. 

III. - Les causes, la nature et les suites des bles­
sures ou affections sont justifiées par des certificats 
médicaux établis conformément aux prescriptions de 
la circulaire du 19 novembre 1892, les autres circons­
tances donnant ouverture au droit à pènsion sont cons­
tatés par un procès-verbal dressé sur les lieux de l'évè­
nement par le fonctionnaire à même d'en apprécier 
les conséquences ou par les témoins dudit évènement. 

IV. - Le dossier ainsi constitué est soumis à l'exa­
men et à l'appréciation motivée du conseil de santé 

'1 	 du Togo, composé, conformément aux prescriptions 
du dernier paragraphe de l'atticle 6. 

A) 	- Veul'es it orphelins des agents monogames 

ART. 9. Ce droit à allocation est subordonné à1 la condition: 
10 - S'il s'agit d'une allocation pour invalidité, 

que le mariage soit antérieur à l'évènement qui a 
amené la mise à la retraite ou la mort du mari. 

20 - S'il s'agit d'une allocation proportionnelle ou 
d'ancienneté que le mariage ait été contracté cinq 
ans avant la cessation de l'activité, à moins qu'il 
existe un ou plusieurs enfants issus du mariage anté­
rieur à cette cessation. 

ART. 1O. ~ 1. •.- Le droit à pension de la veuve 
n'existe pas s'il est de notoriété publique dfiment con­
firmée par Une enquête .qu'elle a cessé la vie conjugale 
all moment du décès du mari. La femme séparée de 
corps ou divorcée, lorsque le jugement a été prononcé 
contre elle perd également tout droit à pension. 

Il. La pension est supprimée en cas de remaria­
ge. 

Ill. - Le droit à l'obtention ou à la joui·ssance de 
la pension est suspendu si la veuve réside sans autori­
sation hors du territoire continental ou colonial fran­
çais ou des autres pays placés sous le protectorat ou le 
mandat français.. 

IV. Est déchue de ses droits à pensions la veuve 
condamnée à une peine afflictive ou infamante. 

ART. 11. I. - Chaque orphelin a droit en outre jus-
qu'à l'âge de 16 ans à une allocation temporaire égale 
à 100/0 de l'allocation obtenue par le père ou qu'il 
aurait obtenue le jour de son décès, sans toutefois 
que le cumul de la pension de la mère et de celle des 
orphelins puisse excéder le montant de l'allocation 
attribuée ou qui aurait été attribuée au père. - S'il y 
a un excédent, il est procédé· à la réduction temporaire 
des allocations d'orphelins. 

Il. - Au cas de décès de la mère ou si celle-ci est 
inhabile à obtenir pènsion ou déchue de ses droits, 
les droits qui lui appartiennent passent aux enfants 
légitimes ou naturels reconnus âgés de moins de 16 
ans. 
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>La pension est partagée par égales portions entre 
les enfants. II y a réversibilité entre eux jusqu'à ce que 
le plus jeune ait atteint l'âge de 10 ans accomplis. 

HI. - Lorsqu'il existe une veuve et un ou plusieurs 
enfants âgés de moins de 16 ans provenant d'un maria­
,ge antérieur du fonctionnaire, employé ou agent ou 
reconnu par lui, la pension de la veuve est maintenue 
au taux de 500!0; celle des orphelins est fixée pour 
chacun d'eux à 1O0!0 dans les conditions prévues .au 
paragràphe premier du présent article. 

Lorsque les enfants âgés de moins de 15 ans issus 
des .deux lits sont orphelins de père et de mère, 
l'allocation qui aurait été attribuée à la veuve se par­
tage par parties égales entre chaque groupe d'orphe­
lins, la pension temporaire de 10010 étant dans ce cas, 
attribuée dans les conditio!.ls prévues au deuxième 
paragraphe du présent article. 

IV. - Le. droit à pension des orphelins esf subor­
donné·il la condition: 

1° - Pour les enfants légitimes que le mariage 
dont ils sont issus ait précédé la cessation des services 

du père; 


20 - Pour les eMants légitimes par 'le mariage 

'subséquent de leurs auteurs, que le mAriage ait précé- 'l' 

dé cette cessation; 


30 - Pour les enfants naturels que leur reCOII­

naissance soit intervenue avant la cessation de l'acti­

vité. 


Toutefois, s'il existe un ou plusieurs enfants légiti­

mes ou ilaturels remplissant ces conditions, leurs frè­

res ou sœurs plus jeunes issues des mêmes auteurs 

ont également droit à pension. 


ART. 12. - Pour permettre aux femmes et aux 

enfants de faire valoir éventuellement leurs droits à 

pensions les agents devront, au moment de leur matia­

ge et au moment de la naissance de leurs enfants 

légitimes en faire' la déclaration officielle dans la 

forme prescrite par les textes réglementant la matière, 


i.'.I'B) - Veùves et orphelins des polygames 

Awr. 13. - 1. - En ce qui concerne les agents 
, 

mariés sous 1e régime de: la polygamie, la pension 
telle qu'elle est fixée par les articles 8, ,9, 10 ci-des­
sus, est accordée à leurs veuves et à leurs enfants 1 

âgés de moins de seize ans dans les conditions sui,' i' 
vantes: 

II. _..- Les mariages, les naissances et les reconnais­

sances ,doivent être justifiés par la production d'un 

acte dressé conformément aux dispositions de l'article 

14 du présent arrêté. 


lIL - En cas de contestation, les conditions' rela­

tives à l'état civil exigées pour pouvoir prétendre à 

pension seront établies après enquête à la requête de 

l'administration ou des intéressés par le tribunal du 

premier degré du dernier domicile dn défunt qui 

déterminera en outre le nombre et la qualité des 

ayants-droit· ainsi que les personnes chargées de l'en­

tretien des mineurs. 


IV. - La pension sera répartie individuellement et 

par parties égales entre chacune des veuves sous les 

réserves prévues à l'article 9. Si l'une d'elles vient à 

décéder sans laisser d'enfants âgés de moins de seize 

ans, issns de son mariage, sa part ne peut accroitre 

celle des autres veuves, 


V. - La pension attribuée aux enfants sera sous 

les réserves de l'article 9 partagée par parties égales 


. entre chaque groupe d'orphelins 	et versée à chacune 
des personnes chargées de l'entretien des enfants. 

VI. .- Cette pension' seta réversible sur tous les 

ayants-droit d'un même groupe· mais non entre les 
groupes représentant des lits différents. 

ART. 14. - Les agents devront faire la déclaration 
officielle des ménages, naissances et autres mentions 
d'état civil conformément aux textes en vigueur au 
territoire réglementant l'état civil indigène. 

DISPOSITIONS SPÉCIALES 

ART. 15, - 1.- Lorsque à la cessation de l'acti­
vité, le bénéficiaire d'une allocation telle qu'elle est 
déterminée par l'application des dispositions ci-dessus, 
aura des enfants âgés de moins de 16 ans, légalement 
dédarés à l'Etat civil et issus d'une union préalable­
ment déclarée dans les conditions de l'arrêté 438 du 
31 juillet 1933, son allocation sera majorée des indem­
nités pour charges de famille dont il bénéficiait pen­
dant l'activité. . 

·11. - Les enfants qui, au moment de la mise à la 
retraite du bénéficiaire, poursuivaient leurs études 
et qui, après la cessation d'activité de cet agent, con­
tinuent à fréquenter régulièrement tm établissement 
d'enseignement .officiellement reconnu, ouvriront droit 
jusqtt'à l'âge de 18 ailS, auX majoorations pour char­
ges de famîlle dans les mêmes conditions que .les 
enfants âgés de moins de '1 Q ans. 

Il 1. - Le montant de ces indemnités ne fait p~s 
partie intégrante de i'allocation et n'est pas soumIS 
à la limitation du maximum de 6.000 francs prévus 
auX artîeles ci-dessus. 

ART. 16. - 1. - Les agents entrés dans les cadres pré­
vus li l'article 1er du présent arrêté à un âge ne leur 
permeltant pas d'obtenir une allocation d'ancienneté 
à 55 anS pourront, à l'âge de 60 ans obtenir une 
allocation proportionnell.e calculée, conformément aux 
dispositions de l'article 4 du present arrêté; li la condi­
tion qu'ils aient accompli au moins 20 années de ser­
vice admissibles pour l'allocation: 

Il. Les mêmes dispositions seront applicables 
aux agents recrutés soit par contrat soit par décision 
les' assimilant spécialement à des fonctionnaires des 
cadres organisés. . 

Toutefois, pour ceux qui pourriient prétendre en 
cette qualité li une allqcation d'ancienneté, le décompte 
de celle-ci sera effectué conformément aux dispositions 
de l'article qnatre. . • 

CHAPITRE V 

DISPOSITIONS D'ORDRE ET, DE COMPTABILITÉ 


ART. 17. - l. - l'admission li la retraite est· 
prononcée d'office Olt sur la demande· de l'intéressé 
par le Commissaire de la République. 

Il. Toute demande d'allocation est adressée au 
Commissaire de la République. 

Il 1. La liquidation des allocations est effe:ctuée 
par l'ordonnateur. 

IV. L'arrêté de concession est rendu par le Com­
missaire de la République en conseil d'administration. 
Il est publié aU journal officiel du Territoire. Lê titu­
laire a un delai de deux mois à compter du jour où 
il a reçu notification de cet acte pour sc pourvoir s'il 

. le juge li propos, devant le conseil du· conténtieux du 
Territoire. 

Les allocations sont liquidées d'après la durée· des 
services en négligeant sur le résultat du décompte les 
fractions de mois et de francs. 

V, - Chaque titulaire reçoit un titre d'allocation 
signé par le. Commissaire de la République et enre­
gistré sur une, matricule au grand livre t~nu par le chef 
du bureau des finances. ., .• i. ; 

http:conditio!.ls
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A~T. 18. - La jouissance de l'allocation commence 
le jour de la cessation du traitement d'activ.ité ou le 
lendemain du décès du fonctionnaire' ou du décès de 
la veuve. 

ART. 19. 1. - Tout agent démissionnaire, desti­
tué ou revoqué de son emploi perd ses droits à 1',,110­
cation. S'il est remis en activité ses premiers services 
lui seront comptés. 

II. - Celui qui est constitué en déficit pour détour- , 
nement de denietsou de matières oU convaincu de mal­
versations perd ses droits à l'allocation lors même 
qu'elle aurait été liquidée et inscrite au grand-livre. 

III. - Cette dernière disposition est applicable à 
l'agent convaincu de s'être démissionné de son emploi 
à prix d'argent et à celui qui aurait été condamné àune 
peine afflictive et infamante. Dans ce' dernier cas, s'il 
y a réhabilitation, les droits à la pension sont rétablis. 

ART. 20. -',. L - Les allocations servies par le Terri­
toire ne peuvent se cumuler avec un traitement quel­
conque sur les fonds de l'Etat, des départements, des 
colonies, des pays de protectorat ou territoires à man­
dat; des communes ou des établissements publics que 
dans le cas où le total dudit traitement et de l'alloca· 
tion serait inférieur au montant de la solde de pré­
sence dégagée de tous accessoires dont jouissait le 
titulaire au moment de son admission à la retraite. 

II. - Lorsque ce total dépasse le montant de la 
dernière solde d'activité, il y est ramené par la sus· 
pension d'une partie de l'allocation. ' 

Ill. - Pour l'appUcation des paragraphes 1, 11 du 
présent article, le traitement attaché au nouvel emploi 
devant servir de base à la limitation du cumul est le 
traitement de présence à l'exclusion des sommes attri­
buées à titre de supplément colonial ou de celles ayant 
le caractère d'un remboursement de dépenses. Sont 
considérées comme traitements, les sommes allouées 
sous quelque dénomination que ce soit à raison de 
services rémunérés au mois ou à l'année~ 

IV. - Les dispositions restrictives du cumul ne sont 
pas applicables aux traitements viagers que les mem­
bres de l'ordre national de .Ia légion d'honneur et les 
médaillés militaires reçoivent en cette qualité, ni aux 
pensions militaires soit pour invalidité, soit propor­
tionnelle. Il en est de même à l'égard des allocations 
vlagères attribuées aux titulaires de médailles d'hon­
neur ou distinctions honorifiques, professionnelles. 

V. Le droit à la jouissance de l'allocation propor­
tionnelle ou pour inaptitude au service est en outre 
suspendu si le titulaire, soit en France, soit au Togo, 
soit dans. une colonie,. protedorat ou pays sous mlln­
dat français est admis dans un emploi quelconque 
rétribué sur les fonds' des collectivités publiques. 
L'allocation est remise en paiement SUr la demande de 
l'intéressé, à l'expiration des nouveaux services à 
moins qUe ceux-ci n'aienl donné lieu à la concession 
d'une pension dont l'obtention entraînerait de plein 
droit la radiation de la première. 

ART. 21. !. - En aucun cas et pour quelque 
cause que ce soit une v!,uve ne pourra cumuler sur 
sa tête deux allocations de réversion au titre du pré­
sent règlement. Il en est de même pour les orphelins. 

II. Les veuves de fonctionnaires, foneti':lnnaires 
elles-mêmes des services locaux, peuvent cumuler une 
allocation avec un traitement quelconque ou avec un 
traitement qu avec une autre pension jusqu'à concur­
rence de 6.000 francs. 

ART. 22.- 1. - Les allocations sont payées par 
trimestre et à termes échus, les 1er janvier, 1" avril, 
1er juillet et 1er octobre. 

1 L - Le paiement aura lieu à la caisse du comptà­
ble désigné sur la présentation par le bénéficiaire de 
son titre et contre remise du coupon échu que l'inté­
ressé quittance en présence de l'agent chargé du 
paiement. 

Si les arrérages sont perçus par un mandataire, 
celui-ci doit produire un certificat de vie-procuration, 
exempt de timbre, délivré soit par le maire, le com­
mandant de cercle ou le chef de subdivision, consta-" 
tant que le ,mandant est vivant, qu'il ne peut ou ne sait 
signer, ou qu'il est dans l'impossibilité réelle et cons­
tatée de se déplacer et qu'il donne procuration pour 
l'encaissement des arrérages. 

Lorsque le pensionnaire ou son représentant légal 
en exprime le désir, le certificat délivré par les autori­
tés peut être remplacé par un certificat exempt de 
timbre délivré par un notaire. Lorsque le pensionnaire 
ou son représentant légal, capable de signer et de se 
déplacer, fait encaisser les arrérages par un tiers le 
paiement est effectué entre les mains du porteur du 
coupon sur présentation d'un certifical de vie exempt 
de timbre. 

Un certificat de cession de paiement délivré par la 
dernière autorité ayant qualité pour payer la solde 
des bénéficiaires en activité de service avant qu'ils 
ne soient rayés des contrôles est prQduit à l'appui du 
premier paiement d'arrérages. 

Dès qu'il a connaissance qu'une veuve titulaire 
d'allocation s'est remariée, le comptable assignataire 
doit refuser le paiement des arrérages, faire déposer 
par l'intéressée, contre reçu, son livret d'allocation 
qu'il transmet avec les fiches mobiles à l'autorité 
administrative. Celle-ci procède à l'enquête nécessaire 
et si le nouveau mariage est constaté, la pension est 
annulée, ou s'il y a lieu, rétablie au nom des orphe­
lins mineurs. 

A~T. 23. 1. - Les allocations sont rayées du 
grand-livre après trois anS de non réclamation des 
arrérages, leur rétablissement ne donne ·lieu à aucun 
rappel d'arrérages antérieurs à la demande. 

Il. - La même déchéance est applicable aux héri­
tiers ou ayants-droit des titulaires <l'allocations qui 
n'ont pas produit la justification' de leurs droits dans 
les trois ans qui suivent la date du décès de leur 
auteur. 

Al!T. 24. - Les pièces justificatives de paiement 
des arrérages des allocations compri&es dans les comp­
tabilités mensuelles des agents spéciaux sont adressées 
au chef du bureau des finances qui en assure la régu­
larisation. . 

Al!T. 25. -- Le présent arrêté qui aura son effet 
pour compter du 1er janvier 1938 sera enregistré, 
communiqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 17 décembre 1937. 

MONTAGNE. 

Sant.. publique 

ARRETE No 662 mettant sous le régime de surveil­
la:tu:e sanitaire les navires en provcfUlJlCe de Coto­
/Wu. 

LE GOUVERNEUR DES COLONrES, 

OFFICIER DE LA LÉGION tYHONNEUR., 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo~ 
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Vu 	 le décret du 19 sept~mbre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives dù' Togo, modifié par celui du 
20 juillet 	 1937; 

Vu 	 le décret du 27 décembre 1928 portant réglementation 
'de 	 la fKJHce sanitaire mari ime aux colonies j 

Vu le télégramme en date du 20 décembre 1937 du gouver­
·lieur du Dahomey signalant Un cas mortel européen suspect
maladie 10 survenu à Cotonou; . 

Sur la proposition du délégué du chef du servÏCe de santé; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les navires en provenance de 
Cotonou seront considérés comme suspects et mis en 
surveillance sanitaire, 

ART. 2. Les passagers débarqués à Lomé seront 
soumis à 	 la visite médicale pendant une période de 
fi jours à 	compter du moment dj1 débarqj1ement. 

ART. 3" _ Aj1cune commj1nication avec la terre ne 
pourra avoir lieu dé nj1it (eQtre 18 h. et 6 h. du 
matin), Aucun travail d'embarquement ou de débar­
qj1ement 	ne sera effectué dc nuit. 

AI<T. 4. -- Si le navire emploie des manœuvres 
togolais (kroumerni) pour le travail de déchargement 
et 	de chargement, à son bord, cès manœuvreS devront 
ne jamais quitter le navire 'pendant toute la durée du 
séjoor en rade. Le travail terminé, les manœuvres 
seront débarqués de jour et mis en surveillance au 
lazaret pendant 'Une période de fi jours à compter de 
l'arrivée 	 du navire. 

ART. 5. - Seuls seront autorisés à monter à bord 
de 6 heures du matin à 18 heures: 

10 - Le médecin arraisonneur, agent ordinaire de 
la santé, 

20 - L'agent principal de la santé, 
30 

-	 L'agent de la compagnie, 
40 	-- A l'arrivée du navire l'inspecteur de la sûreté, 
50 Le 	 chef du service des douanes. 
Ces personnes ne devront en aucun cas être accom­

pagnées de leur secrétaire ou commis. 
ART.6. - Le délégué du chef du service de santé du 

Togo et l'administrateur en chef commandant' le cercle 
du sud sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

Lomé, le 	 21 décembre 1937. 
MONTAONE. 

CréaticQ de postes de dcuanes 

ARRETE No 663 créant deux postes de douane à 
Agouégan. et Tokpli (cercle d.a sud) ouverts aux 
importa/!ollS et aux exporta/jolIS. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OfFICIER: DE LA LÉGION O'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE L'" .RÉPUBLIQUE, 
Vil le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du- Togo, modifié par celuî du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 11 novembre 1926 portant réglementation 
douanière dans le territoire du Togo, placé sous Je mandat de 
la France notamment l'article 118 de ce décret, 

~!.l.r la proposition du chef du servi::e des douanes; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Il est créé deux postes de 
douane, l'un à Agouégan l'autre à Tokpli (cerde du 
S'Ud) ouverts aj1X importations et aux exportations. 

ART. 2. - Le chef du service des douanes est char­
gé de l'exéoution du présent arrêté, applicable à comp' 

' ter du 16 janvièr 1938, qui sera enregistré, publié 
,1 ~ et communiqj1é partout où besoin sera. 

i! Lomé, le 23 décembre '1-937. 
MONTAONE,

l 
1 i, 

. Pensions 

MODifiCATIF li l'arrété nO 112 du 20 léVrier 1937. 

'ARTICLE 	 24. - Délivrance et enregistrement des 
titres. _ Chaque pensionnaire reçoit un titre de 
pension délivré SOU3 forme de livret à coupons, . signé 
par le Commissaire de la République, et enregistré 
sur un grand-livre ouvert à cet effet au bureau des 
finances du Territoire. 

Pour les gratifications temporaires de réforme, un 
certifieat d'inscription est délivré au titulaire par la 
même autorité. 

Elles seront enregistrées sur un registre spécial. 
! 1 Les gratifications de réfotme devenues définitives 

donneront lieu à délivrance d'un livret à coupons du 
même modèle que pour les pensions. 

Elles seront inscrites au grand-livre des pensions. 

ARTICLE 26. - Paiemetits des arrérages. - Les 
arrérages des pensions et gratifications définitives de 
réforme sont payables par trimestre et à terme échu 
aux dates suivantes: 

1" janvier, 1er avril, 1<' juillet, le, octobre. 
Les gratifications temporaires de réforme sont paya­

bles par semestre et à terme échu. ' 
Le paiement des pensions et gratifications définitives 

aura lieu à.la caisse du comptable désigné, sur la 
il 	 présentation par le pensionné de son titre de pension 

et contre-remise du coupon échj1 que l'intéressé quit­
tancç en présence de l'agent chargé du paiement. 

i. Les gratifieations temporaires seront payées sur 
" production du certifieat d'inscription et d'j1n certificat 

. de vie-quittance. 
Dans le cas oÙ les arrérages sont perçus par un 

1 manda!ai,e, celui-ci doit produire, pour les pensions 
1 et gratifications payables sur livret, le titre de pension 

et un certificat de vie-procuration; pom les gratifica­
:',.' tions temporaires, le certificat d'inscription et j1n cer­

tificat de 	vie-procuration.
1 Le certificat de vie-procuration délivré soit par le 
ii 	 maire, le commandant de cercle ou le chef de sj1bdi­
1 ~ vision doit constater que le mandant est vivant, qu'il ne 

peut ou ne sait signer, ou qu'il est .dans l'impossibilité 
réelle et constatée de se déplacer et qu'il donne pro­
curation pour l'encaissement des arrérages. 

Les certificats de vie et certificats de vic-procuration 
délivrés par les autorités administratives pour le paie­

'ment des arrérages de pensions ou gratifications ·de 
réforme sont exempts de timbre, 

Un certificat de cessation de paiement délivré par la 
dernière autorité ayant qualité pour payer la solde des 
miliciens, gardes et policiers en adivité de service 
avant qu'ils ne soient rayés des contrôles est produit , 
à l'appui du premier paiement d'arrérages. 

LeS' pensions ou gratifications de réforme sont 
rayées du grand-livre après treis ans de non-réclama­
tion des arrérages, leur rétablissement ne donne lieu. à 
aucun rappel d'arrérages antérieurs à la demande. 

Sont abrogées les dispositions des articles 24 et 26, 
contraires au présent modificatif. 

Lomé, le 	23 décembre 1937. 

Le Commissaire de la Répu.blique, 
MONTAGNE. 

, 
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ERRATUM, à l'arrêté no 112 du 20 février 1937. 
ARTiCLE 23. - Délai d'appel et décompte des frac­

tiOflS. - 2e alinéa : 
Au lilla de: 

'"Les pensions sont liquidées d'après' la durée des 
services, en comptant pour six mois les fractions de 
quinze jours, en moitIS jusqu'à six. mois et quatorze 
jours, et pour une année, les fractions qui dépasse­
raient six mois quatorze jours. 

Lire: 
Les pensions sont liquidées d'après la durée des 

services, en comptant pour six mois les fractions de 
quinze jours, au moins jusqu'à six mois et quatorze 
jours, et pour une année, les fràctions qui dépas­
seraient six mois qu'atorze jours.'. , 

Lomé, le 23 décembre 1937. 

Le Commissaire de la République, 
MONTAGNE. 

ADDENDUM, à ['arnUé. 112 du 20 fé.vrier 1937 


TableaLl ri'" 2 - MILICIENS. 


~- ,PENSIONS PENSIONS PENSIONS' DE RETRAITE 
POUR ANCIENNETÉ 

GRADES 

Adjudants-chefs 
Adjudants. 
Sarganls-ehalA, ",gonl< 
Caporaux '.Il Miliciens 

PkOPORTION:NELLESDg SERVlCE-_...~_.._~ 

.. 
MINIMUM ACCROISSEMENT 

25 ans de service 15 ans de ser­ par année de 

vice ' servicei 

520720 
600 450 

420540 
480 360 
420 320 
~ 

Santé publique 

ARRETE No 670 mettant soas le régime de passe­
. port sanitaire les voyageurs en provenance de la 
Gold-Coast. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER. DE LA LÊ-OIOt\ D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUI!LIQUE,. 
VU le décret -du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les ppuvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret d~ 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo. modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du Il novembre 1929 sur la protection de la 
santé publique aux colonies ~ 

Vu l'arrêté nO 624 du 23 octobre 1933 fixant les mesures 
d'ordre spécial) temporaire et défensif, destinées à prévenir, ou 

'-à faire cesser les épidémies de typhus amaryJ au Togo; 
Vu le télégramme en date du 24 décembre 1937 du gouver­

neUr de la Oold..coast signalant deux cas mortels (indigènes) 
de typhus amaryl ~urvenus. à Kéta et à Ho;' 

"'Sur la proposition du délégué du cbef du service de santé j 

ARRETE'·, 
ÀRTICLE PREMIER. Les . voyageurs en provenace 

de la Gold-Coast, entrant au Togo, seront mis sous 
le régime de passeport sanitaire comportant les mesu­
res sanitaires suivantes: 

Aucune. entrée ou sortie du Territoire ne sera per­
mise 'entre 18 h. et 6 h. du matin. 

Chaque voyageur indigène sera soumis à un exa­
mep' médical sommaire (prise de température) au 
passage de la frontière et muni d'un passeport sani·. 
faire. 

20 
15 
12 
10 
7,50 

POUR ("'"AUSE De BLES~URE ou INFIRMITÉ.' .. 

3' CLASSE 
1" 2' 1 

. 

. i !,,,.j...monl.r Mini mum 
CI"" ,CI..., i Jusqu'à ns de 

15 ans ~.~. ceAnnée , servi1_1 
i 

900 750 ' 660 6 
840 600 540 ! 6 
780 540 480 6· 
720 
600 

480 
420 

420 
360 

1 
6 
6 

! i 
---.., 

. 720 
600 
540 
480 . 

4~0 1 

Lomé, I~ 23 décembre 1937. 
Le Commissaire de la République, 

MONTAGNÉ 

Les passagers européens et assimilés seront munis 
d'un passeport sanitaire et soumis à lUne visite sanitaire 
quotidienne pendant six jours. Si l'autorité sanitaire 
le juge nécessaire, ils pourront être mis en observa­
tion 'sous grillage ou sous mOJlstiquàire soit dans 
une form'aUon sanitaire soit à domicile. 

Les passagers indigènes subiront, avant de pOl\rsui­
vre leur voyage dans le Territoire une mise en obser­
tian sanitaire de six jours par les soins du médecin 
de la circonscription sanitaire d'accès au Territoire. 

La désinsectisation des marchandises ou bagages de 
. tous les voyageurs pourra être, au besoin, prescrite et 

opérée par les soins des autorités sanitaires. 

ART. 2. Le délégué du chef du service de santé· 
et les administrateurs commandants les cercles du sud 
et du centre sont chargés de l'exécution du présent 

. arrêté. 

Lomé, le 25 décembre 1937. 

MONTAGNE. 

ARRETE No 672 portant application d'urgettce' de 
l'arrêté no 670 du 25 décembre 1937 met/aIll sous 
le régime de passeport sanitaire les voyageurs en 
prove/UllUe de ta Qold-Coast. 

LE GouVERNEUR. DES COLONIES, 
Ofl:1ClER. DE LA' L'tOION D'HONNEUR;, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la· République au Togoi 
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\1u le décre! du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administrative!' du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de proniu'ga~ 
tion et de publication des textes réglemeataires au Togo et 
au Cameroun; 

Vu le décret du 11 novembre 1929 sur la protection de la 
santé publlque aux colonÎes; 

Vu l'arrêté nO 624 du 23 octobre 1933 fixant les mesures 
d'ordre spécial, temporaire et défensif, destinées à prévenir ou 
à faire cesser les épidémies de typhus_ amaryl au Togo; 

Vu Je télégramme en date du 24 décembre 1937 du gouver­
neur de la Oold~Coast signalant deux cas mortels (lndigènés) 
de typhus amaryl survenus à Kéta et à Ho; 

Vu l'arrêté nO 670 du 25 decembre 1937 mettant sous le 
régime de passeport sanitaire les voyageurs eu provenance de 
la Gold;Coast; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~ En raison de' l'urgence, les 
dispositions de l'arf,êté nO 670 du 25 décembre 1937 
susvisé seront immédiatement appliquées et copie en 
sera affichée dans tous les lieux d'usage notamment 
à la mairie de Lomé, dans tous les bureaux des cercles 

'et subdivisions ainsi que dans tons les bureaux de 
poste du Territoire. 

ART. 2. ~ Le présent arrêté sera enregistré, eommu­
niqué et publié partout où besoin sera, 

Lomé, le 27 décemb.fe 1937. 
MONTAGNE. 

Impôt des prest~lion5 4ii" 

!/ 	 Lomé, le 27 décembre 193.'7. 

\ TELEGRAMME-CIRCULAIRE à messieurs les com­
mandants de cercle. 
J'ai l'honneur de vons prier de vouloir bien rappe­

ler à la population togolaise qu'en vertu des arrêtés 
no' 29 et 30 en date du 13 janvier 1937 tous les impo­
sables peuvent, s'ils le veulent, raebeler leurs presta­
tions. Cette faculté n'est pas un privilège aeeordé à 
certaines catégories seulement de contribuables; elle 
'constitue un droit égal pour tous et que chacun pourra 
continuer à. exercer s'il le désire ainsi que cela a été 
'précisé dans la circulaire no 1114 du 30 décembre. 1936. 

La publicité qui a été faite à ce jour el qui va être 
reprise à nouveau, dans tous les cantons par tous les 
fonctionnaires d'autorité du Territoire doit tendre à 
'permettre à nos administrés sous mandat de choisir 
librement et en toute connaissance de cause le mode 
de libération de cet impôt qui leur conviendra le 
mieux. . 

Le Commissaire de la Répu.blique, 
MONTAGNE. 

Conseil économique et IInancier 

ARRETE NQ 673 pOdOlU création de la commission 
pemumente dJJ. conseil économique et tifUlnCÎer dJJ. 
terrloire du Togo. 

LE GOUVI;RNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LÉOJON D'HONNeUR, 

COMMISSAIRE: DELA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrib!Jtions 

et tes pouvoirs du Commissaire de la République au To,go; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu 1'arrêté na 451 du J6 août 1937 instituant au Togo un 
conseil économique et fÎnander j ensemble l'arrêté nO 595 du 
10 novembre 1937 le modifiant; 

Col1sidé~ant qu'il importe de ~réel' au sein du dIt conseil .. :. 
une commissÎon permanente, organisme souple pouvant être 
réuni facilement pour !'examen des affaires importantes en: 
dehors de la période de session habitueHe du conseil écono-· 
mique et 	financier; .... 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~ JI est institué an sein du Con­
seil' Economique et Financier une commiss'on perma-, 
nente chargée d'étudier en dehors de la période de 
session habituelle du Conseil les affaires importantes. 
susceptibles d'être soumises à l'examen de cette 
assemblée. 

ART. 2. ~ La commission permanente du Conseil 
Economique et Financier est composée ainsi qu'il suit: 

Le Commissaire' de la République ou son 
délégué . .. . . " . . . . . . . 

Le chef du bureau des finances; 
Le chef du service des travaux publics et 

des chemins de fer, 
Les commandants des cercles du sud et 

du centre, 

Président
1 

Membres 
Le président de la chambre de commerce \ 


de Lomé, 

Cinq notables indigènes désignés par 


décision du Commissaire de ,la Répu­
blique, 1 


Le ebef de cabinet du Commissaire de 
la République Secrétaire • 

. ART. 3. ~ Le présent arrêté sera enregisiré, eommu­
niqué et pnblié partout où besoin sera. 

Lomé, le 	28 décembre 1937. 
MONTAGNE. 

DECISION No 755 portan.t désignation des membres 
indigènes de la cOlilmission permanente du Conseil 
Economique et Financier pou../' l'année 1938. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICiER DE LA LÉOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret dit 23 mars 1921 déterminant IC5 attributions: 

et ies pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du t9 septembre 1936 portant réduction des. 

dépenses arlministratlves du Togo) modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté na 673 du 28 décembre 1937 complétant l'arrêté: 
nO 451 du 16 août 1937 jnstituant au Togo un conseil économï­
que et finand~er) ensemble Parrêté nO 595 du 10 novembre' 
1937 le modifiant; 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. Sont Ilommés membres de la 
commission permanente du Conseil Eeonomique et 
Financier pOlir l'année 1938, les notables indigènes, 
dont les noms suivent: 
M.M. 	 Allgustino de Sonza, président du Conseil des. 

notables de Lomé, 
Félicio de Souza, Chevalier de la Légion d'hon­

neur, membre du Conseil d'Administration 
d'Il Territoire, . 

Fio Lawson, Chevalier de la Légion d'honneur" 
chef supérieur de la. ville d'Anécha et mem­
bre de la Société indigène de prévoyance de 
ladite ville, 

William C"medja, Chevalier de la I,.égion 
d'honneur, chef du canton de Nuatja et mem- ' 
bre de .la Société indigène de prévoyance 
d'Atakpamé, 

Savi 	de .. Tové, membre indigène de la Commn­
ne mixte de Lomé. 
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AIH. 2. La présente décision sera enregi!!rée, 
oommuniquée et publiée partout où besoin sera. 

Lomé, le 28 décembre 1937. 

MONTAONE. 

C".mbr~ de commerce du Toco 

ARRETE No 674 arrêtant et approuyalli la liste défi­
. nitive des électeurs à ta chambre de commerce du 
Togo. 

LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 

OfFfC1ER DE. LA LEGION n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉpuBLlQU~, 

Vu le d&:ret du 23 mars 1921 déterminanf les attributions 
-et les pou~oirs du C0rrtmissaire de la République au Togo; 

. Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié: par celui du 

• 2() juillet 1937; . . 

Vu l'arrêté du 18 janvier 1928 portant réorganisation de la 
chambre de commerce du Togo; ensemble tous actes modifi~ 
catUs subséquents et notamment les arrêtés des 8 février 1929, 
24 décembre 1931 et 14 novembre 1933; 

Vu l'arrêté nO 610 en date du 19 novembre 1937 portant 
désignation des membres de la commission chargée de l'éta­
blissement de la lîste électorale en vue du renouvellement 
de 'a chambre de commerce du Togo; 

Vu le procès-verbal de dépôt établi par la sus-dite commis~ 
sion en date du 30 novembre 1937; 

Vu le procès-verbal de clôture de Ja liste définitive établi 
p,ar la sus-dite commission en date du 18 décembre 1937; 

Le conseil d'administratîoll entendu dan's sa séance du 28 
décembre 1937; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est arrêtée et approuvée ainsi 
Q'ue suit la liste des électeurs à la chambre de com­
merce du Togo établie par la commission prévue à 
l'article 6 de l'arrêté du t4 novembre t933 susvisé: 

1. - Electeurs citoyells français: 

M.. M. 	 Ambach, agent de la maison F. A. O., Lomé. 
Gurtat, agent de la maison S. O. O. O., Lomé. 
Capuro, agent des chargeurs réunis, Lomé. 
Eychenne, agent de la maison ·Eychenne, Lomé. 
M~nou, directeur de .la B. A. O., Lomé. 
Charles, directeur de l'UNELCO, Lomé. 
Trosselly, agent de la maison S.C.O.A., Lomé. 
Barb.rosso, agent de la maison Ollivant, Lomé. 
Jonqu~t, agent de la maison S. T. A. O., Loiné. 
Maî!re Vittini, avocat défenseur, Lomé. 
Maître Vial~, avocat défenseur, Lomé. 
Moraitis, agent de la maison Moraitis, Lomé. 
Pinto Jean, agent· de la S. C. 1. A., Anécho. 
Rodier, agent de la S.O.C.A.F.A., Atakpamé. 
Curtat Paul, commerçant, Palimé. 
Fillot, commerçant, Mango. 

H. - Electeurs étrangers: 

M.M. 	Olympio Syl., agent la maison U. A. c., Lomé. 
P~rkins, agent de la maison John HoIt, Lomé. 
Cvuickshank, agent de la maison John Wal­

den, Lomé. 
Poetzch, agent de ta maison D. T. O., Lomé. 
Oariglio, entrepreneur..commerçant, Lomé. 

. Archambeau, 	 commerçant, Lomé. 
Sermisoni, co~merçant, Mango. 

Ill. - Electell.rs odgittaires des pays pincés sous 
.. maluU!t A français: 

M.M. 	 joseph William, commerçant, Lomé. 
A. M. Nassar, commerçant, Lomé. 
KalH Elias Jazzar, commerçant, .Lomé. 
B.sm. A. Simani, commerçant, Lomé. 
Bachara J. Aoua~, commerçant, Lomé. 
Petros j. Aouad, commerçant, Lomé. 
Farid A, Oebara, commerçant, Lomé. 
Antoine Nassif, commerçant, Lomé. 
Habib Joseph, commerçant, Lomé. 
Toufic Faris, commerçant, Atakpamé. 

IV • . - Eleclell.rs origittaires des pays placés sollS 
InlUldat B tnlflçais .. 

M.M. Adoglé Dogbé, Lomé. 

Nyakpo Monho!ou, Lomé. 

Koffi Adjidomé, Lomé . 

Chin dé Obodjo, Lomé . 

Bouthou Y éhouéssi, Lomé. 

Oodjé, Lomé. 

Messa Avouyi, Lomé. 

Charles Oéo. d'Almeida, Lomé. 

Alphonse K. Agbehonou, Lomé. 

Robert C. Oomez; Lomé. 

Alfred Ayitey, Lomé. 

André Justin Kponton, Lomé. 

Vinz A. Ayivi, Lomé. 

Corneille M. Santos, Lomé. 

Richard'· Lassey, Lomé. 

Fred Fiassé, Lomé. 

Midonouagni Konou, Lomé. 

joseph Komla, ,. " Lomé. 

Oeoffrey A. Baxon, Lomé. 

Emmanuel Bamezon, Lomé. 

Aloysius Selly, Lomé. 

Busèbe Koumedzro, Lomé. 

Apéké Françis, Lomé. 

James K. Tossou, Lomé. 

Mensall Anastasius, Lomé. 

Pedro OIympio, Lomé. 

C. O. Steven, Lomé. 

Aurio Venanzio, Lomé. 

Ibrahim , Oumarou, Lomé. 

Adamou Aboudoolai, Lomé. 

Oabriel Kouassî, Lomé. 

Samuel Egnaloyé, Lomé. 

Amadou Afolabi, Lomé. 

Andréas Lawson, Lomé. 

Joseph Afolabi, Lomé. 

Aboudou Karimou, Lomé. 

Emmanuel Olaniyonau, Lomé. 

Joseph Akinsolà, Lomé. 

S.muel Afolabi, Lomé. 

Moses Djinadou, Lomé. 

Sampson Attadah, Lomé. 

James' 'Odjo, Lomé. 

James Akandé, Lomé. 

Mathieu Akpanka, Lomé. 

Peter Adjangba, Lomé. 

Albert John Mensah, LOmé. 

wc.s Senayah, Lomé. 

Vincent Feliho, Lomé. 

Ezion Koudo, Sanguera. 

Samuel Ayivor, Noépé. 

Frank Pelly, Agouevé. 

Seth Obodjo, Noépé. 

Fiawoo Emmanuel, Tsevié . 

Kpetigo Laba, Mission-Tové. 
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M.M. Messanvi Michel, Tsévié. M.M. Gerard Grunitzky, Atakpamé. 
Afogbedji H., Tsévié . . Atchrimi, . Atakpamé. 
Kpogo S., Tsévié. Djiwa, Agbandi. 
whou B., Agbélouvhé. Soulé Djibril, Anié. 
Komla S., AgbéJouvhé.. Tagbé, Anié. 
Kepemé A., Agbélouvhé. Ahoudja, Gléi. 
Dogbi A., Assahoun. Fantognori Silvain, Anié. 
Douté A., Assahoun. joseph A tohoun, Nuatja. 
Koumassi P., Assahoun. Akakpo Kodoloossoun, Kpessi . 

. Akato S., Assahoun. Alfred Alowonou. Anié. 
Djaka A., Assahoun. Tokanou, OIéi. 
Mayé M., Assahoun. Sama Seidou, Amoutchou.. 
Mathias Ativi,. .. Tokpli. joseph Ajavon, Anié. 
Dossou Efoui, Tabligbo, joseph K. A. Adjangba, Atakpamé. 
Damasius Adoté, Anécho.. Samuel Sanvee, Atakpamé. 
Léonard Kpangou, Tokpli. Comla Dogbé, Chra. 
Salami Latoudji, Agomé-Glozou, . joseph Adamah, ·Atakpamé. 
Samuel Gaba, Anétho. -Andreas Kekeh. Atakpamé.. 
Kponton Emmanuel, Anécho. Djato Adjagnon, Atakpàmé. 
Cautchero Félix, Anécho.. Cyrille Kinkou, Atakpamé. 
Lawson Dami'en, Anécho; john Gaba,' Anié. 
Adechokan Saka, Anécho. john Kouéviakoué, Akaba. 
Raphaël Sodatonau, Anécho. Francis Kowovi, Pagala. 
Aholou, Kouvé-AlTan. Mablé. Blitta. 
Albert Tété, Kouvé-Atchavé. Comla Akpanli, Atakpamé. 
Dankl,ou Cosmas, _ Anécho. Amoussou Comla, Pagala. 
Martin Dologba, Gboto-Voudougbé. Adrien Akouesson, Tététou. 
Messavi justus, Gboto-Eklohomé. Akpaki Gabriel, Anié. 
Keglo Adjanou, . Tabligbo. Doumassi jean, Anié. 
Gnaoui, Gboto-Sévé. Déglé Souné, Akparé. 

Edjé, Gboto-Voudougbé. Kassini, Kougnohou (Gnagna}. 

Albert Assignon, Aképé-Apédomé. Takouma, Anié. 

Blaise Assignon, Aképé-Apédomé. H'aundjago, Atakpamé. 


Assou Dagbàmé, Gboto-Sévé. Etchélanto, Dadja. 

joseph Viagbo, Tabligbo. Assogba Kotta, Kougnohou (Gnagna). -

Folli Gougou, Tabligbo. Akpakokou, Yiboékopé (Anié). 

'Logossa, Akladjenou. Andréas Nofodji, Klabé-Apegamé. 


Adjevi Toukpé, Kouvé-Atchavé. Kokofina, Kpessi. 

Robert Ahadji, Agomé-OIozou. Abadjéné, Kpessi. 

Alex Dovi, Sikpé-Adgoun. Kossi Atché, Kpessi. 

Econ M. André, Gboto-Vodougbé. Amedomé, Foukoté. 

Amauzou Abobi, Agomé-OIozou. Yakévi, Atakpamé. 

Daniel 	Atiogbé, Gboto-Vodougbé. Djangba, Kpakpo. 


. Sodo. 
Togbé Assogba, Tokpli. Théodore Ekpé, 

da Silva d'Assamp, Agomé-OIozou. Gabriel Olanlo,. Agbandi. 


Aniglo, Vokoutimé. David Kokoù, Atakpamé.. 


F. Koumako Mensah, Anécho. johannes Houmédjro, Atakpamé. 


Mathias Nador, Anécho. Winfried T évi, Atakpamé 

Ahadji Comla, Atakpamé. Yonké Frédéric, Atakpamé.. 


A fidegnon Stanislas, Atakpamé. Francis Atiogbé, Atakpamé. 


Seddoh Aloysius, Atakpamé. Henri Dadegbekou, Atakpamé.. 


Gaba Raymond, Atakpamé. Raphael Agounkey, Atakpamé. 


Mensah Ali Alphonse, Atakpamé. Goka Vitus, Atakpamé. 


Tidjani AJoufa, Atàkpamé. Segfried Docthé, Amou-Oblo. 


Georges Kougblenou, Atakpamé. Atchadé Agounkey, Atakpamé. 


Mensah Gabriel, Atakpamé. Hans Kissimbo, Atakpamé. 

Na Allah, Atakpamé. Gratien Tagba, Atakpamé.. 

joseph Koffi, Atakpamé. . Antroba Fandohan, Atakpamé. 

jonathan Noviekou, Atakpamé. Clémens Gazoline, Atakpamé.. 
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M.M. Ben Senaya, Atakpamé: 
Eusèbe Agj:lOka, Atakpamé. 
Michel Kitisou, Atakpamé. 
Edmon Quenum, Atakpamt;. 

.Atipui Gabriel, Atakpamé. 
John Loccoh, Atakpamé. 
Val"ntin Etchê, Agadji. 
joseph Owodoo, Atakpamé . 
.Reinfrled Kouami, Atakpamé. 
.Amedozi Winfried, Atakpamé. 
Gnadjogbé G1ikpo, Atakpamé. 
Kloungbé, Atakpamé. 
Mathias A fangbohoun, Atakpamé. 
Joseph Bêlo, Atakpamé. 
Joseph Adanou, Atakpamé. 
Albert Fadogha (Fadougha), Atakpamé. 
john Waklasçhi (Waklastchi), Atakpamé. 
'Godwin Gartbey, Atakpamé. 
Joseph Tometi, Atakpamé._ 
.Anagonou Adissin, Atakpamé. 
Tossou Mossi, Atakpamé. 
.Assidi, Atakpamé. 
Sakoti Christian, Atakpamé. 
Athanasius Amavi, Chra. 
P"ter Magnidé, Chra. 
François Adjangba, Atakpamé. 
Alfa Djogli, Atakpamé. 
Adja; Bello, Atakpamé. 
Thoudoguin Pascal, Chn;. 
Agbamil-ogou. Atakpamé. 
Kofiato Paul, Agbandi. 
Nouamé Bandjé, Atakpamé. 
Akpaki Philippe, Atakpamé. 
Adjanmagba, Atakpamé. 
Agbo, . Atakparué. 
Max Ajavon, Chra. 
Céophas Toulassi, Amou-Oblo. 
Pierre d'Almeida, Atakpamé. 
Stanley Lawson, Atakpamé. 
Gaspard Abbey, Atakpamé.· 
Anifrani"Ekklou, Badou. 
Herman Egblomassé, Badou. 
Anifrani, Abrewanko (Kitchibo). 
Thomas Lawson, Atakpam~. 
Pa:ul Apaloo, Atakpamé. 
Nicco Folly, Atakpamé. 
Dagbé Dégnihou (Dégninou), Atakpamé. 
Mensah Adjangba, Atakpamé. 
Gabriel Bodjan, Atakpamé. 
Atisso, Nuatja. 
Adjimah Richard, PaUmé (Kloulo). 
Awuklu Yenantius, Palimé (Klouto). 
Dotsé Paul, Palimé (Klouto). 
Hlomashie Adam,- PaUmé (Klouto). 
Konou Amuzu, Palimé (Kiouto). 
K'lIdjodji Isaac, Palimé (Klouto). 
Mallet Sylvanus, Patimé (Klouto). 
N'lIdanu Simon, Palimé (Klouto). 
Atidiga John, Palimé (Klouto). 
Dagbovie Peter, Palimé (Klouto). 
Prince J., PaUmé (Kkmto). 
Kiuleossi, Palimé (Klduto). 

M.M. 	 Bassah Fritz, Patimé (Klauto). 

Verdier Frédéric, PaIimé (Klouto). 

Geraldo, Palimé (Klouto). 

Kluv; Agbeko, Palimé (Klout~). 


Qunter Kuas5i, Palimé (Klouto) . 

Ahiakpor, PaIimé (Klonto). 

Tamakloe A. Palimé (Klouto). 

Kodjo John, PaIimé (Khmto ) .. 

Plaetor, PaIimé (Klouto). 

Meusah A., f'aIimé (Klouto) . 

Olassu P., Palimé (Klouto). 

Elessessi Daniel, Pa limé (Klouto).


l' 
Adjata, PaUmé (Klouto). 
Ekpon John, Palimé (Klouto). 
Tamakloe M., 'Palimé (Klouto). 
Kodjo Panl, Palimé (Klouto). 
Adonutse, Palimé (Klouto). 
Ametepé Otto, PaUmé (Klou~o). 
Apaloo Michel, PaUmé (Klouto). 
Apedo A., Patimé (Klouto) . 
Senewoassé, PaUmé (Klouto). 
Torkoto Robert, Palimé (Klouto) . 
Hlomador Emmanuel, PaIimé (Klouto). 
Kpontou Nicolas, PaUmé (Klouto). 
Anni E., Palimé (Klouto). 
Kiuami O., Palimé (Klouto). 
Seddo A., Palimé (Klouto). 
Ayayi, Palimé (Klouto). 
B.wa, Palimé (KlolltO). 
Ibrahima, Palimé (Klouto). 
Adovlo Salomon, PaIimé (Klouto). 
Avahllil1 A., Patimé (Klouto). 
Achille Hungué, Sokodé. 
Fiawoo Edmond, Sokodé.. 
Lawson Eduard, Sokodé. 
Aclinoll François, Sokodé. 
Agbayissah, Sokodé. 
Yacoubou, Sokodé. 
FéIiho, Sokodé. 
Kuassi, Sokodé. 
Nicolaus Nikoué, Sokodé. 
Boukari Yaccoubou, Sokodé. 
Quist Edmond, Sokodé. 
Yomenou, Mango. 
Abdou Gado', Mango. 
Treveh John, Mango. 
Missi-Aoua, Mango. 
Natindja, Mango. 
Oumarou Salifou, Mango. 
Garba Oumarou, Mango. 
Mahama Yarbaba, Mal1go. 
Kokou Aouanou, Mango. 
Idrissou, Mango. 
Djamdja, Mango. 
Am.dou Djandjéré, Mango. 
Amadou Mandé, Mango. 
Achintchimakan, Mango. 

ART. 2. - Le présent .arrêté sera enregistré, com­
muniqUé et pub lié partout où besoin sera. 

Lomé, 	le 28 décembre 1937.' 
MONTAGNE. 
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Licences 

ARRETE No 675 modifiiml et complétani l'arrêté 
no 654 da 17 décembre 1937 fixani la liste des 
sociétés et particuliers bénéficiaires de licences poar 
1938. 

LE GOUVERNEUR DES COLoNIES, 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
-et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret .du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu ~l'arrêté nO 606.du 15 novembre 1930 réglementant les 
licences, ensemble les textes modific:atifs subséquents et notam-· 

. ment l'arrêté nO 440 du 7 août 1937; 
Vu l'arrêté nO 65"4 du 17 décembre 1937 fixant la liste des 

:sociétés .et particuliers bénéficiaires de licences pour "1938; 

Le conseil d'administration entendu 
décembre 1937; 

dans sa séance du 28 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article premier de l'arrêté 
nO 654 du 17 décembre 1937 précité est complété 
ainsi que suit: 

CERCLE DU SUD 

Licences de. Ir' classe: 

-Comp. Française de l'Af.-ique 
Occidentale. 1 à Lomé 

So~. Commerciale de l'Ouest 
Afdcain. 1 à Lomé 

Soc. United Afl'il.:H Company. 1 à Lomé 
Soc. John Holt et Company . 1 à Lomé 

Licellces de 2~ classe: 

HÔtel Gariglio (Mf. Minetto, 
·gérant) . 

Licences de Se classe: 

Soc. Commerciale de l'Ouest 
Africain. 	 4 à Lomé 

1 à Mission-Tové 
2 à Tsévié 
1 à Agbéluwhqé 
1 à Noépé 

CEl~CLE DU CENTRE 

Licences de 3 e classe: 

,.soc. Unit(!d Africa Company. 	 3 à Palimé 
2 il Agou 
1 à Adéta 

Licences de Sr classe: 

Soc. United Africa Company. 	 4 à Palimé. 
1 à Gudevé 

ART. 2. - L'article premier de l'arrêté nO 654 du 
17 décembre '1937 est' modifié ainsi que suit: 

CERCLE DU SUD 

Licences de 3" classe .' 

au lieu de : 
Comp. française de l'Afdque 

Occidentale 3 à Lomé 

lire: 
Comp. française de l'Afrique 


Occidentale 2 à Lomé 


au lieu de: 
Soc. Commerciale de l'Ouest 


Africain. 3 à Lomé 


lire: 
Soc. Commerciale de l'Ouest 


Africain. 2 à Lomé 

au lieu de: 

Soc. United Africa Company. 	 6 à Lomé 

lir.e : 

Soc. United Africa Company. 5 il Lomé 


au lieu de : 

Soc. John Holl et Company 2 à Lomé 


lire: 
Soc. John Holt et Company 	 1 -à Lomé 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, commu­li niqué et publié partout .où besoin sera. 

Lomé, le 28 décembre 1937. 

MONTAGNE. 

Mercuriales 

. ARRETE No 678 fixa/zt les mercariales officielles 
poar le premier semestre 1938. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du· Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par .celui du 
20 juillet 1937-; 

Vu l'arrêté du 3 juillet 1935 instituant 	 une commission des 
m~rcuriales ; 

Vu l'arrêté du 6 novembre 1928 fixant les taxes à percevoir 
à l'entrée du territoire des produits de toute origine et de 
toute provenance; 

Vu l'arrêté du 23 juillct 1935 déterminant le taux et les 
règles de perception de la ta.xe sur le chiffre d'affaires et de 
la taxe compensatrice; 

Après avis de la commission des mercuriales dans sa séance 
du 27 décembre 1937; . 

Le conseil d'administration entendu dans sa séance· du 28 
décembre 1937; 

ARRETE :' 

ARTICLE PREMIER. - Les droits. « ad valorem » 
applicables aux marchandises à l'entrée et à la sortie 
du territoire du Togo seront liquidés par le servic.e 
des douanes pendant le premier semestre 1938, en con­
formité des indications du tableau l, ci-annexé, qui 
serviront également à l'établissement des statistiques 
du commerce pendant la. même période. 

ART. 2. - La taxe sur le chiffre d'affaires sera per­
çue selon les valeurs prévues aux tableaux 1 et Il ci­
annexés se complétant. 

ART. 3. - Vu l'urgence le présent arrêté sera affi­
ché dès réception au bureau des dauanes et au bureau 
de la mairie de' L{)mé, dans les bureaux de. poste et 
des circonscripti{)n:; administrati~es du Territo.ire.. 
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TABLEAU 

DES MERCURIALES OFFICIELLES EN VIGUEUR PENDANT LE 1"' SEMESTRE 1938 POUR LE CALCUL 

DES QROITS « AD VALOREM» A L'ENTRÉE ET A LA SORTIE DU TOGO· ET 

DES STATISTIquES Du COMMERCE 

r----.... 
i 

l DÉSIGNAnON DES MARCHANDISES 

~_______________________________________________ii 

Alcools dénaturés 
Amandes de karité. 
Amandes de palme. 

Animaux vivants ~ 

Arachides 

Bœufs et taureaux. 
Veaux· et génisses.· 
Moutons. 
Chèvres 
Porcs. 

' poulelS . 
Volailles. canards' .~ dindons. 
en coques 
décortiquées 

Beurre (salé .ou non salé) 1 en boîtes métalliques. 
autrement présentés 

Bière en bouteilles (bouteilles comprises). 

Biscuits de mer ~ légèrement sucrés. 
? non sucré!i .. 

Bougies de toutes sortes 

Bouteilles et flacons ~ plus de 0 litre, 50 " 

importés pleins. de 0 litre, 10 à 0 litre, 50 
de moins de 0 litre. 10 

Cacao en fève 
Café vert d'origine locale. 
Caoutchouc hrut. 
Carb~re "de calcium. 
Chocolat ordinaire en tahlettes ou en poudre (1) .. 
Ciment (à l'exclusion du ciment fondu et cimen.! coloré) 
Colas 

50% de suere ou plus.Confitur:es. 
moins de 50% de sucre 

Coton égrené. 
Coprah. 
Crevettes fumées 
Dames-jeannes et bonbonnes. 
Défenses d'éléphant 
Dent d'hippopotame 
Drums et bidons en tÔle importés pleins 
Essence de térébenthine

::::":::,:::~"j ""f~;:"::"'"' ""'"' 
. 

Farine de manjoc ." 
Films cinématographiques 

-	 - en location, 

f 

UNITÉ 
DE 

______~V~A_LO__ __R_A'_r_rO_N~____ 

L'hectolitre. 

100 kilogrammes brut. 


La tête. 

. 

100 kilogramme. brut. 

100 kilogrammes X; net. 

L\hectoli~re. 


100 kiiogranln1eS }§ net. 


Le cent. 

100 kilogrammes net· 

100 kilogrammes brut. 
100 kilogrammes .%1 brut. 
100 kilogrammes X; net. 
100 kilogrammes brut. 
100 kilogrammes net. 
100 kilogrammes 72 net. 

100 kilogrammes net. 

La pièce. 

100 kilogrammes net. 


La pièce 
100 kilogrammes brut. 
100 kilogrammes 72 brut. 
100 kilogrammes net. 

Le mètre de longueur. 

A L'ÉTABLISSEMENT 

VALORATION 
ou 1er SEMESTRE 

1938 

,400 frg. 
6H 

120 ­
600 ~ 

300 ­

60 ­
50 
60 

"j -:. 

o~ 

75 - ­
100 ~ 
140 ­

2.000 	_. 
2.250 	- ­

400 - ­
400 ­
313 ~ 

~...525 
50 - ­
30 ­
20 - ­

250 ~ 
500 ~ 
300 ­
250 ­
85!1 

35 ­
100 - ­
625 ­
500 . ­
400 ­
160 

2.600 	- ­
_... ­25 

4.000 	. ­
2.00n ­

200 ­
410 ­

3 

275 ­
300 ­
300 ­
100 ­

0,50 
0,05 

-----'-------------- ...._-_...._-- ..._~_...._-­
(1) ta valoration mercuriale n'est applicable qu'aux seuls chocolats dont la valeur de facture est inférieure à 850 francs les. 

100 kgs. demi-net. Ceux dont la valeur de facture est égale ou supérieure à 850 francs les 100 kgs. demi..net, seront' soumis 
aux droits d'après cette valeur de facture majorée de 11S.(I>./o. 
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UNITÉ VALORATION 
DÈSIGNATION DES MARCHANDiSES DE DU 1·" SEMESTRB 1 

VAL.ORATtoN 1938 

l bananes 
Fruits de tables frais ananas. 
Fûts en fer 'ou acier importés pleins 
Graines de coton ,/ 
Graines de kapok 
GraiQ.cs de dcin 
Graisses végétales al.imentaires autres 

i d'olives (1) 
en flits. . . 

d'arachi.des d'im- en bouteilles ou 

. Huiles végétales portatlon . . estagno'ns. . 

de karité • 
de lin 

~ 
\ de palme 

Ignanles 
Kapok non égrené ~. 9 

Kapok égrené 
Légumes sccs entiers autr!,s que ceux d'origine locale (2).· 
Légumes secs d'origine locale 
lIbis 
Mazout 
Mil. 

sèches
Peaux bruies de bœufs ) vertes 
Peaux brutes d.e chèvres 
Peaux. brutes de moutonl'i. 
Piment d.'origine locale • 
Plombs bruts en saumons ou laminés. 
Poissons secs et fumés d'origine locale 
Poissons secs salés. 

Brisures 
Riz Ordintlire 

Africain 
Saindoux. 
Savons autres que ceux de ~ en cubes, barres ou pains à 

parfumerie: (genre SHvon nu 
de Marseille) . . . . autrement présentés ,. 

Semoules en pâtes et pâtes d ' ll<1lie . 
Tapioca 

VamOOn en boité· ~ 
.\ tle porc ../jambons autre~.> _

Viandes salées. .., . lard en planchés. 
t saUCJsson . 

Vinaigres-autres que de .parfumerie en fûts 

100 kilogramtnes net. 

100 kilogrammes y. net. 
100 kilogrammes net. 

1 

100 kilogrammes ~brut. 

1.000 kilograIljmes net. 

100 kHogrammes net~ 


1.000 kilogrammes net, 

100 kilogrammes brut. 


100 kilogranùnes brut. 

100 kilogrammes net. 

100 kilogrammes brut. 

100 kilogrammes y. net, 

100 kil8grammes net. . 

100 kilogrammes y. net. 
1.000 kilogrammes net. 
100 kilogrammes % net. 

. 100 kilogrammes net. 

100 kilogrammes y. brut. 
L'hectolitre. 

100 frs, 
200 
200 

45 

70 


120 

580 


1.200 	­
500 

550 

200 

400 

150 

50 

250 
400 
350 ­

50 
500 
100 
500 ­
150 ~ 
50 ­

250 frs. 
175 ­
200 
350 ­
260 ­
260­
100 _. 
125 ­
125 ­
800 ­

300 ~ 
325-­
475 ­

1.250 ­
1.900 m_ 

1.800 
1.300.­
2.000 ­

Vins ordinaires en fûts (l) 

Autres produits soumis à ln taxation ad valorem (2) 
 Valeur. Fl~~Y~m 

(1) Non compns les hUiles de table contenant une certame proportion d'hUile cl olIve qUl sont taxées ad valorem. 
(2) 'Les légumes en farine sont taxés ad yalorem F + 25°/0. 
(1) Cette valoration n'est applicable qu'aux seuls vins ordiuaires en fûts, dont le prix de facture (emballnge compris) est 

égal ou inférieur à 250 frs. l'hectolitre. Pour les vins ordinaires importés en demi-muids, la valeur de Pemb~lI~ge est fixée for­
. faitaircment à 200 frs. Les hoissons de l'espèce, dont·le prix de vente dépasse 250 frs. l'hectolitre logé, échapp'ent à la mercurialisa­

tion et sont par suitef soumises aux droits d'après la valeur de facture majorée de 25°/". 
(2~ Les produits nou dénommés au tarif et non rnercurialisés sont passihles d'un droit de 10u/o de la facture (emballage com R 

pris) majorée de 25"/u. . 
NOTA. -.;. La taxe ad valorem applicable à une marchandise couvre à la fois le contenu et le contenant lorsque le produit est 

imposé d'après le prix de facture, c'est-à-dire d'après le prix de la marchandise au moment o'ù elle sort des magasins du commer­
çant expédIteur (emballage" compris). Il résulte de ces dispositions que les droits à appliquer aux produits non mercurialisés et 
renfermés dans des emballages mercurialisés (vins ordinaires en bouteilles, huiles lourdes ,eontenut:s dans des drums en tôle, etc... ) 
ne peuvent être basés que sur le prix de facture de l'envoi, c'est-à-dire sur la valeur cumulée du contenu et du contenant avec ma­
joration de 2.:")U/c. Il n'y a dès lors pas lieu) dans le cas envisagé, de faire supporter en outre a l'emhallage m~rcuriaHsé le droit qui 
lui est propre d'après la valoration mercuriale. 

1 

http:GraiQ.cs
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TABLEAU Il. 

.. 


UNITÉ 
VALEURDÈSIGNATION DES MARCHANDISES Dit 

PERCEPno~ 

IMPORTATIONS 

Sucres raffinés . 

. / ~~nar:~t:!::i~:~e, métalllqu" 
Cigarettes en paquets: . 
Anis Berger ou Pernod et similaires 

de traite. 
Gins et Genièvres ~ mitres (il. 


Whiskys . 

Rhums en bouteiIles 

Rhums en fûts· 


Pétrole én caisse et estagnons 
. ' Essence en vrac et en fûts. . 

Huiles de pétrôle et de schiste Essence en caisse et esta,gnonsj
Huiles lourdes et résidus de 
. \ pétrole . . . . . . . 

Tôl~s pour toitures: (y c~mpTis les faÎtière~;. 

1
en-sacs. . 

Sels . '. en flacons . 
Allumettes chimiques '{boîtes ('ontenant 100 allumette"s au, 

plus) . . 
Autres articles non désignés ci-dessus: 

ull_.~____________~.. ~.____~____~a_r_r_ê_té_3_3_6_d_U_2_3_j_U_i1_le_t_l_9_3_5~._____________.. Il 
(1) Sont considérés comme gin autres. tous les gins dont la valeur sur facture (emballage compris) excède 1.000 francs l'hectolitre 

(2) Les présentes valoration~ cOU"'rent remball~ge (caisses, :mts, estagnons)~ . 

.. Prorogalio.. de crédit. 

ARRETE No 681 portant prorogation de crédits, 
exercice 1937: 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LÉOJON o'HO!'(NEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RtPUBLlQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la RépubIîque au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduetion des 
dépenses administratives du Togo~ modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu l'artide 65 du décret du :l0 décembre 1912 sur le 
régime financier, des oolonjes~ 

, 
BUDGET LOCAL 

CHAPITRE XI 


TRAVAUX PUBLICS 


Article 2, § 1. - Réfection école européenne. 
Réfection bâtiment de douanes. 
Camp. de milice. 
Toiture hôpital indigène d'Anécho. 

CHAPITRE XIII 

Article 8, § 1. -- Matériel de jeu pour école euro­
péenne. 

Cercle da sad (subdivision de Tsévié) 

local du Togo, exercice 1937; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ..:.. Est prorogée jusqu'au 28 fé­
vrier 1938, la période pendant làquelle pourront se 
consommer les frais de dépenses afférentes aux tra­
vaux ci·après désignés: 

180 frs . 
1.000' 

100.. kilogrammes net. 

6.000 ­
1.700 ­

L'hectolitre. 800 - ­
1.000 ­
1.650 - ­
3.400 - ­
1.000 

500 ­
100 kilogrammes net. 
 160 - (2) 

160 - (2) 
180 - (2) 

. , 
200 (2) 
325 
40 

tOO kilogrammes )~ net. 300 

les 1.000 boites. 150 ­
l'ale.ur définie par article 5 

Article 2, § 2. - Construction route Batoumé. 
Construction route Adétikopé-

Libé. 

Article 3, § 1. Construction case de passage Mis-
sion-Tové. . 

. Vu le décret du 10 avril 1937 portant approbation du budget i i 
CHAPITRE XI·" 

http:l'ale.ur
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Subdivision d'Anécho 

,CHAPITRE XI 

Article 2, li 1. - Construction poste de douanes 
d'Agomé-Glozou. 

Construction bureau du canton de Il 
Vogan. ­

Cercle du. centre (subdivision d'Atakpamé) 

CHAPITRE XI 

Article 2, § 1. ~ Aménagemènt bureau P. T. T. 

. Construction camp de gardes. 


Construction bâtiment cours supé­

rieur. 


Constructiori atelier de menuise­

rie_ 


COllsJruction dortoirs pour écoles 

de 'village. 


-Article 2, li 2. - Réfection canivaux d'Atakpamé. 

Elargissement route Atakpamé­


Lomé-Palimé. 

Réfection ponts Djémeny et Asra­


ma. 


Cercle de Sohod4 

CHAPITRE XI 	 • 
1 

Article 2, § 1. ...- Achèvement résidence de Bassarl. _.1 
. Article 2, § 2. ~ Rectification route de Bafil6. 

Construction route Asséré-Boufa· 
lé. 

Réfection platelage pont de la 
Kara. 

Article 3, § 1. Construction école de Bassari. 

Cercle de Mal/go 

CHAPITRE IX 

: Article 1, § 1. Préparation des poteaux télégra­
phiques. 


CHAPITRE X 

Article 8, § 2. - Confection mobilier pour labora­
toire, 

CHAPITRE XI 

, Article 2 li 1. - Constrllction atelier (forge et me­

nuiserie. 


Aménagement marché Nano-Pana­

Bidjenga. 


CHAPITRE XI 

Article 2, li 2. - Construction ponts en ciment ar· 
mé. 

ART. 2. - Le délégué du chef du servicc des 
'travaux publics et les eommandants de cercle sont 
.chargés en ce qui les concerne de l'exécution du pré­
sent arrêté. 

Lomé, le 30 décembre 1937. 

MONTAGNE. 

ARRETE No 682 rendu.flt provisoirement exécutoire 
;usqa'à l'approbation par décret, l'arrêté no '650 dit 
17 décembre 1937 portant ou.verture et annakltion 
de crédits au. budget de l'exploitation du chemin, de 
fer et du wharf annexe du. budget local, exercice 
1937. 


LE GOUVERNEUIt DES COLONIES, 

OfflClfQ. DE LA LêGlON D'HONNEUR., 

COMMISSAIRE DE LA RtPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
~t les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu - le décret du 19 septembre 1936 portant réduclion des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celuI du 
20 juillet 1937; ­

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime fi;ander 
des colonies; . 

Vu le décret du 6 mars 1937 porlant approbation du budget 
de l'exploitation du chemin de fer et du *wharf, annexe du 
budget local, exercice 1937; 

Vu le décret du 1er octobre 1937 approuvant l'arrêté nO 400 
du 22 jui1let 1937 portant ouverture et annulation de crédits 
au budget du chemin de fer et du wharf, exercice 1931; 

Vu l'arrêté "no 650 du 17 déeembre 1937 portant ouverture 
et annulation de crédits au budget de l'exploitation du chemiIJ 
de' fer et du wharf annexe du budget loeal, exercice 1937; 

Sur la proposition du chef du bureau des finances; 
Le conseil d'administration entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PIlEMIER. - Est rendu provisoirement exé­
cutoire jusqu'à l'approbation par décret, l'arrêté no 650 
du 17 décembre 1937 portant ouver~ure et annulalio!, 
de crédits au budget de l'exploitation du chemin de' 
fer et du wharf 'annexe du budget local, exercice 1937. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et p'Ublié part<Jut ou besoin sera. 

Lomé, 	le 30 décembre 1937. 

MONTAGNE. 

ARRETE No 650 portant ouverture et al/nulation de 
crédits au budget de t'exploitation du cltemin de, 
ter et du wharf, Ilflltexe du budget local, exercice 
1937. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dêpenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur 'le régime financier 
des colonies; 

Vu 1e décret du 6 mars 1937 portant approbatlon du budget 
de l'exploitation du chemin de fer et du wharf, annexe du 
budget local, exercice 1937; 

Vu le décret du 1er octobre 1937 approuvant Farrêté nQ 400 
du 22 juillet 1937 portant ouverture et anl1ulation de crédits 
au budget du chemin de fer et du wharf, exercîee 1937; 

Sur la proposition du chef du bereau des finances; 
Le conseil d!administraHon el1tendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont ouverts et annulés au 
budget de l'exploîtation du chemin dé fer et du 
wharf du Togo, annexe dU budget local du Togo, 
exercice 1937, les crédits d-après : 
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i 
CRÉDITS ANNIj~ts C .. tnl'l'S OUVERTs l'li. 

SECTION PREMltRE 

DÉPENSES D'EXPLOITATION 

CHAPITRE PREJ\1JER 

Personnel 

ART. 2. - ExPloitation 

§ 1 - Personnel européen 
 15.000 

§ ,2 - Personnel indigène 
 20.000 

ART, 4, - Matériel &; Traction 

~ 1- Personnel européen 
 10,000 

§ 2 Personnel indigène 
 40,000 

ART. 5. - Transport du Personnel 

§ 2- Frais de transport. . 
 15,000, 

i-----~---..-~I---- --­
Total des crédits annulés au Chapitre 1;' 100,000· I-----------I---------~( 

CHAPITRE Il 

Personnel auxiliaire et main d'œuvre indigène 

ART. 2. Exploitation 

§ 1 -~ Salaires 
 10,000 

ART. 4. - Matériel &; Tractioll 
§ 1 - Salaires 30.000 

Total des crédits annulés au Chapitre Il 20.000 

CHAPITRE III 

Matériel 

'ARTICLE PREMIER. - Service généallK 

§ 1 ~ Fournitures de bureau '. . 9.000 
§ 3 - Achat et confection de mobilier 7.000· § 6 - Essence pour automobile. 10.000.. 


ART. 2 . .:... Exploitation 

§ 1 - Fournitures de bureau 
 14.000· 
§ 3 - Matériel téléphonique et télégraphique . . 4000 

§ 5 - Bascules, bâches, horlogerie 5.000
· · 
§ 6 - Matières non classées. . 1.000 

§ 8 - Déplacement de la draisine . 1.000
· 

ART. 3. Voie et Bdtiments 

§ 2 Matériel de dessin. . 3.000 

§ 3 - Matériel de construction. 9.000
· § 4 - Bois 4.000 

§ 5 - Matériaux divers 
 3.000· 
§ 7 - Matières textiles 1.000 
§ 10 - QuincaUleric t serrurerie. . 2.000 
§ 11 - Eclairage. . 3.000.' 
§ 14 .:. Outillage. . 11.000 ' , 
li 15 - Matériel de voie 7.000· § 16 - Déplacements en draisine . 10.000 
§ 17 - Matières non classées. . 1.000· 
§ 19 - Mobilier . · 2.000---..,_._...~ 

A reporter 62.000 45.000 l' 
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Report ,., 

ART. 4. -' Matériel et Traction 
§ 2 - Combustible. 

! § 3 - Huiles. 
§ 4 Eclairage. 

:: § 5 - àlatières grasses
.1 § 6 - Matières textiles .. 


§ 8 - Peintures, 

§ 9 - Bois 

§ 11 - Quincaillerie 

§.13 Rechanges pour matériel r'oulant . 

§ 14 - Rechanges pour locomotives 

§ 15 - Matières non classées. 

§ 16 - Rechanges pour -machines outils 

§ 17 - Force motrice 


ART. 5. Dépenses des exercices anlérleurs· 

§ .3 Voie et Bâtiments. 

Total des crédits ouverts au Chapitre III 

CHAPITRE IV 

Q,.osses réparations 

ARTICLE PeEhUER. - brosses réparations ~ 

§ 1 -- Transformations de wagons. .' 

§ 2.- G_rosses réparations aux bâtiments gares 


Total des crédits annulés au Chapitre IV 

CHAPITRE VI 

Dépenses imprév... es 

AR.TICLE PREMIeR. Dépenses imprévues 

" § 1 - Frais de procès. pertes. indemnités etc • 

Total des crédits ouverts au Chapitre VI 

CHAPITRE VII 

Personnel du wharf 

AtnlCLE PREMIER. -- Persollllei 

~ 1 Personnel européen 
§ 2- Personnel indigène 

ART. 2. - Transport du personnel 

§ 2 - Frais. du transport. 

AAT. 3. - E.J...·el'cices antérieurs 

§ 1 Exercices antérieurs 

Total des crédits annulés au Chapitre VII 

CHAPITE VIII 

Personnel auxiliaire et main d'œuvre du wharf 

ARTICLE PRE~nER. - Main d~œuvre 

§ 1 -- Salaires 
§ 2 - Frais d'hospitalisation . 

Total des crédits ouverts au Chapitre VIII 

CR€DlTS ANNULÉS CRÉDrTS Offio'ERTS 

62.000 . 45.000 

225.000 

:2.000 
1.000 
'.000 
2.000 

~8.0oo 

2.000 
1 

'. 
3.000 

12.000 
'.000 
1.000 
6.000 

153.000 
----_.... ---- ­

10.000 

15.000 
15.000 

30.000 

20.000 

20.000 

20000 : 

. 
15.000 1 

5.000 

10.000 

20.000 

2.000 
14.000 

12.000 
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Il CRÉDITS ANNULÉS i CRÉDITS _OUVERTS 

Matériel du wharf 

ARTICLE PREMIER. - Matériel 

§ t - Fournitures de bureau 
§ 2 - Combustibles 
§ 3 - Huiles. 
9 5 - Eclairage du wharf 
§ 6 - Matières textiles 
§ 9 -' Entretien matériel du service. de rade 

. § tO -- Entretien appontement <"t voie. 
§ 11 - Outillage. 
§ 12 - Entretien des chaloupes. 
§ 13 .- Rechanges pour grues 
§ 14 - Matériel de manutention. 
§ 15 - Matières non classées. 

Total des crédits ouverts au Chapitre IX .. 

CHA PITRE XII 

5,000 

3.000 
< 

1 
i 

1 

j 

1 
3.000 

30.000 
2.000 1 

4.000 
4.000 

i 

12.000 
3.000 

113.000 1 
22.000 

3.000 

188.000 

Dépenses communes 

ARTICLE PREMIER. - Dépenses diverses 

§ 3 - Abondement de 6;<; il la G. L. R. .1 

---­
Tot.al des crédits annulés au Chapitre XII 

'~-------------1---··--------·11 
'j
i------­

RÉCAPITULATION 

de.s crédits. ouverts et annulés à la Section première 
Chapitre 1 _. Personnel du réseau ferré 
Chapitre Il - Main d'œuvre réseau ferré 
Chapitre III -­ Matériel réseau ferré . 
Chapitre IV - Grosses réparations réseau ferré 
Chapitre VI - Dépenses imprévues réseau ferré. 
Chapitre VII - Personnel du wharf r!,seau ferré 
Chapitre VIII - Main d'œuvre réseau ferré 
Chapitre IX - Matériel réseau ferré. 

1 Chapitre XII -: Dépenses communeS . 

TOTAL GÉNÉRAl. des crédits ouverts et annulés ··--~-230.000­ --'-230:O00~1 

==== 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, corn·' 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 17 décembre 1937. 

MONTAGNE.. 

ARRETE No 685 rendant provisoirement exécutai;es 
tes budgets du Tog:J pour l'exercice 1938. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
Of'flCJER DE L'" LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 détermÎllant les attributions 
et les pouyojrs du Commîssaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses adllÙnistratives du Togo, modifié par celui du 
20· juillet 1937; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sm le régime financier 
des colonies notamment en son article 70; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont rendus provisoirementi 

exécutoires pour l'exercice 1938·: 
10 - Le budget local, approuvé en conseil d'admi-· 

nistration le 14 décembre 1937, arrêté en recettes et 
en dépenses à la somme de trente huit millions neuf 
cent quatre vingt seize mille sept cents francs 
(38.996.700 frs). 

20 - Le budg~t du ch~min de fer, approuvé en 
conseil d'administration le 14 décembre 1937, àrrêté 
en recettes et en dépenses à la somme de onze 
millions sept cent quatre vingt quatorze mille francs 
(11.794.000 frs). 
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ART. 2. Le présent arrêté qui aura son' e!fet 
pour compter du let janvier 1938, sera enregistré, 
mmmuniqué et publié partout où besoin' sera. • 

Lomé, le 31 décembre 1937. 

MONTAGNE, 

Socié-tés indigènes de prévoyance 

ARREtE No ,687 approuvant et rendant exécutoires 
,les budgets des sociétés indigènes de, prévoyante 
de Lomé, Tsbié, Anécho, Atakpamé, PaUmé, Soko· 
clé, Sassari, Lama·/(ara, élablis pour l'exercice cam· 
plémentaire cles mois de novembre et clécembre 
1937. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

OFFICIER. DE LA LÉGION D'HONNEUR., 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

~t les pouvoirs du Commîssaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
'20 juillet 1937; 

Vu le décret du 3 novembre 1934 relatif aux sociétés 
indigènes de prévoyance au Togo; 

Vu le décret du 31 juillet 1937 modifiant le décret du 
3 novembre 1934 sus énoncé} en ses articles 3, 5 et 17; 
.' Vu lJarrêté nO 552 du 7 octobre 1937 relatif au fonctionne~ 
ment· des sociétés indigènes de prévoyance et de prêts mutuels 
.agricoles au :rogOj 

Vu l'arrêté nO 599 du 14 novembre 1937 portant création 
<.le société inditrènes de prévoyances de Lomé, Tsévié. Anécho, 
Atakpamé, Pallmé t Sokodé, Lama·Kara, Bassari; 

Vu l'approbation des budgets des· sociétés indigènes de 
prévoyance de Lomé, Tsévié, Anécho, suivant procès~verbal 
de la commission centrale de surveîilance réunie le 8 décem­
hre 1937; 

Vu l'approbation des budgets des sociétés indigènes de 
prévoyance cl'Atakpamé, Palimé, Sokodé, Lama~Kara, Bassari 
suivant procès~verbal de la commission centrale de survdUance 
réunie le 30 décembre 1937; 

Vu l'avis exprimé par la commission centrale de surveîllance 
·des sociétés indigènes de prévoyance; 

ARRETE: 

ARTIc;LE PREMIER. - Sont approuvés et rendus 
~xécutoires les budgets des sociétés indigènes de 
prévoyance de Lomé, Tsévié, Anécho, Atakpamé. Pali­
mé, Sokodé, Bassari, Lama·Kara, établis pour l'exer­
cice complémentaire des mois de novembre et décem­
bre, collsécutifs à la suppression des sociétés de 
prévoyance du sud, du centre et du nord, et consi­

"(férés, comme provisoirement exécutoires, conformé­
ment aux dispositions de l'article 19 de l'arrêté No 552 
susvisé. 

ART. 2. - Les budgets, délibérés en conseil d'admi­
nistration et arrêtés en assemblées générales ont été 
arrêtés aux montants ci-après ': 

EN RECETTES 

Lomé - Quinze mille huit cent sept francs soixan­
te et un centimes. 

Tsévié - Vingt huit mille cent cinq francs dix huit 
centimes. 

Allécha - Trente nùlle cinquante six francs cino 
quante centimès. 

PaUmé - Trente quatre mille sept cent quarante 
'francs trente sept centimes. 

Atakpamé - Quarante six mille quatre cent soi· 
:xante six francs quinze centimes. 

Sokodé - Sept mille cent vingt neuf francs vingt 
centimes. 

Sassari ..:. SPpt inille 'Cinq cent quatre vingt dix 
huit francs soixante deux centimes. 

Lanw·/(ara Quarante six' mille deux cent quatre 
vingt treize francs soixante centimes. 

EN DÊPENSES 

Lomt ,- Quinze mille huit cent sept francs soixan­
te et un centimes. 

Tsévié - Vingt huit mille cent cinq francs dix huit 
centimes. 

Allécha - Trente mille cinquante six francs cin­
quante centimes. 

PaUmé ~ Deux mille deux cent seize francs. 
Atakpamé - Vingt six mille six cent quatre vingt 

dix francs. . ' 
Sokodé - Sept mille cent vingt neuf francs vingt 

centimes. . 
Sassari - Trois mille quatre vingt dix francs. 
Lama-/(ara - Trente sept mille cent deux francs. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqu~ et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 décembre 1937. 
MONTAGNE. 

~ise en valeur - Urbanisme 

Lomé, le 1er janvier 1938. 

CIRCULAIRE à M. M. les Commandants de Cercle 
et chefs de s,-,bdivisiol!. 
Au cours de l'année 1937 notre objectif principal 

a été de discipliner les forces productives du Terri ­
toire, d'organiser, en vue de l'amélioration de leur 
condition, la masse des travailleurs, d'asseoir enfin 
silr de~ bases chaque jour plus solides la richesse 
du pays. 

* $: :{: 

L'un des facteurs essentiels de la mise en œuvre 
des forces matérielles du' Territoire' reposait sur J'or­
ganisation des sociétés de prévoyance. Mais ces sodé· 
tés telle. qu'elles découlaient du décret du 3 novem­
bre 1934 ne prirent pas l'essor nécessaire pour 
atteindre le but que le 'texte les créant s'était proposé, 
Ce règlement, certes bon en lui-même, ne contenait 
pas les éléments lui permettant de s'adapter aux 
circonstances caractéristiques de l'économie locale. Il 
convenait d'adapter au plus tôt le texte dont l'appli ­
cation avait été rendue encore plus malaisée à la 
suite de l'arrêté du 4 septembre 1935 groupant en 
trois vastes cercles les circonscriptions traditionnelles 
du Togo. 

Déjà, par drculaire no 90 en date du 23 janvier 
1937 je rappelai les faiblesses de l'organisation 
d'alors: 

10 - Le cadre dans lequel se mouvait la société 
indigène de prévoyance était trop grand; 

20 - Ces sociétés ne renfermaient pas les compé· 
tences administratives et techniques leur donnant la 
possibilité de mener à bien l'entreprise. 

A la lecture des rapports des années 1936 et 1937 
on constate que les conseils d'administration ou bien 
ne se sont pas rénnis ou bien n'ont pas été à même 
de discuter des intérêts sociaux de leurs membres. 
Il fallait donc donner de la vie à ces organismes 
en portant remède aux défauts signalés. A un moment 
où un effort était tenté pour enrichir d'apports nou­
veaux l'économie togolaise (extension de la culture 
du caféier, de la production des dérivés du manioc, 
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de la culture de l'arachide, etc...) il importait de 
voir la réforme souhaitée intervenir dans les délais 
les plus brefs. ' 

Le décret du 31 juillet 1937 est venu parer au 
premier en permettant la création d'une société par 
subdivision. Ai!)sï neuf sociétés indigènes de pré­

,voyance fonctionnent maintenant au Togo au lieu 
de trois. Le ressort de chacune étant limité territoria· 
lement, il s'ensuit une plus grande facilité dans 
le travail des organes directeurs. Le président peut 
toucher tous les membres très rapidement. S'il est 
nécessaire, le conseil d'administration peut être réuni 
pour l'examen des questions importantes. Par ailleurs 
les sections des sociétés qui" encore' que prévues par' 
le texte primitif, étaient demeurées à l'état larvaire 
ont vu leur structure et leurs moyens ,d'action se 
préciser par l'intervention de l'arrêté nO 552 en date 
du 7 octobre dernier. Ce rouage, dont le mécanisme 
vient ainsi d'être revisé doit devenir essentiel. De 
même que le canton constitue la cellule politique 
de base du corps territorial de même la section, dont 
le canton constitue le ressort, doit être la cellule 
économique de base, société de prévoyanèe de demain, 
dont les membres sentiront la réalité de la grande 
famîlle qu'ils constituent. 

L'arrêté cité plus haut consacre organiquement la 
collaboration des compétences administratives et tech­
niques. L'administrateur, l'agriculteur, le vétérinaire, 
l'institutéur vont collaborer soit dans les organes 
cenlraux de la société soit en dehors, sur le domaine 
des sections. j'insisterai surtont sur l'importance 
du rôle <le l'instituteur. II n'est pas seulement un 
maître d'école, il est aussi un maître de prévoyance, 1 

Il l'enseigne aux enfants qui, fréq"uentant notre eusei- , 
gnement, apprennent comme membres de la mutuelle 1 

scolaire ce qUe signifient les mots de solidarité, ,de " 
coopération et de prévoyance, Il va l'enseigner aussi 1 

aux hommes qui n'ont pas appris à l'école ce qne 
peut signifier être membre d'une société de pré­
voyance, P.our la grande majorité, cela voulait dire 
surtout:, payer une somme de quelques francs en 
sus de l'impôt. Ils sauront bientôt que cela signifie 
autre chose mais pour cela il faut persévérer dans 
la voie tracée: décentralisation. Il faut donner de la 
vie à la société indigène de prévoyance, l'adapter 
étroitement aux termes de l'équation particulière de 
chaque région; en bref travailler à l'échelon section 
et coordonner les efforts à l'échelon société. 

.. '" 
En fin d'année J937, on peut se rendre compte 

de l'amélioration de la physionomie générale des 
problèmes touchant à la circulation, au sens écono­
mique du mot, des produits. Alors qu'en fin ~ 1936 
les, rapports entre producteurs et acheteurs flottaient 
dans une incertitude préjudiciable aux intérêts de 
tous, les campagnes d'achat actuelles paraissent se 
dessiner avec plus de netteté, les traits essentiels 

" des divers agents économiqnes se dégagent avec pré­
cision et l'on se prend à espérer qne la solution 
harmonieuse recherel.!ée qui présidera aux rapports 
entre l'agriculteur el' l'ïntermédiaire est entrevue: 

C'est sous ce signe que je crois voir s'ouvrir devant 
nous l'année 1938. Nul doute, ainsi que je le signalais 

"récemment dans mon discours d'ouverture de la ses­
sion du ('-",nseil Economique et Financier, que de 

'cette entente entre la production et le commerce ne 
résulte Ull nouvel essor pour l'économie du pays. 

Cette économie, enrichie de quelques apports nou­
veaux, et combien précieux, semble vouloir ~ entrer 
dans une phase définitive. Tandis que dans le domaine 
agricole 1937 a permis de préciser 'les possibilités 
de chaque région, surtout dans la partie nord du 
Togo, 1938' marquera une étape importante dans 
l'intensification de la production. Notre expérience 
plus avertie, surtout pour les cultures nouvelles, va 
nous permettre de procéder à de plus vastes eutre­
prises. Grâce aux sociétés indigènes de prévoyance 
qui petit à petit accroispent leurs moyens d'action et 
d'acheminement vers une maturité ,féconde, 1938 se 
traduira par Ulle triple progression: 'établissement 
de statistiques précises, accroissement du tonnage, 
amélioration de la qualité. 

'" 

* '" 

Mais à quoi, pourrait-on objecter, servira cet effort 
qui doit condnire à l'aisance de la masse paysanne 
puisque celle·ci surtout da!)s les cercles dn nord est 
nue, sans besoin autre que celui. de la sécurité èt de 
la ;astice? Oui, à quoi servira cet effort si, cOllfonné 
de succès, il ne nous irfcline pas à songer à l'artisan 
de cette œuvre, à l'homme de la terre qui gratte et 
qui S,ème, qui accompagne la récolte au cours de sa 
lente gestation et l'apporte enfin, dernier stade de 
SOn labeur, sur le marché. 

Ce numéraire laborieusement amassé va-t-il être 
jalousement enterré par le Kabré ;va-t-iI être réservé 
précieusement, suivant une coutume ancestrale, en 
vue d'acheter de la poudre et du gin pour les funé· 
railles? 'N'y aurait·i1 pas d'autres besoins ignorés 
encore mais latent" prêts à éclore et dont nous avons 
le devoir de hâter l'avènement? 

Voyons Lomé, la capitale, coquette, confortable, il. 
l'hygiène stricte et regardons, à queIques kilomètres 
de la ville, l'arrière-pays, le village de la terre de 

. barre, de la forêt ou de ,la savane. 
. Si nous franchissons les quelques kilomètres qui 
séparent la cité des agglomérations rurales nous ren­
controns des hameaux souvent importants, longtemps 
déshérités, où les habitants vivent dans des conditions 
il'inconfort et d'insalubrité contre lesquelles nous 
devons entreprendre une vigoureuse réaction. 

U11 effort est à faire. L'année 1938 doit voir 
apparaître la politique, aussi bien en surface qu'en 
profondeur, de l'urbanisme dont je vous charge d'être 
les réalisateurs jusque dans les plus lointains villages: 

Urbanisme serait en l'espèce un bien grand mot sL 
vous entendiez par' là une transformation, raditale à 
l'eUl'opéenne du village indigène et de l'habitation. 
TelIe n'est pas' ma pensée, Je voudrais simplement , 
qlle, sans heurter certaines coutumes et traditions 
respectable,s, le cadre habituel de la vie indigène 
soit amélioré et embelli sans s'attarder au passé. Des 
cases plus propres, plus claires, mieux cbarpentées; 
des puits remplaçant les 'jarres aux eaux corrompues, 
des pièces plus spacieuses et aérées, des maisons 
enfin, ei non des taudis. 

Le moment est venu d'aider de toutes nos forces 
à la réalisation de cette évolution. Comment? 
D'abord, par l'exemple. Il importe que .tous, les 
bâtiments administratifs et les édifices des sociétés 
de prêvoyance dénotent ce souci. Un effort certain 
vient d'être accompli pour les premiers, Il convient 
de faire de même pour les seconds. j'ai pn me rendre 
compte de ce que le matériel d'es sociétés indigènes 
de prévoyance était souvent mal protégé 'contre les 
intempéries. Je citerai en exemple les moto-con cas­
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seurs que nous avons installés aux points importants 
<le la palmeraie à hui1e.~ Il y aurait lieu de prévoir 
et faire exécuter dès que possible des abris définitifs, ~ 
solides et coquets, sur des aires bétonnées. 

Nous aiderons aussi cette transformation nécessaire 
par notre activité, par l'énergie et la persuasion dont 
nous saurons faire preuve en la circonstance. Je vous 
<lemande d'employer toutes les ressources qui vous 
paraîtront susceptibles de tendre à cette fin par le 
<:encours de tous: conférences, contact étroit et cons­
tant avec les collectivités, action directe auprès des 
;;hefs et des notables. Pour mieux coordonner cette 
<lction, je vous prie de créer dans toutes les agglomé­
rations ~ de plus de 200 habitants 'une commission 
<l'urbanisme présidée par le chef de subdivision ~ et 
composée du chef de village, des chefs de quartier 
et des notables qu'il vous paraîtra utile <l'y voir 
figurer. Cette commission qui siégera en permanence 
sous la vice-présidence du chef de village et se 
réunira obligatoirement chaque fois que le chef de 
subdivision passera dans l'agglomération, aura une 
compétence générale ~ pour s'occuper de toutes les 
-questions touchant l'urbanisme. Elle rendra compte 
<lU commandant de cercle dé son activIté. Je serai 
heureux de voir ce dernier présider lui-même les com­
missions des agglomérations les plus importantes de 
son cercle. 

Enfin l'aide du Territoire se manifestera, aussi par 
des œuvres d'intérêt social dont l'exécution sera à 
sa charge et parmi elle je citerai en première ligne 
l'alimentation en eau potable si heureusement en­
danchée en 1937 et la création de dispensaires. 

J'envisage pour 1938 l'institution d'un concours 
du « plus beau village » par canton et l'octroi de 
prix importants aux collectlvités qui auront le mieux 
compris la portée de cette transformation, de cette 
lutte de tous les jours contre le taudis, qui est 
<l'importance, et qui doit s'étendre au Territoire tout 
entier et marcher de pair depuis les Tambermas jus­
-que chez les Ouatchis tous également dignes de 
notre affectueuse attention comme de notre sollicitude, 
puisque c'est l'homme qui est la principale richesse 
de ce pays. ~ ~. 

Je sais que je puis compter sur votre concours 
pour la réalisation d'une entreprise qui doit être 
condllite avec persévérance et méthode, mais dont 
je n'ignore ni la longueur, ni les difficultés. Je m'en 
entretiendrai souvent avec vous et' suivrai pas à pas, 
à vos ~ côtés, les étapes d'un progrès social que nous 
avons le devoir de hâter. 

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception 
de la présente circulaire. 

Le Commissaire de la République, 
MONTAGNE. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 
. Europêen et I~ndigène 

PERSONNEL E",ROPI!:EN 

AIJ·clations 

Par décision n° 733 du : 
18 décembre 1937. - Les fonctionnaires attendus par 

les sis II Fouc.auld. Canada et Brazza )J reçoivent ,les 
aftectatlons suivantes! 

M. Mouragues. admlnistrateur-adjoint des colonies, 
est nommé chef de .cabinet du Cç)~missaire de la 
République. 

M. Bois~ierl administrateur:-adjoint des colonies. est 
nommé chef d,u bureau des affaires poHtiquesiécono~. 
miques.et sociales; . 
. M. de Pcdrals 1 élève~administrateur des colo.nies; est 

nommé chef de la subdivision de Tsévié, 


M. Demarbre, commis stagiaire des services civils. 
est affecté au bureau des finances et de la comptabilité. 

M. Brassard t ingénieur-chef de sh\tÎon H.C. du cadre' 
local des radio-té'légnlphistes du Togo. est nommé chef 
de la subdivision radio-électrique du Togo en remp)a~ 
cement de M. Gouineau mis à la disposition du Gou." 
verneur du Daho1l1ey par décision n(l2.917 du Gouver­
neur Général de l'A.O.F. en date du 18 octobre 1937. 

M. Fontaine, conducteur principal de 1"" classe des 
travaux agricoles et forestiers du Togo, est nommé 
adjoint au chef de la 1" circonscription de Lomé. 

M. KniH 1 conducteur principal de 3° classe des tra­
vaux agricoles ,.'et forestiers du Togo, est nommé 
adjoint au chef de la 3~ circonscription agricole avec 
résidence à,Mango. 

M; Horard. aide-conducteur stagiaire des travaux 
agricoles et forestiers du Togo, est affecté à la 1.... dr~ 
conscription agricole à Lomé. 
M~ GaiUaguet, conducteur principal de 10

' classe des 
travaux agricoles et fOt:estiers du Togo, est nom.(l1é 
chef p.i. de la 2· circo,nscription agricole à Atakpamé. 

M. Horard. ouvrier d1art principal hors clnsse des 
travaux pubfics, est nommé chef de la subdivision 
des travaux publics de Lomé en remplacement de 
M. Delapierre, chef surveillant "près 2 ans des travaux 
publics de PAfrique occidentale française en instance 
de 4épart en congé. 

Commit:sions de classement 

Par décision n' 737 du : 
21 décembre 193'i. - Les différentes commissions de 

classement du personnel européen de~ cadres locaux 
du Togo régis par les arrêtés des 2~et 12 octobre '1933 
se réuniront sur la convocation de le.ur président aux 
bureaux du Commissariat de la République en vue 
d'établir Je tableau d'avancement dudit personnel pour 
l'année 1938. . 

Les commissions sont composées de la façon sui­
vante: 

POUR TOUTE~ LES COMMISSIONS: 

M.M. 	Gradassi, administrateur en chef des 
colonies . Président 

Mouragues, admjnistr~teur adjoint ( 
des colonies, chef du cabinet du 
Commissaire de la République. Membres 

Sanson. administrateu r-adjoint des co- , 
, ton,ies. chef du bureau des finances, j . 

Cancel. commis des ser,vices civils, 
chef de la section du personnel. . Secrétàire 

$ERvtcES CIVILS 

M.M. Perret, adjoint principal hors classe des services 
civils, . . 

. Lauqué:, 	adjoint principal de t n da.sse des ser­
vices civils. 

ENSEIGNBMENT 

!tl
M. le chef du service de renseignement,' 

llle Patanchon, institutrice principale de 2" classe, 
'M. Thomas. instituteur d'e 2" classe. ' 

http:miques.et
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AGRJCtfLTORE 

M.lIl. le chef du service de l'agriculture ou son délégué, 
Fontaine, conducteur pri·ncipaI de in clà'sse des 

'çravaux agricoles l 

Meneau, adjoint des services civi1g. 

TRAVAUX PUBLICS 

. M.M. le chef du servÎce des travaux publics ou son 
délégué, 

Brassard) ingénieur chef de station hors classe, 
Lhuissier, chef ouvrier d'art hors classe. 

CHEMIN DE FEI( 

III.M.le chefde service du chemin de fer ou son délégué, 
j Lugan. chef de gare hors classe, . 

Wallon Henri, sous-chef de dépôt de 1" classe. 

. POj.lCE 

.M.M. le directeur de la police, 
Ginet, inspecteur-adjoint de 1" classe~ 
Saint-Criqt commis principal de t~· classe du' 

trésor. 

Par déCision n" 762 du : 

28 décembre 1937. - Le~ différentes commissions de 
classeme"nt· du personnel indigène des cadres Jocaux 
du Togo régis par les arrêtés des 24 mars et 1t'cF mai 1934 
se réuniront sur la convocation de leur président aux 
bureàux du Commissariat de la République en vue 
d'établir ~ tableau ,ravancement dudit personnel pour 
l',,nnée 1938. 

Ces commissions sont composées de la façon sui­
vantes: 

POUR TOUTES LES OOMMISslONS 

~lt(.M. Mouragues, administrateur-adjoint 
des colonies; chef de cabinet du 
Gouverneur Commissaire de la 
République . Président 

Sanson, administrateur-adjoint des 
colonies, chef du bureau des 
finances Membre 

Cancel? conlmisdes services civils . . Secrétaire 

ENSEIGNEMENT 

'Le chef du service de renseignement oil son délégué. 

a) INs1'lTUTeuRs (enseignement of!iciel) 


M,l\{, Tokou Miche):: instituteur-ordinaire de2e c1asse. 

Wilson Jean Ed~uard, instituteur-adjoint. 


h) MONITEURS (enseignement officiel) 

M.M. 	Mens:lh Yékplé, moniteur. 

Ameganvi Louis, moniteur. 


ENSElSGNEMENT PRIVÉ 

RP. 	Lingenhein, directeur des écoles catholiques. 
M. ,VI Carrière. directeur des écoles protestantes. 

David Albert, instituteur-auxiliaire de 1'" classe 
(M.C. ). 

Klou S,amueI. ins~ïtuteupauxiliaire de tf~ classe 
(M.B. ). 

Agbobli Emmanuel, moniteur dé 3" classe (M.C.). 
QuenuOl Pierre, moniteur de 4" classe (M.B.). 

AGRICULTURE 

Le chef du ~ervice de l'agdculture Ou son délégué. 
M.M.. 	 Hunsihoue Anatole Samson) moniteur auxiliaire 

de 2(1 classe. 
Kloutse..Joseph, moniteuf' auxiliaire de·2e classe~ 

DOUANES 

M.M. 	Toqué) chef du service des d'ouanf>s, 

Amerding, commis de 2' classe des douanes, 

Pletti Lazare, prép'osé de 2~ classe. 


P.T.T. 

Le chef du service des P.T.T. ou son délé·gué. 

a) COMMIS 

hl.M. 	 Kagni Karl, commis principal de 3" c1ass.e des 
P.T.T. 

Gaba Aho, commis de 2" classe ;les P.T.T. 

h) SURvIlILLA><TS 

M.M. 	Gonç,\Jves René, commis de2" classe de's P.T.T. 
Amedowokpo, surveillaritde j"c1asse des P.T.T. 

e) FACTEURS 

M.M. 	Ajavon Joseph, facteur-chef de 3" classe des 
P.T.T. 

Christoph Ayité, fncteur de 2" classe des P.T.T. 

SANTÉ 

Le chef du service de santé Ou son délégué. 

a) A.DES"~IÉDECINS : 

M.M. 	Evenanlede Pierre, aide-médecin de,21!l classe,.. 
Adigo Dorothée, aide-médecin de 2" classe. 

h) INFIRMIERS: 

M.l\l. Sodii Kouass' Florence, infirmier-major de 
3° classe. 

Lade Cléophas, infirmier-major de 4" classe. 

e) GARDES D'HYGl~NE : 

M 111. 	 Lafonekou Samson, brigadier-chef de 1" classe, 
Viotay Frantz, brigadier-chef de 2" classe. 

COMMIS D'ADMINISTRATION: 

M.M. 	d'Almeida Charles, commis d'administration 
principal de 5" classe. 

Adjivon"Sévérin, commis d'adPlinistration princi­
pal de 6" classe. 

INTERPRÊTES: 

1 M.M. 	 Ahamadah Jérôme, interprète dé 1" classe. 

Vincent Jean, interprète de ~" classe. 


M.hl. Rehard, directeur de là police, . 
Deckon Cosme, inspecteur-auxiliaire de police de 

5c classe 1 

Akpokli Charles, inspecteur-auxiliaire de police 
de 7c classe. 
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PLANTONS; 

M.M, Achade Pierrot, brigadier-planton de 1" classe, 
Qrogbo Jean 1 brigadier~planton de 1rtc1a~sse. 

TRAVAUX· PUBLICS : 

M./'\'l. Le chef du service des travaux publics ou son 
délégué, 

Amadou Moise, maître-ouvrier de 4e classe. 
Kpodar Assiogbor 1 ouvrier de 1'* classe. 

MtCANlCIHNS-CONOUCTEURS : 

l\\,M. Le chef du service des travaux publics ou son 
délégué. 

Latevi Tevi, mécanicien-conducteur principal 
de 2e classe. 

Boundjou Bassari. mécanicien-conduteur princi­
pal de 4· classe. 

PERSONNEL DES ·CHEMINS DE FER ET DU WHAR'f' : 

1\1.,\1. Le chef du service desch.en,ins de fer et du' wharf 
~u son 	délégué. 

Adotevi 	Hubert, mahre-ouvrier de 1'" classe. 
Mensah Joseph, chef de station de 3' classe., 

CANOTIERS: 

M.M. 	 Dognon Edo, maltre principal. 
·Ametepe James, qua"rtier-mahre. 

,DIVERS 

Cession d .. IIvr....terling 

Par décision n' 729 du : , 

13 décembre 1937. - Le trésorietr-payeur est autoris"é 
à céder à la Banqued. l'Afrique Occidentale à Lomé, la 
somme de quatre cent cinquante livressterling(450) au 
cours de cent quarante quatre "francs dix ç~"~times 
(N4f,10) la livre. 

Comml••i.,n. 
pàr arr~té n' 634 du : 

11 décembre 1937. - La con1position de la commis­
sion de contrôle d~s films cinématographiques, des 
dtsques phonographiques t des prises de vue cinémato­
graphiques et eriregistrements sonores l nommée par 
l'arrêté n' 437 du 7 aolit 1937 en exécution des prescrip­
tions des articles 2 et 3'du décret du 13 mai 1935, est 
complètée ainsi qu'il suit : 

M. M, Demonio, chef de la subdivision de Palimé, 
" DI" Maria; chef de la subdivision sanitaire de 

Palimé. 
Curtat, n'égociant 11 Palimé. 
Jonathan San~ee. ~ommis principald'adminis­

trat10n. 	 "" 

Par décisions n" 730, 735 et 739 des: 

13 décembre 1937. - La commission chargée de r~ire 
subir l'examen ,d'éducation physique de ,fin d'année 
prévû par l'arrêté n' 165 du 16 mars 1933, 'aux élèves 
des écoles officielles et privées! composée comme suit, 
Se réunira à 7 heures 30 auX dates ci'apr~s dans les 
différents centres scolaires du Territoire: 

4takparné - ~ 8. 12. '37 

M. M. Le capitaine Le Port, chefdu service de 
l'éducation physique et des sports . Président 

Champion, chef du service de rensei-) 
gneOlent. . " 

Pallarès, directeur des écoles officiel­
les du cercle du centre, , M b 

Le 	R.P. Noël, directeur des écoles de la \ cm res 
mission catholique d'Atakpamé. 

M. 	 Carrière, directeur des écoles de la " 
mission protestante, i 

Palirnê - 2' ~ 12. '37 

M,M. Lecapltaine Le Port, chefduservicede 
l'éducation physique et des sports . Président 

Champion, chef du service deTensei~ \ 
gnement: 

Pallarès, directeur des écoles officiel;' 
]es du cercle du "centre, 

MemS)-.}'Le R. P. KeÎnler, directeur des écoles de la 
mission catholique de Palimé, 

~ Carriè.re,. directeur des" écoles de la 1 
nliSStOn protestant~J 

Anéçho _ "17. 12. '37 

M.M. 	Fabiani, sergent d'l. C., représentant 
le cher du service de l'éducation 
physique el.des sports Président 

Capelier, 	 directeur de l'école ré- ~ 
gionale d'Anécbo, 

Le R.P. Wieder, directeur des écoles de la 
Membresn,ission catholique d'Anécho, ) 

M. 	Akouété Jean, moniteur de la mission 
protestante d'Anécho. 

Lomé - 17 & 18. 12. '37 

M.lIt, Le lieutenant Coquin, représentant le 
chef du service de l'éducation pby­
sique et des sports . . . • . Président 

Le'sergent-chef Jestin, adjointau chef . 
du service de l'E. P. et des sports, 

Thomas, directeur de l'école régionale 
de Lomé t 

Le R.P. Lingenheim, directeur des écoles Membres 
de la 	mission catholique de Lomé. 

M. 	 Aye Jacques. moniteur de la mission 

protestante de Lomé. 


Par décision n' 739 du : 

21 dé'Cembre 1937. - La commission prévue par l'ar­
{icle 21 de l'arrêté du 26 mai 1937, chargée de donner 
son avis sur les arrêtés d'application du décret du 
26 mai 1937 portant réglementation du logement et de 

"l'ameublement aux colonies est fixée comme: 
M.M. 	 Sanson, administrateur-adjoin"t des 

colonies, re"présentant le Commis~ 
saire de la République . Présldent 

Trossely, vice· président de la Cham-; 
bre de comnlerce J "" 

Guerin, ~djoint principal des services Membres 
civils, chargé de la gestion des im· 
meubles.' ' 
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ENSEIGNEMENT 

Stage d'éduealion pbysique 

Par décision n' 726 dt! : 

,13 décembre 1937. Les ma!tres dont les noms sui­
vent assisteront au stage de perfectionnementd\éduca­
tian physique qui aura lieu du 3 au 29 janvier 1938. 

t _ Ensolgnement officiel 

CERCLE DU SUD 

Subdivision de Lomé.' D'Almeida Alexandre -
Kouanvih Laurent- Mensah Joseph -,Konev'i Justin 
- Amah Moorhonse Ay"yi Al phonse - Ankra h David 
- Ananou David Adanlete Michel - Mikem Michel. 

Subdivision' cf'Anécho , Bllcco Eusèbe. 

CERCLE DU CENTRE 

Subdivision d'Atakpamé : Moreira Benoit 
.;La~son Georges Namoro Karamoco. 
. <Subdivision de Palimé .' Kuadjovih Salomon 
Vignon l'aul Lawson Pierre - Djeha Comlan. 

CERCLE DE SOKODÊ 

Vianou Benjamin - Ayih Frédéric - Aquiteme 
Téléqui. 

CERC1.RDE MANGO 

Johnson David DiogoChristophe-Johnsoo Den'is 

1i Enseignement privé 

MISSION CATHOLJQUE 

Subdivision de Lomé: Ayeboua Lazare - Amegan 
André - Aholou Gabriel - Gbadegbegnon Kokou 
Nicolas - Joshua Elie Comla. 

Subdivision d'A1Iécho .' Sokemahou Jean - Codio 
Lonis - Ayite Michel- Agbessi Loko Gilbert. 

Subdivision d'Atakpamé .. Soga Simon. 
Subdivision de Palimé : Odoo Pierre Galfah 

Alfo S~bastien - 'Mensah Théophile - D.ntsé Linus 
Adayi Pierre Ametepe Jean - Anipàh Georges 
Gnemenya Etienne. 

MISSION EVANGELIQUE 

Subdivision de Lomé : Atiga Christian - Wet 
Théophile Gumezoe Samuel - Appoh Christian, 

Sûbd!vision d'Atakpamé .. Kpotufe Vincent -
Kuwonou Céphas - Noulsougan Ruben Ko.mi. 

Subdivision de Palimé' Adjoyi Constantin - Zigan 
Alexandre - Louis lIen ri - Ayivi Benjamin - Awute 
Gédéon Agudetse Henri. 

CERCLE DE SOKODÉ 

Nipabi Gustave, 

Les, sergents-chefs Jestin et Walter des forces de 
police et M. Beuter, institut~ur à Lomé, seront adjoints 
au chefdu service de l'éducation physiqUe et des sports, 
directeur du stage. 

Exequatur 

Selon exequatur accordé ·par M. le Présid...nt de la 
République. M. R-ohert Delmas. été .amisà exercer les 
fonctions de consul de Tchécoslovaquie à Dakar, avec 
juridiction SIlr l'Afrique Occidentale Française et le 
territoire du Togo placé sous le mandat de la France, 

Libêralion conditionnelle 

Par arrêté n' 66f du : 
20décembre 1937. Le bénéficedelalibération condi· 

tionnelle est accordé 11 compter du premier janvier 1938 
au détenu Schoh Gabriel, né le 10 décembre 1909 il 

. Grand-popo (Dahomey), des feus Sehoh et Ay.ba, coo· 
damné à trois ans de prison et cinquante francsd1amende 
parjugementsusvisédu tribunal correctionnel de Lomé 
pou~ escroquerie. 

Patentes et Lic.ençes 

20 décembre 1937. Sont désignés comme membres 
des commissions de classification des patentes et licen­
ces pour l'année 1938 : 

CERCLE DU SUD 

Lomé et Tsévié 

M.M. 	Eychenne, président de la chambre de commerce 
Trosselly, agent de la S. C. O. A, 
Olympio Sylvanus. agent de l'U. A. C. 

Anécho 

M.M. 	Daniel Akakpo, commerçant à Anécho 
Raphaél Sodatollou, agent firme U. A. C, 
André Lawson, employé commerce S. C. O. A. 

CERCLE DU CENTRE 

Atakpamé 

M.M. 	Radier Georges. agent de la S. O. C. A. F. A, 

Kentzler Beno. agent de l'U. A. C. 

Gnadjogbe Glikpo, commerçant 


Palimé 

...\'l . .M. 	Paul Curtat, commerçant 
Michel Apaloo, 
Peter Dagbovie, agent de l'U, A. C. 

CERCLE DE SOKODÉ 

M.M. 	Azemar Pierre l comnlerçant 

Hungues Achille. 

Lawson Edouard, 


Réunions du conseil d·adminislration durant .e 4" trime.tre 1937,,' 

SÉANCE DU 28 OCTOERE 1937 

Ordre du jour: 

Ir. Affaire, - Présentation de.4 contrats de prêts 
d'animaux des troupeaux administr,atifs passés entre 
le commandant du cercle du centre ,et les nommés 
Amidou l'araoré d'Atakpamé, Obidiaba de Bena, 
Zoumavo de Benali., et Djangbavi d'Eketû. 

'2' Affaire. - Présentation d'un projet d'arrêté 
attribuant aux personnels des cadres locaux, indigènes 
de Togo et de l'A. O. f., en service au Togo, une 
indemnité .spéciale temporaire. , 

3' Affaire, - Présentation des demandes de dégrè­
vement 'rélatlves aux impôts personnels indigènes, 
patente's et impôts ,européens exercice 1936 et 1937. 

4' Affaire. - Présentation d'une demande' :d~ 111 
,O. B, Ollivant tendant à la détaxe d'u'ne somme de, 
864 francs' perçue pour un stationnement de 9, wagons 
pendant 3 jours. 
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5c Altaire, Présentation des états de distribu­
tion de fonds nécessaires pour les dépenses du mois 
de novembre 1937. 

6< Allaire. Présentation d'un projet d'arrêté' 
portant occupation provisoire' d'un terrain domanial 
situé à Dapango, cercle de Mango, an sienr Sermisoni. 
Paolo ct projet d'arrêté portant occupation provisoire 
d'un terrain domanial situé à Tsévié, cercle. du sud, 
au sieur Kavege Rudolph: 

7< Allaire. - Présentation d'un colitrat d'extrac­
tion de pierres à Lilikopé à passer avec monsieur 
Moraitis. 

8c Affaire. Présentation d'un projet d'arrêté 
portant modifications aux tarifs du chemin de fer 
(tarifs' pour les transports administratifs). 

90 , Affaire. Présentation d'un projet de cahier 
.des charges pour fourniture de 3.000 tonnes de char­
bon en briquettes. 

10e, Affaire. - Ptésentation d'un projet d'arrêté 
portant résiliation du marché No, 12 souscrit le 29 
juillet 1936 par la Société United Africa Company 
(John Walkden) pOllr la fourniture de 15.000 litres 
d'essen.ce, 

Ile Alfaire. - Présentation 'd'un projet d'arrêté 

portant modification aU tarif ,spécial P. V. No 17, pour 

le transport des voitures et camions, 


12e Attair.e. - Présentation d'un projet d'arrêté 
ouvrant à l'exploitation la halte d'Aképé (ligne de 
Palimé), 

SÉANCE DU 14 NOVEMBRE 1931" 
Ordre du jour: 

1re Affaire, - Présentation d'un projet d'arrêté 
portant création de so,iétés indigènes de pré~oyance, 
de secours et de prêts mutuels agricoles au Togo et, 
app'rouvant les statuts des sociétés. ' 

2e Atlaire. - Approbation du budget local du 
Togo,' exercice 1938. 

3e Affaire. - Présentation" d'un projet d'arrêté 
modifiant certaines dispositions de l'arrêté No 27 du 
13 janvier 1937 réglementant à nouveau l'impôt 
personnel et en fixant le faux et l'assiette. 

4< Affaire. - Présentation d'un projet d'arrêté 

modifiant les taux des taxes 'de circulation. 


5e Affaire, - Présentation d'un projet d'arrêté 
réglementant à nouveau le nombre de journées de 
prestations et le taux de la conversion. 

6e Aftaire. - Présentation d'un projet d'arrêté 
réglementant à nOuveau les cessiolls de main-d'œuvre 
pénale dans' le territoire du Togo, 

7< Affaire, - Présentation de deux projets d'ar­
rêtés: 10 augmentant et créant de droit de sortie; 
20 augmentant le taux de la taxe de consommation 
sur les sels. 

8e Affaire. - Approbation de remise de droits 
acquittés par mademoiselle Dogimont directrice de 
l'institution féminine et du dispensaire d?Agou", sur 
une camionnette automobile usagée importée de Oold­
Coast et destinée au dispensaire. 

!je Altaire, - Présentation d'un avis d'adjudica­
tion et de cahier des charges concernant la fourniture 
de d,ix wagons couverts à deux essieux, sans frein, 
de dix tonnes de charge utile et de quinzè wagons 
couverts à deux essieux, avec frein, de, dix tonnes 
de charge utile; au service du chemin de fer du 
wharf du Togo, 

SÉANCE DU 25 NOVEMBRE 1937 

Ordre du jour: 
1re Affaire. - Présentation d'un projet d'arrêté 

fixant pour 1938 les taux des cotisations des sociétés 
indigènes de prévoyance. 

2< Aftaire. - Présentation d'un projet d'arrêté 
accordant une prime de transport pour les al'achides 
en prÇ>venance du cercle de Mango transportées par 
véhicules automobiles jusqu'à Blittah, 

3e Attaire. - Approbation de, trois procès-verbaul<. 
de casse de divers matériels lors de la. réception du 
matériel ayant fait l'objet des avis d'expédition 
No 1276 du 8 juin 1931, No" 1712 du 27 juillet 1937 
et No 1672 du 23 jnillet 1937. . 

40 Altaire, Présentation d'un projet d'arrêté 
portant ouverture de crédits supplémentaires, 

5e Atlaire. - Présentation d'un projet d'avenant 
à la convention du ,11 juin 1931 intervenue entre le 
territoire du Togo et la société l'industrielle colonjalè:, 
(dissolution de l'industrielle coloniale). 

6< Atfaire. - Approbation des demandes de dégrè­
vement concernant taxes armes perfectionnées, paten­
tes (européens), impôt personnel indigène catégorie 
supérieure et taxe", arme perfectionnée et impôt per­
sonnel indigène catégorie supérieure. 

7< Affaire. - Présentation des états de distribution 
de fonds nécessaires pour les dépenses du mois de 
décembre 1937. 

8e Affaire, Présentation de deux projets d'ar­
rêté fixant pour l'année 1938 le taux de l'indemniU 
d'e Zone pour le personnel européen et indigène. 

9c Affaire, Présentation d'un projet d'avenant 
portant révision des tarifs du contrat de transport 
passé entre le Territoire et la Société des Transports 
de l'Afrique Occidentale le 15 juin 1937, 

IOc Attaire. -. Approbation de neuf dossiers dé 
remboursement de trop perçus à diverses maisons 
de commerce. 

11 0 Attàire. Présentation d'un projet d'arrêté 
portant attribution définitive d'un terrain domanial 
situé à Blittah, cercIe du centre. 

12é Affaire. Présentation d'un avenant relatif 
à la prestation de serment des agents et gardes de 
l'industrielle coloniale. 

SÉANCE DU 30 NOVEMBRE 1931 

Ordre du jour: 
Atlaire Ullique. Présentation d'un projet d'ar­

rêté fixant les taux annuels des indemnités pour 
charges de famifle allouées au personnel des cadres 
locaux indigènes, en service au Togo, 

SÉANCE DU 17 DÉCEMBRE 1937 

Ordre du jour: 
1ce Atfaire. Présentation d'un projet d'arrêté 

fixant la liste des sociétés et particuliers bén<'fieiaires 
de licences pour 1938. 

2e Affaire. - Présentation d'un projet d'arrêté 
fixant le contingent des alcools dénaturés et alcools 
méthyliques impropres à la consommation de bouche 
à admettre à l'importation pour l'année 1938 et 
déterminant la répartition individuelle de ce contin­
gent. ' 

http:d'essen.ce
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. 3' Affaire, Présentation d'un projet d'arrêté 
.autorisant la commune mixte de Lomé à s'imposer 
en 1938 (jes centimes additionnels au principal des 
contributions directes et lui attribuant certaines re­
,cettes. 

4e Affaire. - Présentation d'un projet d'arrêté 
portant approbation du budget de la chambre de 
commerce du Togo, exercice 1938. 

5e Affaire. - Présentation d'un projet d'arrêté 
instituant un système d'allocations de retraites du 
personnel indigène. 

6e Affaire. - Présentation d'lm projet d'arrêté 
portant ouverture et annulation de crédits au budget 
de l'exploitation du chemin de fer et du wharf, 
.anneJ;e du budget local, exercice 1937. 

7< Affaire. - Présentation d'un projet d'arrêté 
fixant le nombre et la catégorie des domestiques et 
gens de service dont les salaires sont à la charge 

/du budget local ainsi que les moyens de transport 
'mis à la disposition du Commissaire de la Républi· 
<lue au Togo. 

8' Affaire. - Approbation d'une demande d'exoné­
ration de pénalités formulée par la Société Com­
merciale de l'Ouest Africain relative au marché No 2 
souscrit le 31 décembre 1936. 

ge Affaire. - Approbation des demandes d'exoné­
ration de pénalités forl1).ulées par la Compagnie fran­
çaise de l'Afrique Occidentale et par monsieur 
MoraÎtis. 

10' Aff{/ire. Approbation du procès-verbal d'adju­
dication en date du 1cr décembre 1937 pour la four­

'nilure des matières ef objets nécessaires au service 
du chemin de fer et du wharf. 

SÉANCE DU 28 DÉCEMBRE 1937 

Ordre du jour: 

1'< Aff(tire. Présentation d'un projet d'arrêté fi­
xant la liste des électeurs à la chambre de commerce. 

2< Affaire. - Présentation d'un projet d'arrêté mo­
difiant et complétant l'arrêté no 654 du 17 décembre 
1937 fixant la liste des sociétés et particuliers, béné· 
ficiaires de licences pour 1938. 

3< Affaire. - Présentation d'un projet d'arrêté fi­
xant les mercuriales officielles pour le 1cr semestre 
1938. 

,4. Affaire. - Approbation d'une exonération des 
"pénalités encoures par la Cie f. A. O. pour retard 
dans la livraison des marchés no' 46, 14 et 22 des 
11 décembre 1936, 1" avril et 1er mai 1937. (Fourni. 
'lure de matériel divers). 

5e Affaire. -- Approbation d'une exonération des 
pénalités encourues par la S. C. O. A. pour retard 
dans la livraison des marchés nO. 8, 9 et 21 des 6 fé­
vrier, 3 mars et 18 mai 1937. (Fourniture de matériel 
divers). 

6e Affaire. - Présentation d'un projet d!arrêté ac­
<:ordant pensions aux miliciens et gardes de cercle 
admis à la retraite au cours de l'année 1937. 

7e Affaire. Approbation d'un projet d'avenant au 
marché souscrit par le Territoire avec le directeur de 
l'école professionnelle de Lomé. 

. , -, . 
8e Affaire. - Approbation des diverses delÎ1ii~,des 

de dégrèvement concernant l'impôt p",rspnnel,'étpa­
tentes. " 

ge Affaire. Présentation d'un projet de décision 
relatif au réajustement des tarifs de vente de l'union 
électrique coloniale. 

10e Affaire. -, Présentation d'un projet d'arrêté re­
latif au retrait de permis de conduire au chauffeur 
Maollssi Philippe. 

Ile Aftaire.- Approbation d'un cahier des char­
ges et du plan concernant une concession rurale de 
2 ha. 93 ares 50 centiares située à Anécha et objet du 
titre foncier no 154 du Territoire . 

SÉÀNCE DU 29 DÉCEMBRE 1937 

AFFAIRE UNlQUE. - Présentation d'un projet d'ar­
rêté rendant provisoirement exécutoire jusqu'à l'appro­
bation par décret, l'arrêté no 650 du 17 décembre 1937 
portant ouverture et annulation de crédits ail brIdget 
de l'exploitation du chemin de fer et du wharf anneXe 
du budget local - Exercice 1937. ' 

S().C.létés indigènes de prévoyance 

Par décision n° 732 du : 

13 décembre 1937. Une subvention de trente trois 


mille cinq cents francs, est accordée à la société de 
prévoyance d'Anécbo. 

Une subvention de vingt deux mille cinq cents francs 
est accordée à la soc,iété de prévoyance de Tsévié.. 

Une subvention de onze mille cinq cents francs, est 
0accordée à la société de prévoyance de Lomé<. 

Subv",ntion. ' 

Par décisions n" 727, 732 et 738 du : 

13 décembre 1937. - Une subvention de cinq ccnts 
francs (500 frs) est accordée pour l'année 1937 au Cercle 
de L'Union Togolaise. 

Par décision n" 740 du : 
22 décembre 1937. - Une subvention complémentaire 

/de~in'hcents francs (500 frs,) est accordée à l'Associa­
tion des anciens élèves de l'école coloniale. 

AVIS 

La commission permanente du conseil économique et 
financier se réunira à Lomé les,14 et 15 janvier 1938 
au li6'u habituel de ses séances pour examiner le projet 
de plan de campagne des travaux à exécuter en 1938 
établi par le chef du service des travaux publics Togo­
Dahomey compte tenu des rapports des commi·ssions 
instituées à Lomé el à Sokodé par décisions n" 408 et 
409 en date du 17 juillet 1937 du Commissaire de la 
'République. 

". " 
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'" ' .' }:,., .. 	 Ptlx de gros de diverses m archandise.s'.' .... '::' .; '.: .. 
. . 

. ­ "-­« •.~ .' 
'. . "', 

Paris 
Avoines 
Farine de consommation 

-
....Seigles de Beauce (départ) 	 . 
_.Orge de Beauce (dépar') 

Mais Indochine Marseille 
Pommes de terre, Esterling Paris 
Riz, Saigon n' 1 . Le Havre 
Pâtes-aHment;:lÎres 1" choix 

) 
Lyon 

1'- qualité. L. Villelle
Bœuf · 2' - qualité. -

\ l' qualité -Veau 'l 2" - qualité -
l' qualité. -Mouton 

~· l 2' _ .. qualité. , 
l'-qualité. 	 .. 

Porc · ) 2' - qualité. -
Vin rouge, Béziers 9" , 

"' 

\ 	Charente, Poitou ParisBeurres 
Î Normandie, (centr.) . -

.)ComtéFromages. 
Port salut , 


Huile ârAChide supérieure 
 1\1.a rseHl e 
Huile olive Tunisie. -

) Blanc n' 3 . . . ParisSucre. · Raffiné -
Café Santos good à J'entrepôt Le lIavre 
Cacao Côte d'Ivoire à l'entrepôt. -
Fonte de moulage 0' 3 . Base L.ngWj' 
Aciers marchands Paris 
Cuivre en lingots Le lIavre 
Etain Détroits -
Plomb, marques ordinaires -
Zinc, bonnes marques. 	 . L. Blneou Pari 
Houille, tout venant industriel 30/35 Nord 
Coton américain. .. Le Havre 
Lnine peignée Rouhaix 

. Lin de Russie - C. A. F. ports français 
Chanvre iridigène. Anjou, Sarthe 
Jute First mark, C. A. F. ports Jrançais . 
Soie grège Cévennes Lyon 

Peau.. de ) Bœufs moyens Paris 
bœufs Rio de Janeiro) salés Le Havre 

Cui rs à semelles. Paris 
Suif indigène. -

Alcool dénaturé. 
Carbonate de soude -

,Nitrate de soude synthéti(,ue . Dunkerque;: 
Benzol Paris 

, Bois de ! Sapin madrier . -
.charpente. Chêne. -

Caoutchouc 
Savon blanc extra 72% Marseill~ 
Sulfate de cuivre 	 . ­ Bordeaux 
Ciment Portland artificiel. . 

, 
DéparL uain.. 

100 kgs. 

-
_. 

-
-
-


kg. 
-
-

" ­

-

-
Le dalll hocl." 

kg 
-

-. 

100 kg•. 

-

-
50 kgs. 

la tonne 
100kgs. 

-. -, -

.. ­

la tonne 

50 kgs. 


kg. 

100 kgs. 


-' 

-
kg. 


50 kgs. 

-

kg. 

100 kgs. 


hectolitre 

100 kg•. 


-
. ­

le mètre 

lê mS. 


kg. 

100 kgs. 


la tonne 


27 l\Iovembre 

259.­
125,50 
130,50 
164,­
106.25 
60,­

120,50 
525,­
10,10 

9,10 
13,40 
12,·" 
16,60 
12,20 
10.28 
9,72 

13,75 à 16,50 
24,92 
24,12 
12,03 
12,17 

557,50 

286,50 
487,50 
155,25 
198,' 
554,­
153.­
732,-­

3.132,­
298,­
310,­
158.­
339,­
32,80 

1.100,­
-

300,­
147,50 


. 266,95 

265,­
43, ­

285,­
355,-­
92, ­

101,­
156,60 

9,50 
.610,­

10,­
335,­
280,-­
272,­

4 Décembre 

259,­
127,25 
129,50 
163.50 
106,25 
60,­

120,50 
525,­

10,30 
9,30 

'14,­
12,90 
16,70 
12,30 


9,72 
 ..9,28 
-

25.43 
24,88 

12,12 

12•....: 


532.50 
-

290,25 

487,50 

167,­
200,50 

554,­
153,-' 

765,­

3.350,­
312.­
317,50 
158,­
344,50 
33,70 

1.100,­
..' 

295.­
147,50 . 

266,95 

265,­
43,­

270,­
355,-­
92,- ­

101. ­
156,60 


9,50 

610,­

10,70 

335,­

. 	280,­
272,­
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Textes publiés à titre d'information 

MINISTERE DES COLONIES 

Comité nationale ~our la proteCUt1D de la natuf_e 
dans les territoires de: la France d·ouere-mer 

LI.: MINISTRE DES COLONIES, 
Vû les dépêches minÎstérielles des 13 janvier 1925 relatives 

à l'institution d'une ct commission pour la protection de la 
faune coloniale » et 11 juin 1925 approuvant la transforma~ 
tion de la susdite « commission » en un « comité national' 
permanent pour la protection de la faune et de la flore colo­
niales »i 

Vu les arrêtés ministériels des 10 juin 1931 et 23 juin 1934 
réQrganisant la « commission permanente de la chasse aux 
coloples ) j ­

ARRETE: 
ARTICLE PREMlER. Il est institué auprès du minis­

tère des colonies un « comité national pour la protec­
tion de la nature dans les territoires de la France 
d'outre· mer ». 

ART. 2. Ce comité donne son avis sur toutes les 
questions concernant la protection de la nature et le 
tourisme dans les territoires relevant du ministère' des 
colonies', qui lui sont soumises par le ministre. 

Il peut également adresser au ministre des colonies 
des propositions, suggestions et vœux sur le même 
objet. 

ART. 3. - Il est divisé en deux sedions : 
Ir. Section: fautre, flore, réglementation de la 

chasse et de la pêche, fixation des réserves et parcs 
nationaux; 

2' Section: sites, monuments naturels et tourisme.' 
Un arrêté du ministre des colonies en fixe la compo­

sition et répartit ses membres entre les sections. Leurs 
fonctions sont gratuites. 

A~T. 4. - Le comité est dirigé par un président 
assisté d'un vice-président, deux présidents de section 
et d'un secrétaire général, qui en constituent le bureau. 
Ils sont nommés pour deux ans par arrêté du ministre 
des 'colonies. 

En cas d'absence 'du président, le comité est dirigé 
par le vice-président. 

En cas d'absence du président d'une section les 
travaux de cette section sont dirigés par le secrétaire 
général. 

ART. 5. - Le comité se réunit en assemblée pléniè­
re sur convocation de son president, et au moins une 
fois par an. 

Les sections se réunissent sur la c<:invocation de leur 
président et aU moins deux fois par an. Toutefois, le 
président du comité peut convoquer lui-même chaque 
section 'séparément et diriger ses travaux. 

Le bureau se réunit au moins quatre fois par an et 
aux dates fixées par le président. 

ART. 6. -' Le secrétariat généra 1 p~rmanent com­
prend deux secrétaires nommés par arrêté ,du ministre 
des colonies. ' 

Il est chargé de préparer et de centraliser les tra­
vaux du comité et d'en suivre l'exécution. 

ART. 7. - Chaque section délibère sur les questions 
entrant' 'particulièrement dans ses attributions. Les 
membres d'une section peuvent être invités par le 

1 Les travaux de chaque section sont remplis au prési~ 
dent du comité qui peut soit les adresser directement 
au ministre des colonies, soit les soumettre' aux déli· 
bérations du comité réuni en assemblée plénière. ' 

AIn. 8. - Sont ,abrogées toutes dispositions anté­
rieures contraires, notamment les décisions des 13 jan- ' 
vier et Il juin 1925 et les arrêtés des 10 juin 1921 
et 23 juin 1934 susvisés. 

Fait à Paris, le 22 novembre 1937. 

Marius MOUTET" 

Effectif réglementaire du personne! des g()uverneur. 
des colonies el des résidents supérieurs 

LE P~ËSlDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

VU l'article 112 de la loi de finances du 31 mars 1932; 
Vu le décret du 21 juillet 1921 portant réorganisation du 

personnel des gouverneurs généraux, gouverneurs des colonies '! 
et des résidents supérieursj 

li Vu les décrets des 6 avril, 30 juin 1934 et 4 décembre 1936 
relatifs.,à l'effeeUf réglementaire du personnel des gouverneurs !! des coJonies et des résidents supérieurs; 

1 Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
1 dépenses administratives au Togo; ~ 
1 Vu le décret du 23 o:tobre 1936 modifiant celui du 30 juin 

1934 portant réorganisation administrative de l'Afrique équa­
toriale française; 

Vu l'arrêté du 15 octobre 1937 du ,Gouverneur Général d~ 
1 Madagascar créant dans cette colonie une région c~ntra[e; 
1 Sur le 	 rapport du minÎstre des colonies; 

1 DECRETE: 
1 ARTICLE P~EMrE~. - L'effectif réglementaire du , personnel des gouverneurs des colonies et des rési­

dents supérieurs est fixé à trente-neuf unités, y, com­
pris les gouverneurs placés hors cadres ou en service 
détaché. 

ART. 2. Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret. 

Fait à 	Paris, le 23 novembre 1937. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le millistre des colollies, 

Marius MOUTET. 

Taxe de licence sur les cafés impôrtés 

LE PRÉSlDENT DE L.A RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
Vu l'article 56 de la loi du 28 février 1933, portant ouverhlre 

de crédits provisoires; 
Vu Particle 7 de la loi du 31 décembre 1936) portant fixatîon 

du budget général de l'exercice 1937: 
Sur Je rapport du président du consei1~ du ministre des 

finances; du ministre du commerce, du ministre des affaires 
étrangères et du ministre des coloniesi 

DECRETE: 
1 
' ARTICLE PREMIER. Toute personne qui, pour 
1 l'importation des produits contingentés énumérés dans 
ri le tableau ci-après, sera bénéficiaire soit d'une licence 
'II d'importation, soit d'un certificat de contingentement, 

président de l'autre a assister aux séances de Sa sec­ 1 sera astreinte au payement d'une taxe fixée comme il 
tion. ' !' est indiqué audit tableau: 

, 
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NUMÉRO 
du tarjf~ 

DÉSIGNATION DES PRODUITS 

Il 

.~.. -

Café: 
En fèves et pellicul., . >. 

Décaféiné " 

Torréfié ou moulu. 

96 

1 _.~- .. 

ART. 2. - Le taux prévu à l'arlicle 1er ci-dessùs 
devra être acquité au moment où les prodnits visés 
à la licence d'importation ou au certificat de contingen­
tement seront déclarés à la douane, pour la consomma­
tion en France ou en Algérie. 
, ,Le recouvrement en sera opéré par le service des 
douanes COmme en matière de droits de douane, et le 
payement pourra en être effectué en obligations cau­
tionnées, dans les conditions déterminées par les arti­
cles 2 et 3 de la loi du 15 février 1875. 

Cette taxe. sera liquidée et perçue cumulativement 
avec les droits de douane dont sont passibles les pro­
duits reRris au tableau ci-dessus. 

ART. 3. - Les infractions aux dispositions des arti­
cles qui précèdent seront constatées, poursuivies et 
réprimées comme en matière de droits de douane 
et par les tribunaux compétents en cette matière. 

ART. 4. - Le présent décret entrera immédiatement 
en vigueur par application des dispositions de l'article 
2 (§ 2) du décret-loi du 5 novembre 1810. 

ART. 5. - Le président du conseil, le ministre des 
finances, Je ministre du commerce, le ministre des 
affaires étrangères et le ministre des colonies sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution 
du présent décret, qui sera publié au journal officiel 
de la République française. 

Fait à Paris, le 21 novembre 1937. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 

Le président du. conseil, 
Camille CHAUTEMPS. 

Le ministre des tinl1t!Ces, 
Georges BONNET. 

Le ministre du. commerce, 
Fernand CHAPSAL. 

Le mims/re des "ttaires étrangères, 
Yvon DELBOS. 

Le ministre des colonies, 
Marius MOUTET. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

Cours olPciel des çbanges 

du 23 décembre 1937 

Livre sterling~ .147.19· 
Dollar 29,45 
Mark 11,87 
Belga 5.-
Pranc suisse 6,St) , 

' 

TAUXUNITÉ 
de la taxe.

d. perception~ francs. 

100 kilogr. net. 140 » 

- 140 » 
140 »'- ­

AVIS AUX NAVIGATEURS 

176 - Estuaire du Gabon 
Les navigateurs fréq uentant la côte occidentale 

d'Afrique sont informés qu'une nouvelle bouée Iurni..:. 
neuse a été placée dans l'estuaire du Gabon. 

La position de cette bouée lumineuse à éclat, alluméè 
sur bouée pénélope à tttre dJessai. est la suivante: 

O· 24' 55" latitude nord 
9" 16' 36" longitude est 

Ses caractéristiques sont: 
- période 5 secondes (lumière 2 secondes et obscurité 
3 secondes) - portée 5 milles. 

: in. - M.M. les navigateurs fréquentant la barre dl, 
Sénégal sont informés que la vedette à moteur de la 
station de pilotage de la barre du Sénégal sera indispo­
nible pour révision, pour unepérLode de trois (3) semai­
nes environ, à compter du début de décembre 1937. 

SERVICE DES DOMAINES 

Avis 
\1 sera procédé le jeudi 10 mars 1938 à 10 h. en la salle 

des audie.J1ces de la Inairie à Lomé, à la vente aux 
enchères publiques, au plus offrant et dernier enché­
risseur de six lots compris dans Je lotissement d1une 
partie des terrains domaniaux situés à Lomé, au nord-.. 
ouest de la place des fêtes et constituant l'ancienne 
parcelle n~ 29/1 du plan de Lomé, imnMtriculé, avec 
plus grande étendue au livre-foncier du cercle de 
Lomé sous le n' 511. 

N° du Lof Superficie Mise "à prix 

'5 a. 57 5.000 frs. 
5 5 a. 57 5,000 frs. 
6 6 a. 70 6.000 frs. 
7 5 a. 57 5.000 frs. 
16 4 a. 74' 4.300 Crs. 
17 5 a. 75 5.200 frs. 

Le prix principal et les frais accessoires seront 
payables à Ja caisse du receveur des domaines à Lomé­
dans les huit.îours qui suivront la notification de radju­
dication. 

Les personnes désireuses de prendre part à l'adjudi­
cation devront ohligatoirement en aviser, par lettre,.. 

4 

M. l'adminis;trateur-maire de Lomé l dans un délai de 
deu~ mois -à compter du jour où paraîtra le journal 
officiel p~rtant insertion du présent avis. 

Pour communication du cabier des charges, consul­
tation du plan et tous renseignements; s'adresser au­
bureau des domaines Il Lomé. 

Lomé, le 22 décembre 1937 
.-.; Le receveur des domaines /J~ i. Jo 

____'P.c 
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Avis 

(Exécution de l'arrêté du 4 avril 1931 modifia ni celui 
du 1~' avril 1927 sur le domaine privé du territoire). 

n sera procédé le jeudi 10 mars 1938 à Il h. dansla 
s·~Ile des audiences de la mairie de Lomé, à la vente 
auX enchères publiques au plus offrant et dernier 
enchérisseur de lOIs disponibles du lotissement du 
t;entre commercial de Lama-Kara. 

Surface variant entrè 8 ares et 15 ares S7. 
Mises à prix varia~t entre 500 et 1.000 f~ancs. 
Le prix principal et les· frais accessoires seront 

payables à la caisse du receveur des domaines à Lo~é 
dans Jes huit jours qui suivront la notification del'adju­
<fication. 

Les personnes désireu~es de prendre part à l'adjudi­
çation devront obligatoirement en, aviser, par lettre, 
M. l'administrateur-maire de Lomé, et le chef de 1. 
subdivision de Lama-Kara, ceJ'cle de Sokodé, dans 
un délai de deux mois à compter du jour où paraitra le 
journal officiel portant insertion du présent avis: ~ 

Pour communication du cahier des charges. çonsuIR 
tation du plan et tous renseignements. s'adresser au 
bureau des domaines a Lomé, et à la subdivision de 
Lama-Kara. 

Lomé, le 22 décembre 1937 

Le receveurdes domaines pj.. 
PIC 

Avis de dem~nde d'i~malric*,lation 

au livre foncier du territoire du T~go. 
To.ute's perSonnes Intéressées 60nt admises a former 0Ppo­

sillon if la présente Immatriculation, ès mainS du conserva­
teur soussigné, dans le délat de trois mols, â compter de 
l'affichage du présent avis, qui aura lieu Incessamment 
en I;audltoire du trIbunal civil de première inslencede Lomé. 

_ Suivant réquisition, n' 1061. déposée le 18 décembre 
1937, le sieur Henri Mensah Kurnakoh, profession 
d'employé de commerce-planteur,' demeurant et domi.. 
cilié à B:lguida, agissant en son nom personnel en 
'qualité de propriétaire, majeur non interdit, a demandé 
l'immatriculation au livre foncier du territoire du 
Togo, d'un immeuole rural, non bâti, cons'Îstant en un 
terrain ayant la forme d~un polygone irrégulier, planté 
de cocotiers, d'une contenance totale de 64 ares 06 
centiares situé à 8aguida, subdivision. de Lomé, cercle 
du sud et borné au no(d et au nord-est par terrain 
à Agbelessessi Amedâ, au sud par terrain à Tenou 
Agbofann. à l'ouest pat- terrain à Woolliams et Kando­
Ahadi;' 
. n déclare que ledit immeuble lui appa..tient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns "droits ou charges 
réels. actuels ou éventuels. 

Suiv!,nfréquisition, n·1062, déposée le 18 décembre 
1937, le sieur Henri Mensah Kumakob, profession 
<l'employé de commerce~planteur. demeurant et domi­
cHié à 8aguida, agissant en son nom personnel en. 
qualité de propriétaire, a demandé rimmatriculation 
au livre foncier du territoire du Togo, d'un immeuble 
ru J'al? non bâtL consistant en un terrain ayant la forme 
.d'un polygone irrégulier * planté de cocotiers, d'une 
.contenance totale de 48 ares 11 centiares situé à 
Baguida, subdivision de Lomé, cercle du sud et borné 

au nord par terrain à Yovo Zankpé, à l'est par terrain. 
il. l'iangbé et Mikodomé, au sud par terràin à Doevi' 
/'flensah, à l'ouest par terrain au chef Adado Sani et 1", 
passage des bœufs•. 

H déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance. grevé d'aucuns droits ou charges 
réels. actuel& ou éventuels. 

Suivant réquisition, n·1063, déposée le 28 décembre 
1937, le sieur Homawoo l'ranz-I'iagadji. profession de 
propriétaire-planteur, demeurant et domicilié à LOPlé) 

agissant en son nom et pour son compte personnel a 
demandé l'immatriculation au livre foncier du territoire 
du Togo. d'un immeuble rural, non bâti, consistant en 
un terrain ayant la form~ d'un polygone irrégulier, 
planté de cocotiers; d'une contènance totale de 7 ha_ 
52 ares. 40 centiares situé à Bagu14a, subdivisjon de 
Lomé, cercle du sud et borné au nord par terrajn à 
Agbeyikè, à l'est par ierrain au chef Gassu, au sud 
par terrain à Atigan, à l'ouest par terrains à Agboda 
et Adado Sani. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaîssance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuel~ ou _éventuels. 

Suivant réquisition, n· 1064, déposée le 28 décembre 
1937, le sieur Homaw~o Franz:~FiagadjiJ profession de 
propriétaire-planteur, denleurant et domicilié à Lomé: 
agissant en son nom et pour son compte personnel a 
demandé l'immatriculation au livre foncier du t~rritojre 
du Togo, d'un immeuble rural t non bâti, consistant en 
un terrain ayant la forme dtun polygone irrégulier, 
planté de cocotiers, d'une contenance totale de 2" ha. 
69 ares 20 centiares situé à Baguida, subdivision de 
Lomé" cercle du sud et borné au nord par terrains à 
Fred. Quashie et Togbo. à l'est par terrain à Agbanavo~ 
au sud par terrain à Fianu Homawoo, à l'ouest par 
terrains aux consorts Kruger. 

II déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance. grevé d'aucuns droits Ott charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, n"1065, déposée le 28 décembre 
1937, le sieur Homawoo Fianu profession deproprié­
taire~planteur. demeurant et domicilié à Lomé, agissant 
en son nom et pour son compte personnel a delnandé 
l'Îmmatriculation au livre foncier du territoire du Togo, 
d!un immeuble rural. non bâti. consistant en un terrain 
~\yant la forme d'un polygone irrégulier) planté de 
cocotiers. d'une contenance totale de 3 ha. 12 ares 96 
t:<entiares situé à Bnguida, subdivision de Lomé+ cercle 
du sud et borné au nord par terrain à Franz Homawoo, 
à l'est par terrains 11 Agbanavo et Joseph Kudawoo, 
au sud par terrain à ~lathéo Homawoo. à J'ouest par 
terrain auX consorts Krüger. 

l~,déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à s·a connaissance. grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels~ 

Le conservateur de fa propriété foncière, p. i., 
PIC 
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PLUVIO 


li
.. ,. 

1 
!0.. ,"'

'" ".. If< .. "' "" ... > >: ... .. 
;;> " 0 Q !; 0 '" ,'" Q '"0 0 0 " ,.., . ,~ 

"" " .. "~ o· ., 
,~... .. 

'" " " Cl E 0 , 0 0 " ., 0
DATES " " "' 0 ::; .J Z ." '" ::; "' a -<0 ... l- b '" Si '" ""Z .J " '" ., '" '"..J '" i= e! .. 

"" " '" .J 0.. :Ê 
.,

-< -< '" " '" '" a .J ,.-< '" -< '" -< ... ., 
i:l :Ë "­ Cl 

! 
~ 

i "" ---­-­-­ -­-­-­ -­-­
1 16,0 2,8 6,7 14,0 

2 G 3,1 3,8 6,0 10,0 15,0.. 
3 8,9 G 

4 10,3 21,0 9,3 7,3 21,0 

5 22,9 9,8 11,2 2,5 2,7 8,0 8,0 

6 28,4 27,3 28,4 25,8 24,0 11,8 26,2 29,0 

7 21,9 45,2 27,1 G 

8 

9 24,9 10,2 

10 10,4 11,7 

Il .. 16,5 

12 
13 

14 

15 7,3 

16 8.2 

17 20,4 .. 

18 1,5 

19 5.0 2.6 

Il 
20 3.5 19,4 

21 21,6 20.0 4.5 . 
22. 1,5 20,0 9,6 

23 1,8 

24 

25 

21> 

27 

28 11,6 

2~ 5,0 6,0 11,4 2,2 

30 8,0 G i· 0,5 
i 

117,4 i 28,31 27,5 
-­ ---­---­-­ -­ --,._­

TOTAL. 37,3 37.9 36,9 78,4 85,2 57,1 60,4 62,2 63,9 71,2 8,Q 8,0 

, 

(6) Hauteur d'eau tombée en millimètres. 
G. Gouttes. 
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ÉTAT des mouvements de la Navigation du Port de Lomé 
pendant le mois de Décembre 1937 

~ - ... --._­

DATES 1 )'ONNAGE
NOMS} paOVBNAI'fC8 KT TOl'fNAGH1 - ~----------'- -.PAV1ÙOff EQUIPAGE i 

A ­1 
DKSTI8A 't'ION lUIS NA vIRas NOMINAL

J)'ARRI.V8B 1 .DB DHPAJI.T DSBARQUÉ BMBARQUB 
1 

1 
341-New Bruns-wl.ck Anglais 2. n. 3ï2.12. 37 4.029 50 313.742 -

New-York-Opobo 
348-Asie. Français 3. 12. 37 3. 12. 37 4.214 957138 337 

. Bordeuux-Ple. Noire 
349-Touareg - <10-, 3.123- 74 46- 37.1103 

Douala-Marseille 
3110-Godfrey Holt Anglais. 4:12.37 4.12.37 :U80 41 104.370 

'Varri-Liverpool 

_.. ­

-
~(lo--351-Deldo 2.143 40.03740- ,L,iverpool-Bibundi 
-do-~ . ­~52-Davld Livingstone 79.028- 2.175 42 -

Lonores-liribi 
$53-Ft. Archambault Frilnçuis 6. '12. 37 6. 12.37 3.288 43 386 346.759 

Douala·Hambourg 
354-Ft. De Vaux -do­ 5. 12. 37 40.616 


Hambourg-Douala 

- HM 44 

Anglais -35ô-Robert Holt -

Liverpool-Douala 
356-Reggestroom 

- 1.798 41 84.397 

Hollandais 7,·12.a76.12.37 '1.691 6533 889.396 
Hambourg-Lagos 

351-Tombouctou Français 7. 111. 87 3.262- 671.138 . Douala-Murseil1e 
44 -

110­ 9.12.37 9. Hl. 37 24'.9773ô8-HoÙga r­ a.l09 74 -
Mars~ille_DotH.Ùa 

Anglais - . ­ a.OB9~59-Guln~an 42­ 133.473 
Londres.Sapele 

360-Ft. Lamy Français q. 12. 37 -\1,12.37' 3.1I7 3~.81344 -
Dunkerque-Douala 

361-Medjerda ~tlo- 14.12.3714.12.37 402.2202.649 27 li 3'15 
. l'le. Noire·Dunkerque 

362-Muneric Anglais lB. 12. 37 US. 12. 37 ~-3.267 38 3~9.125il> 

Bu l'nia-Hull 


363-Savola Italien 126,0803.417 46 -
Trieste-Dol'ban 

(Aviso Franç,i.) ­ 17,'12.37- E ntreèaste.aux - - -
:il64-Mont Viso Ill. 12, 37 2828 16,42636 

Marseille-Plo. Noire 
:J65-Daru -Anglais 2.126 48.637.0 -

Li vorpool·Rr; bi 
~Français 4.214 139 108 

Pte. ;qoîre~Bordefl.ux 
1i166-Asle -

-·-110­ 16. '12. 3716. 12.37 3..109361-Hoggar 74 79.381463 
Douala-Ma..cille 

368-Foucauld 17. 12. 37 .17.12.37- do­ 6.1199 . 112155 2.796 ,
Bordeaux~Pte. Noire 

Anglais 20. 12. 37 20. 12. 37 4.029 312,981369-New Brunswick 47 76 
Douala-New·York 

310-Canada 21. 12. 37 21. 12. 37'~runcais 5.668 170 37.375 
Marseille-Donnla 

311-Dagomba 2:1,12,37.Anglais 23.12.37­ 2.106 39 a63.090-
Warri-Rolterdam 

312-Amstelkerk Hollandais ,,62.447. 60.453 107.374-

Amsterdilm~DDuala 

_.­Anglais 26. U. 37 26.12.37 2.321 46 31.590313-Swedru 
l.iverpool-Lagos 

http:26.12.37
http:23.12.37
http:qo�re~Bordefl.ux
http:17,'12.37
http:14.12.37
http:14.12.37
http:Mars~ille_DotH.�a
http:7,�12.a7
http:Bruns-wl.ck
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1D8ST(f'lATIOIir DRS NAVIRES NOIrHfALD*A.RIUVl.ht DB nRURY DBBAltQUB 1 . RMBARQui 

1 1 
374-Ft. Lamy Français 26. 12. 37 27.12.37 0.030 ! 2ii.8893.H7 44 

Douala-/Junkarqlle 
375-Canada do­ 28.12.37 28.12.37 170 1.071 13:U25tl668 

Don la-Marseille 
IN";,n6-Foucauld 29. 12. 37 a.OH929.12. 37 6.;99-do­ 0.050.",

Pte. Noire-Bordeaux 
377-Farndale Anglais 30.12.3i 1 30.12.37 2.581 34 HJ.736 -

Calcutta-Burutn 1 

AVIS 
La SOCIIÎl'Ë DES TRANSPORTS nE 1:AFRIQUE OCClDENTALB, 

société anonyme, dont le siège social est à Paris, 5 rue 
Berryer, établie au territoire sous mandat français du 
Togo, où elle est inscrite au registre du commerce sous 
le n° 7. informe Ics Admlnistrations~ le Commerce et le 
Public que M. Jean BELLEOENT est seul détenteur de 
ses pouvoirs généraux en qualité d'Agent pour Je terri­
toire du Togo. et qu'il peut déléguer tout ou p~rtie de 
ses pOUVOIrs. 

L'original de hl procuration de tu SOCIÉTÉ DES TRANS~ 
PORTS DE L'AFRIQUE OCCIDENTA!.-E à i\1:! BELLEDEN~.a été 
déposénu greffe-notariat de Lomé l suivant acte de dépôt 
du 19 novembre 1937 et une expédition en a été délivrée 
par le greffier'notaire de Lomé et déposée au greffe du 
tribunal de première instance de Lomé, suivantactedu 
20 novembre 1937.. 

Tous pouvoirs et substitutions antérieurs sont expres­
sément révoqués., 

'--~_..._ ..~_.. _-----:---------~- -------_... ~, .... _-' 
IMPRIMBRJE DE L~ÉCOLB PROFESSIONNELLE M. C. LOM~ TOGO 

http:30.12.37
http:30.12.3i
http:28.12.37
http:28.12.37
http:27.12.37
http:D*A.RIUVl.ht

